
HAL Id: hal-01733067
https://hal.univ-lorraine.fr/hal-01733067

Submitted on 14 Mar 2018

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Les compléments alimentaires et allégations de santé,
cas particulier des Plantes : études du projet d’arrêté

relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons
dans les compléments alimentaires

Ziyed Othman

To cite this version:
Ziyed Othman. Les compléments alimentaires et allégations de santé, cas particulier des Plantes :
études du projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons dans les compléments
alimentaires. Sciences pharmaceutiques. 2012. �hal-01733067�

https://hal.univ-lorraine.fr/hal-01733067
https://hal.archives-ouvertes.fr


 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
 

Ce document est le fruit d'un long travail approuvé par le jury de 
soutenance et mis à disposition de l'ensemble de la 
communauté universitaire élargie. 
 
Il est soumis à la propriété intellectuelle de l'auteur. Ceci 
implique une obligation de citation et de référencement lors de 
l’utilisation de ce document. 
 
D'autre part, toute contrefaçon, plagiat, reproduction  illicite 
encourt une poursuite pénale. 
 
Contact : ddoc-thesesexercice-contact@univ-lorraine.fr 
 
 
 
 
 

LIENS 
 
 
Code de la Propriété Intellectuelle. articles L 122. 4 
Code de la Propriété Intellectuelle. articles L 335.2- L 335.10 
http://www.cfcopies.com/V2/leg/leg_droi.php 
http://www.culture.gouv.fr/culture/infos-pratiques/droits/protection.htm 



UNIVERSITE DE LORRAINE 
2012 

______________________________________________________________________________ 
 
 

FACULTE DE PHARMACIE 
 

Les compléments alimentaires et allégations de santé, cas 
particulier des Plantes : études du projet d’arrêté relatif à 
l’emploi de plantes autres que les champignons dans les 

compléments alimentaires 
 
 
 

T H E S E  
 

Présentée et soutenue publiquement  
 

Le vendredi 30 mars  
 

pour obtenir 

 
le Diplôme d'Etat de Docteur en Pharmacie 

 
par    Ziyed OTHMAN 

né le 27 juin 1986 à Epinal (88) 
 
 
 

Membres du Jury 
 
 
Président : M. Philippe MAINCENT, Professeur 
 
Juges :  M. Stéphane GERARD, Maître de Conférences, Faculté de Pharmacie de Reims 

M. Anthony BUSSIERE, Chef de projet développement au sein de STRAGEN                                                                                                                      
PHARMA SA 

                         M. Fathi BOUKERT, Docteur en Pharmacie 



 2 

UNIVERSITE DE LORRAINE 
2012 

______________________________________________________________________________ 
 
 

FACULTE DE PHARMACIE 
 

Les compléments alimentaires et allégations de santé, cas 
particulier des Plantes : études du projet d’arrêté relatif à 
l’emploi de plantes autres que les champignons dans les 

compléments alimentaires 
 
 
 

T H E S E  
 

Présentée et soutenue publiquement  
 

Le vendredi 30 mars  
 

pour obtenir 

 
le Diplôme d'Etat de Docteur en Pharmacie 

 
par    Ziyed OTHMAN 

né le 27 juin 1986 à Epinal (88) 
 
 

Membres du Jury 
 
 
Président : M. Philippe MAINCENT, Professeur 
 
Juges :       M. Stéphane GERARD, Maître de Conférences, Faculté de Pharmacie de Reims 

M. Anthony BUSSIERE, Chef de projet développement au sein de STRAGEN 
PHARMA SA 

                  M. Fathi BOUKERT, Docteur en Pharmacie 
 



 3 

UNIVERSITE DE LORRAINE 
FACULTÉ DE PHARMACIE 

Année universitaire 2011-2012 
   

DOYEN 
Francine PAULUS 

Vice-Doyen 
Francine KEDZIEREWICZ 

Directeur des Etudes 
Virginie PICHON 

Président du Conseil de la Pédagogie 
Bertrand RIHN 

Président de la Commission de la Recherche 
Christophe GANTZER 

Président de la Commission Prospective Facultaire 
Jean-Yves JOUZEAU 

Responsable de la Cellule de Formations Continue et Individuelle 
Béatrice FAIVRE 

   
Responsable ERASMUS :                                 Francine KEDZIEREWICZ 
Responsable de la filière Officine :                Francine PAULUS 
Responsables de la filière Industrie :             Isabelle LARTAUD, 
                                                Jean-Bernard REGNOUF de VAINS 

Responsable du Collège d’Enseignement  

Pharmaceutique Hospitalier :        Jean-Michel SIMON 
Responsable Pharma Plus E.N.S.I.C. :       Jean-Bernard REGNOUF de VAINS 
Responsable Pharma Plus E.N.S.A.I.A. :       Bertrand RIHN 
   
DOYENS HONORAIRES   

   
Chantal FINANCE   
Claude VIGNERON   
   
PROFESSEURS EMERITES   
Jeffrey ATKINSON   
Gérard SIEST    
Claude VIGNERON    
   
PROFESSEURS HONORAIRES                           MAITRES DE CONFERENCES HONORAIRES 
   
Roger BONALY                                                 Monique ALBERT 
Pierre DIXNEUF                                                 Gérald CATAU 
Marie-Madeleine GALTEAU                                                Jean-Claude CHEVIN 
Thérèse GIRARD                                                 Jocelyne COLLOMB 
Maurice HOFFMANN                               Bernard DANGIEN 
Michel JACQUE                                                 Marie-Claude FUZELLIER 
Lucien LALLOZ                                                 Françoise HINZELIN 
Pierre LECTARD                                                 Marie-Hélène LIVERTOUX 
Vincent LOPPINET                                                 Bernard MIGNOT 
Marcel MIRJOLET                                                  Jean-Louis MONAL 
François MORTIER                                Dominique NOTTER 
Maurice PIERFITTE                                Marie-France POCHON 
Janine SCHWARTZBROD                                Anne ROVEL 
Louis SCHWARTZBROD                                Maria WELLMAN-ROUSSEAU 

   
ASSISTANT HONORAIRE   
   
Marie-Catherine BERTHE   
Annie PAVIS    



 4 

Faculté de Pharmacie                                                                                                                                        Présentation 

 

   

                                  ENSEIGNANTS                      Section CNU*              Discipline d'enseignement 

    

PROFESSEURS DES UNIVERSITES - PRATICIENS HOSPITALIERS   

   

Danièle BENSOUSSAN-LEJZEROWICZ ³                     82            Thérapie cellulaire 
Chantal FINANCE 82                                           82            Virologie, Immunologie 
Jean-Yves JOUZEAU                                                          80      Bioanalyse du  médicament 
Jean-Louis MERLIN ³                                           82      Biologie cellulaire  
Jean-Michel SIMON                                           81             Economie de la santé, Législation pharmaceutique 
   

PROFESSEURS DES UNIVERSITES     

 

Jean-Claude BLOCK                                             87      Santé publique 
Christine CAPDEVILLE-ATKINSON                           86       Pharmacologie 
Pascale FRIANT-MICHEL                                            85       Mathématiques, Physique 
Christophe GANTZER                                             87       Microbiologie  
Max HENRY                                                               87       Botanique, Mycologie 
Pierre LABRUDE                                                              86       Physiologie, Orthopédie, Maintien à domicile 
Isabelle LARTAUD                                                              86       Pharmacologie  
Dominique LAURAIN-MATTAR                                      86       Pharmacognosie 
Brigitte LEININGER-MULLER                           87       Biochimie 
Pierre LEROY                                                               85       Chimie physique  
Philippe MAINCENT                                             85       Pharmacie galénique 
Alain MARSURA                                                                  32       Chimie organique 
Patrick MENU                                                               86             Physiologie 
Jean-Bernard REGNOUF de VAINS                                86       Chimie thérapeutique 
Bertrand RIHN                                                               87       Biochimie, Biologie moléculaire 

     

MAITRES DE CONFÉRENCES - PRATICIENS HOSPITALIERS    

   

Béatrice DEMORE                                                               81         Pharmacie clinique 
Nathalie THILLY                                                                81         Santé publique    
 

MAITRES DE CONFÉRENCES  

     

Sandrine BANAS                                                                 87           Parasitologie 
Mariette BEAUD                                                                 87           Biologie cellulaire  
Emmanuelle BENOIT                                               86           Communication et santé 
Isabelle BERTRAND                                              87           Microbiologie  
Michel BOISBRUN                                                                86           Chimie thérapeutique 
François BONNEAUX                                              86           Chimie thérapeutique 
Ariane BOUDIER                                                               85           Chimie Physique 
Cédric BOURA                                                               86            Physiologie 
Igor CLAROT                                                                85           Chimie analytique 
Joël COULON                                                               87            Biochimie 
Sébastien DADE                                                               85            Bio-informatique 
Dominique DECOLIN                                              85            Chimie analytique 
Roudayna DIAB                                                               85            Pharmacie clinique 
Joël DUCOURNEAU                                              85            Biophysique, Acoustique 
Florence DUMARCAY                                             86            Chimie thérapeutique 
François DUPUIS                                                               86            Pharmacologie 



 5 

Faculté de Pharmacie                                                                                                                                        Présentation 

 

   

                               ENSEIGNANTS(SUITE)               Section CNU*                   Discipline d'enseignement 

 

Raphaël DUVAL                                                                  87                 Microbiologie  
Béatrice FAIVRE                                                                  87                 Hématologie 
Adil FAIZ                                                                  85                 Biophysique, Acoustique 
Luc FERRARI                                                                  86                  Toxicologie 
Caroline GAUCHER-DI STASIO                         85/86                 Chimie physique, Pharmacologie 
Stéphane GIBAUD                                                  86                  Pharmacie clinique 
Thierry HUMBERT                                                  86                  Chimie organique 
Frédéric JORAND                                                                   87                  Santé publique 
Olivier JOUBERT                                                                  86                  Toxicologie 
Francine KEDZIEREWICZ                                                 85                  Pharmacie galénique 
Alexandrine LAMBERT                                                 85                  Informatique, Biostatistiques 
Faten MERHI-SOUSSI                                                87                  Hématologie  
Christophe MERLIN                                                 87                  Microbiologie  
Blandine MOREAU                                                 86                  Pharmacognosie 
Maxime MOURER                                                                  86                  Chimie organique 
Francine PAULUS                                                                   85                  Informatique 
Christine PERDICAKIS                                                 86                  Chimie organique 
Caroline PERRIN-SARRADO                               86                  Pharmacologie 
Virginie PICHON                                                                   85                  Biophysique 
Anne SAPIN-MINET                                                85                  Pharmacie galénique 
Marie-Paule SAUDER                                                 87                  Mycologie, Botanique 
Gabriel TROCKLE                                                                   86                  Pharmacologie 
Mihayl VARBANOV ³                                                87                  Immuno-Virologie 
Marie-Noëlle VAULTIER                                                87                  Mycologie, Botanique 
Emilie VELOT ³                                                                  86                  Physiologie-Physiopathologie humaines 
Mohamed ZAIOU                                                                   87                  Biochimie et Biologie moléculaire 
Colette ZINUTTI                                                                   85                  Pharmacie galénique 

   

PROFESSEUR ASSOCIE   

   

Anne MAHEUT-BOSSER                                                 86                   Sémiologie 

     

PROFESSEUR AGREGE   

   

Christophe COCHAUD                                                  11                     Anglais  

   

³ En attente de nomination   

   

*Discipline du Conseil National des Universités :   

80ème et 85ème : Sciences physico-chimiques et ingénierie appliquée à la santé      
81ème et 86ème : Sciences du médicament et des autres produits de santé     
82ème et 87ème : Sciences biologiques, fondamentales et cliniques   

   

32ème : Chimie organique, minérale, industrielle   

   

11ème : Langues et littératures anglaises et anglo-saxonnes   



 6 

SERMENT DES APOTHICAIRES  

 
 
 

 
 
 
 

je jure, en présence des maîtres de la Faculté, des conseillers de 
l’ordre des pharmaciens et de mes condisciples : 
 
 

Ð’ honorer ceux qui m’ont instruit dans les préceptes de 
mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en 
restant fidèle à leur enseignement. 
 
Ð’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma 
profession avec conscience et de respecter non 
seulement la législation en vigueur, mais aussi les règles 
de l’honneur, de la probité et du désintéressement. 
 
Ðe ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs 
envers le malade et sa dignité humaine ; en aucun cas, je 
ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état 
pour corrompre les mœurs et favoriser des actes 
criminels. 
 
 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses. 
 
 
Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes confrères si j’y 
manque. 

 
 

 
 
 
 
 
 



 7 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« LA FACULTE N’ENTEND DONNER AUCUNE APPROBATION, NI IMPROBATION AUX OPINIONS 
EMISES DANS LES THESES, CES OPINIONS DOIVENT ETRE CONSIDEREES COMME PROPRES A LEUR 

AUTEUR ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 8 

 
REMERCIEMENTS 

 
Avant toute chose, je tiens à remercier l’entreprise Bayer Santé Familiale pour m’avoir accueilli, 

au cours de ces six mois de stage et pour la documentation qui m’a été fournie. Je tiens aussi à 

remercier les personnes suivantes : 

 

 Monsieur Philippe Maincent, professeur à la faculté de pharmacie de Nancy et 

monsieur Stéphane Gérard, maître de conférence à la faculté de pharmacie de Reims  

pour leur écoute et l’aide qu’ils m’ont apportée tout au long de la rédaction de cette 

thèse 

 Monsieur Fathi Boukert, docteur en pharmacie et monsieur Anthony Bussière, Chef de 

projet développement au sein de STRAGEN, pour la confiance qu’ils m’ont accordée, 

mais aussi leur professionnalisme, et leur sens de l’humour 

 Monsieur Jean-Christophe Mano, directeur général de Pharmanager pour son aide 

précieuse au cours de la rédaction de ce manuscrit, la documentation qu’il m’a fournie 

et les idées qu’il a su me faire partager  

 Les stagiaires Bayer Santé Familiale, les étudiants du Master 2 Qualité et 

Règlementation de la faculté de pharmacie de Reims et les étudiants de la faculté de 

pharmacie de Nancy pour leur convivialité et leur bonne humeur … 

 Mes collègues du service affaires règlementaires au sein de l’entreprise Baxter, pour 

leur écoute et leur aide lors de la rédaction de ce document 

 Mon frère et mes sœurs pour être toujours présents à mes côtés. 

 

Je souhaite également remercier tout particulièrement mes parents, pour m’avoir permis d’être 

ce que je suis, et qui ont toujours été là tout au long de mes études, et pour m’avoir soutenu et 

aidé lors des moments difficiles. Que cette thèse témoigne de mon respect et de mon amour. 

 

 
 
 
 



 9 

Sommaire 
Introduction                                                                               p. 12 

Partie I : Les compléments alimentaires                                   p. 14                         
I Définition et marché des compléments alimentaires                      p. 14                      
A Marché des compléments alimentaires                                                              p. 14 
B Définition par fonction                                                                                         p. 15 
C Définition par la présentation et la publicité                                                      p. 16 
D Définition par la composition                                                                              p. 17 
1. Nutriments                                                                                                              p. 18 

2. Substances                                                                                                             p. 19 

3. Plantes                                                                                                                    p. 20 

4. Autres ingrédients                                                                                                   p. 21 

5. Additifs, arômes et auxiliaires technologiques                                                        p. 22 

II Règles applicables                                                                              p. 23 
A Demandes d’autorisation/Déclaration                                                                 p. 23  
B Etiquetage                                                                                                              p. 25 
C Publicité                                                                                                                  p. 27 
D Vigilance                                                                                                                 p. 31 
 

Partie II Les allégations de santé                                               p. 31 
I Définitions                                                                                             p. 33 
II Champ d’application                                                                           p. 37 
III Les principes                                                                                      p. 39 
A Les principes généraux                                                                                         p. 39 
B Les principes propres aux allégations de santé                                                 p. 41 

IV Les procédures                                                                                  p. 42 

A L’établissement de liste 13.3                                                                                p. 43 
1 Allégations de santé de l’article13.4                                                                         p. 46 

2 Allégations de santé de l’article 13.5                                                                        p. 46 

 



 10 

B L’autorisation réglementaire                                                                                p. 47 
1 La demande                                                                                                             p. 48 

2 Avis de l’European Food Safety Authority                                                                p. 49                                                                                                      

3 L’autorisation communautaire                                                                                  p. 50 

C L’autorisation individuelle                                                                                    p. 51 
D Le registre                                                                                                              p. 52 
 

Partie III Le cas particulier des Plantes                                      p. 53 
I Quel statut ?                                                                                         p. 57 
II Quelles allégations ?                                                                          p. 63 
III Etudes du projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les 
champignons dans les compléments alimentaires                            p. 66 
 

Conclusions                                                                                p. 84 

 

Annexe I : Décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux 

compléments alimentaires                                                                    p. 85 

 

Annexe II : Annexe du règlement (CE) N°1924/2006 du Parlement 

européen et du conseil du 20 décembre 2006 concernant les 
allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées 
alimentaires                                                                                           p. 109 

 

 

 

 

 

 



 11 

Liste des schémas 

 
Schéma 1 illustrant les mentions devant être présentent dans l’étiquetage des compléments 

alimentaires p.26.  

 

Schéma 2 résumant les articles du règlement (CE) N° 1924/2006 régissant les allégations de 

santé p.36.  

 

Schéma 3 résumant la procédure d’autorisation d’une allégation p.47.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 12 

Liste des abréviations 
 

AESA : Autorité Européenne de Sécurité des Aliments 

AFSSAPS : Agence Française de la Sécurité Sanitaire des Produits de Santé. 

AMM : Autorisation de Mise sur le Marché 

AN : Allégations Nutritionnelles 

ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement de travail 

ARPP : Autorité de Régulation Professionnelle de la Publicité 

AS : Allégations de Santé 

BSF : Bayer Santé Familiale 

BVP : Bureau de Vérification de la Publicité 

CCM : Chromatographie sur Couche Mince 

CEDAP : Commission interministérielle d’Etude des produits Destinés à une Alimentation 

Particulière 

CPCASA : Comité Permanent de la Chaîne Alimentaire et de la Santé Animale 
CREDOC : Centre de Recherche pour l'Etude et l'Observation des Conditions de vie 

DLUO : Date Limite d'Utilisation Optimale 

DGCCRF : Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 

Fraudes 

DG SANCO : Direction Générale de la Santé et des Consommateurs 

DJA : Dose Journalière Acceptable 
EFSA : European Food Safety Authority 

EM : Etat Membre 

FAQ : Frequently Asked Questions 

CLHP : Chromatographie Liquide Haute Performance 

IMS : Institute of Mathematical Statistics 

InVS : Institut de Veille Sanitaire 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

SDCA : Syndicat de la Diététique et des Compléments Alimentaires 

THMP : Traditional Herbal Medicinal Products 

UNICEF : United Nations Children's Fund 

 

 



 13 

Introduction 
 

  Depuis toujours l’alimentation est connue pour être un élément très important pour la santé. 

Ainsi, au 5e siècle avant J.C, Hippocrate affirmait : « Que ton alimentation soit ta principale 

médecine » [1]. Avicenne en 792 avait écrit dans « Poème de médecine » les propos suivants : 

« Si tu tiens à maintenir en bon état le tempérament de quelqu’un, donne lui une alimentation 

appropriée ». 

 

  La connaissance de la valeur diététique des aliments, l’identification des constituants des 

aliments, notamment par le développement de la chimie organique et analytique  ont modifié 

notre rapport aux aliments. 

 

  Ces dernières années, l’avancée des connaissances sur les aliments a induit une avancée de 

la médication par des produits issus de l’alimentation. En conséquence, l’idée de la prévention 

des maladies par une alimentation saine et équilibrée s’est développée et a vu fleurir de 

nombreuses catégories d’aliments en rapport avec la santé : aliments fonctionnels, 

compléments alimentaires… [2]. Ainsi, on trouve de nos jours, des produits comme les 

alicaments ou les nutraceutiques (termes utilisés dans le langage courant, non définis 

réglementairement). Toutes ces évolutions ont permis de mettre à la disposition du public des 

aliments dotés d’effets favorables sur la santé. Parallèlement à ces évolutions, on a vu se 

développer le marché des compléments alimentaires qui fait l’objet d’enjeux  industriels et 

commerciaux puissants. 

 

  Ainsi, la définition d’un complément alimentaire a été demandée à la réunion du Board 

Scientifique Compléments Alimentaires en date du 22 mars 2011 [3]. Les différents participants 

ont répondu par les affirmations suivantes : 

 

 Patrick Berche, Doyen de la faculté de médecine Paris Descartes, a répondu : « Ce qui 

me frappe c’est l’ambiguïté entre médicament et complément alimentaire. Il est 

indispensable d’avoir la toxicité et les bases scientifiques de l’allégation pour un 

complément alimentaire. Le médecin aujourd’hui veut des preuves et surtout ne pas 

proposer un produit dangereux. Il doit être convaincu par ce qu’il prescrit. » 

 Jean-Michel Lecerf, chef du service de nutrition de l’Institut Pasteur de Lille a rétorqué : 

« Sur le plan global, les compléments alimentaires ont de temps en temps une place 

dans l’alimentation. Les effets peuvent être identifiés. Il faut les faire comprendre et les 
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faire connaître. Il existe une grande attente quant à la formation des professionnels. Il 

faut une formation en « entonnoir » : il faut partir de la nutrition pour amener à 

comprendre la physiologie. Il faut quelque chose de concret, de pratique et montrer le 

côté « sécurité ». Le complément alimentaire est un vecteur qui renvoie à la nutrition.» 

 Luc Cynober, chef du Service de Biochimie inter-hospitalier Cochin-Hôtel-Dieu, assistant 

publique-hôpitaux de Paris a dit : « Plutôt que compléments alimentaires, il serait plus 

judicieux de les nommer « produits alimentaires de santé ». Pour moi, il existe 3 

diptyques : la dose nutritionnelle ou pharmacologique / l’allégation et la preuve / la 

brevetabilité et le coût du développement. » 

 Gérard Friedlander, chef du service de Physiologie de l’Hôpital Européen Georges 

Pompidou a répondu : « Je suis frappé par l’hétérogénéité du terme. La relation médecin 

/ patient est basée sur la confiance. Il faut donc que le médecin soit convaincu. Les 

niveaux de preuve doivent être importants. Selon moi, il semble assez facile de recueillir 

les informations pour l’enseignement. » 

 Alexandre Maciuk, Maître de conférence au Laboratoire de Pharmacognosie de la 

Faculté de Pharmacie de Châtenay-Malabry, a dit : « C’est un élément de la panoplie 

thérapeutique. Le complément alimentaire se définit en négatif par rapport au 

médicament. Les pharmaciens doivent être compétents dans le domaine et les 

industriels doivent être transparents sur les ingrédients. » 

 

 

  Les divers propos soulignent la difficulté de bien définir ce qu’est un complément alimentaire 

afin de le différencier des autres catégories de produits. Nous nous proposons à l’aide de ce 

manuscrit d’apporter quelques éléments de discussion. La première partie traitera des 

généralités sur les compléments alimentaires, alors que la deuxième partie approfondira la 

problématique des allégations de santé pour finalement terminer par le cas particulier des 

plantes.  Ce mémoire traitera de la particularité de la réglementation française des compléments 

alimentaires. 
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Partie I : Les compléments alimentaires                                                            
I Définition et marché des compléments alimentaires 
 

  Certaines interrogations se posent comme le fait que certains aliments soient dotés de 

propriétés particulières et que celles-ci sont applicables à l’ensemble de la population ou à des 

cas particuliers. Ainsi, il convient d’étudier le marché des compléments alimentaires, de voir son 

évolution et les populations cibles mais il est également nécessaire de bien définir ce qu’est un 

complément alimentaire afin de voir l’étendue que couvre cette catégorie de produit et ce en le 

définissant par sa fonction, par sa présentation ou par sa composition. 

 

A Marché des compléments alimentaires 
 
 D’après l’IMS Health, le marché français des compléments alimentaires en 2010 est de 1 

milliard d’euros, et est répartit comme suit [1]: 

 53 % de ce chiffre d’affaires est réalisé par les pharmaciens d’officines 

 23 % est réalisé sur internet 

 11,6 % est réalisé dans les magasins de diététique  

 9 % dans les grandes surfaces.  

 

  Ainsi ces chiffres nous permettent de voir que plus de la moitié du chiffre d’affaires est réalisé 

sous la responsabilité des pharmaciens d’officines. 

Deux enquêtes du CREDOC réalisées entre 2006 et 2009 présentent les résultats suivants [1]: 

 La raison de la prise de compléments alimentaires fait suite à une publicité dans 34 à 64 

% des cas, à un conseil médical sans prescription dans 26 % des cas, à un conseil 

pharmaceutique dans 21 à 29 % des cas, et à une prescription médicale dans 20 à 25% 

des cas. 

 Les raisons majoritaires de la consommation de compléments alimentaires sont, en 

2009, pour accroître son tonus (62,4 %) et en 2006 pour améliorer son sommeil (47,9 

%). 

 

  Après étude de ces chiffres et plus particulièrement du fait que plus de la moitié du chiffre 

d’affaires des compléments alimentaires est réalisée sous la responsabilité des officines, il 

convient de bien former le personnel pharmaceutique sur la législation de ces produits et sur 

leurs effets négatifs et positifs [4] et [5]. Les pharmaciens apparaissent comme compétents pour 
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juger de l’efficacité et de la sécurité d’emploi de ces produits. En effet, ils ont reçu une formation 

en matière de médicament. Cependant, malgré celle-ci ils manquent de compétence sur cette 

catégorie de produits. 

  D’après une étude effectuée par le CREDOC en 2005, il s’est révélé que les plus grands 

consommateurs de compléments alimentaires étaient des femmes âgées de 55 à 65 ans ayant 

effectuées un 2e-3e cycle d’études [6]. Ainsi, le consommateur moyen est un consommateur 

averti qui fait des choix réfléchis. Cependant, ceci n’est pas suffisant pour protéger la 

population ; en effet il est nécessaire que les compléments alimentaires vendus soient dénués 

d’effets délétères. C’est pourquoi il faut une législation qui règlemente cette catégorie de 

produits et empêche l’arrivée sur le marché de produits nocifs. Il faut également que les 

vendeurs de compléments alimentaires, qui sont majoritairement des officinaux, soient bien 

formés sur la question afin de garantir la sécurité de la population. 

 

B Définition par fonction  
 

  Le décret de 1997 a tout d’abord donné comme définition au complément alimentaire : « Un 

produit destiné à être ingéré en complément de l’alimentation courante afin de pallier une 

insuffisance réelle ou supposée des apports journaliers » [7]. 

Dans cette définition, l’accent est mis sur la valeur nutritionnelle de cette catégorie de produits 

comme avec les minéraux et les vitamines. Ainsi, aucune confusion ne peut être faite avec un 

médicament, qui lui, est doté d’une activité thérapeutique. 

 

  En 2006, cette définition a été transposé de la directive européenne 2002/46/CE en droit 

français par le décret 2006-352 publié au J.O. de la République Française, le 20 mars 2006. On 

entend ainsi par complément alimentaire : 

« toute substance ou produit transformé, partiellement transformé ou non transformé dont le but 

est de compléter le régime alimentaire normal et qui constituent une source concentrée de 

nutriments ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique seuls ou 

combinés, commercialisés sous forme de doses, à savoir les formes de présentation telles 

que les gélules, les pastilles, les comprimés, les pilules et autres formes similaires, ainsi que les 

sachets de poudre, les ampoules de liquide, les flacons munis d’un compte-gouttes et les autres 

formes analogues de préparations liquides ou en poudre destinées à être prises en unités 

mesurées de faible quantité. » [8]. 
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  Dans cette définition, est précisée la notion d’effet nutritionnel et physiologique. Ainsi, on reste 

dans le cadre de l’alimentation par le terme nutritionnel. Mais ce principe d’effet physiologique 

caractérise cette catégorie des compléments alimentaires qui est à opposer aux médicaments 

qui ont une action pharmacologique. En effet, un produit qui entretient des fonctions 

physiologiques normales par un effet nutritionnel est dit à effet physiologique, contrairement à 

un produit qui corrige des dysfonctions physiologiques, c'est-à-dire des pathologies, qui est dit à 

effet pharmacologique ou thérapeutique. Les compléments alimentaires maintiennent un état 

d’équilibre ou d’homéostasie alors, que le médicament le restaure. 

 

  L’homéostasie est la régulation naturelle de l’organisme consistant à maintenir les paramètres 

biologiques (température, composition du sang, ...) de manière constante face aux modifications 

du milieu extérieur. Elle dépend du système nerveux végétatif (ou autonome, dont dépend le 

fonctionnement des viscères et des fonctions vitales de base) et des glandes endocrines (qui 

sécrètent les hormones dans le sang). Maintenir l’homéostasie se fera par un effet 

physiologique, tandis que la rétablir en corrigeant un état pathologique se fera par un effet 

pharmacologique. Ainsi, selon la dose, la présentation ou l’intention du geste thérapeutique ou 

du conseil nutritionnel, une substance pourra dans certains cas avoir les deux effets. 

 

C Définition par la présentation et la publicité 
 

  Dans la définition des compléments alimentaires donnée par le décret 2006-352, il est dit qu’un 

complément alimentaire peut être commercialisé sous forme « de doses, à savoir les formes de 

présentation telles que les gélules, les pastilles les comprimés, les pilules et autres formes 

similaires, ainsi que les sachets de poudre, les ampoules de liquide, les flacons munis d’un 

compte-gouttes et les autres formes analogues de préparations liquides ou en poudre destinées 

à être prises en unités mesurées de faible quantité. » [8]. 

 

  Ainsi, par cette définition, on peut voir qu’un complément alimentaire peut revêtir les mêmes 

formes galéniques qu’un médicament et donc ce type de caractérisation n’est pas suffisant 

comme définition pour le différencier des spécialités.  

 

  La publicité et la présentation des compléments alimentaires ne peuvent cependant pas 

attribuer des propriétés de prévention ou de traitement de maladie. Ainsi, chez Bayer Santé 

Familiale, la spécialité Berocca comprimé pelliculé contient dans sa rubrique 4.1 indication 

thérapeutique de son autorisation de mise sur le marché les mentions suivantes : «Ce 
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médicament est indiqué pour des troubles en rapport avec un déficit en magnésium notamment, 

chez l’adulte de plus de 15 ans. Ce médicament contient aussi calcium, zinc, vitamines B et 

C ». Contrairement à lui, Supradyn boost qui est un complément alimentaire, contient dans la 

mention ‘’propriétés’’, présente dans son packaging : « La formule Supradyn boost vous apporte 

les composants essentiels à l’énergie mentale et physique pour être au top de votre forme 

pendant la journée ».  

  Le packaging primaire des compléments alimentaires ne doit en aucun cas faire penser à celui 

d’un médicament. Dans ce sens, l’entreprise Bayer Santé Familiale a eu l’obligation lors du 

lancement du complément alimentaire euphytoCALM, sirop qui contribue à améliorer les 

problèmes nocturnes liés à la nervosité, de le présenter sous un packaging ne l’assimilant pas à 

la spécialité Euphytose. Auquel cas, Bayer Santé Familiale aurait été contraint par les autorités 

de déposer une autorisation de mise sur le marché pour ce produit. 

                                                          
Euphytose                                                                          euphyto CALM 
 
 
 
 
D Définition par la composition 
 
  Les compléments alimentaires peuvent également être qualifiés en fonction de leur 

composition. Ainsi, les ingrédients employés dans la fabrication des compléments alimentaires 

doivent conduire à la préparation de produits sûrs, non préjudiciables à la santé des 

consommateurs, comme cela est établi par des données scientifiques généralement acceptées. 

Comme des apports excessifs en vitamines et en minéraux peuvent avoir des effets néfastes, 

des limites maximales et minimales ont été établies pour chaque vitamine et chaque minéral 

ajoutés aux compléments. L’annexe II de la directive 2002/46/CE [9] relative aux compléments 

alimentaires contient ainsi une liste des substances vitaminiques et minérales autorisées qui 

peuvent être ajoutées à des fins nutritionnelles particulières aux compléments alimentaires. 

L’inclusion des substances vitaminiques et minérales dans cette liste positive ne peut se faire 

qu’après l’évaluation par l’European Food Safety Authority d’un dossier scientifique adéquat 

apportant toutes les informations nécessaires sur la sécurité et la biodisponibilité de chaque 



 19 

substance individuelle. Les sociétés souhaitant commercialiser une substance ne figurant pas 

dans la liste des substances autorisées doivent soumettre une demande à la Commission 

Européenne. 

 

  Ainsi, il a été défini que seules les substances suivantes peuvent être utilisées pour la 

fabrication des compléments alimentaires : 

 

 Les nutriments et les substances à but nutritionnel ou physiologique ; 

 Les plantes et les préparations à base de plantes ; 

 Les autres ingrédients dont l’utilisation en alimentation humaine est traditionnelle ou 

reconnue comme telle ou autorisée; 

 Les additifs, les arômes et les auxiliaires technologiques dont l’emploi est autorisé en 

alimentation humaine [8]. 

 

1. Nutriments 
 

  Les nutriments sont des substances organiques ou minérales, directement assimilables sans 

avoir à subir les processus de dégradation de la digestion. Ainsi, il existe la catégorie des 

nutriments non énergétiques et énergétiques que sont les minéraux et les vitamines. Ces deux 

types de nutriment comprennent une liste bien définie décrite dans l’arrêté du 17 novembre 

2006 relatif aux nutriments pouvant être employés dans la fabrication des compléments 

alimentaires [10].  

  

   L’utilisation de ces nutriments est harmonisée dans l’Union Européenne. Ainsi, la commission 

se charge de fixer les critères de pureté, les quantités maximales et minimales autorisées pour 

ces substances. Cependant, aujourd’hui, il n’existe pas encore de texte communautaire sur ces 

points, c’est pourquoi en France l’arrêté du 9 mai 2006 relatif aux nutriments pouvant être 

employés dans les compléments alimentaires et fixant les doses journalières maximales fait foi 

[11]. 

  

   Il est à noter que la directive européenne prévoit l’intégration progressive dans son champ 

d’autres substances que les vitamines et les minéraux. Jusqu'à l’arrivée de ces modifications 

dans la directive, les autorités nationales sont compétentes pour régenter ces autres 

substances. 
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  Cependant, la conclusion faite à la Commission au Conseil et au Parlement Européen 

concernant l’utilisation de substances autres que les vitamines et les minéraux, dans le cas des 

compléments alimentaires, stipule que l’établissement de règles spécifiques applicables aux 

substances autres que les vitamines et les minéraux utilisées dans les compléments 

alimentaires ne s’avère pas justifié et  qu’elle doute en outre de la faisabilité d’une telle mesure. 

 

2. Substances 

 

  Les substances à but nutritionnel ou physiologique sont définies dans le décret n° 2006-352 du 

20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires : « Substances chimiquement définies 

possédant des propriétés nutritionnelles ou physiologiques, à l’exception des nutriments 

(vitamines et minéraux) et des substances possédant des propriétés exclusivement 

pharmacologiques (médicaments). » [8]. 

 

  Ainsi, il existe plusieurs sources d’autorisation d’emploi des substances à but nutritionnel ou 

physiologique :  

 

 Soit la substance a été autorisée dans le règlement (CE) n° 953/2009 de la Commission 

du 13 octobre 2009 relatif aux substances qui peuvent être ajoutées dans un but 

nutritionnel spécifique aux denrées alimentaires destinées à une alimentation particulière 

[12]. Ainsi, comme est décrit dans l’article 15 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 

relatif aux compléments alimentaires, le responsable de la première mise sur le marché 

du complément alimentaire déclare à la Direction Générale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes, la mise sur le marché du produit en lui 

transmettant un modèle de son étiquetage [8]. 

 Soit la substance fait partie de la liste positive non encore existante à ce jour (liste 

référençant l’article 6 du décret n° 2006-352) [8]. 

 Soit une demande d’autorisation de commercialisation de la substance a été faite auprès 

de la DGCCRF tel décrit dans l’article 16 du décret n° 2006-352 [8]. Après un délai de 

deux mois, une réponse est donnée pour la commercialisation ou non de la substance. 

Une absence de réponse induit une autorisation de commercialisation. Suite à une 

autorisation de commercialisation, un délai de 12 mois est donné pour l’inscription de 

cette substance dans la liste de l’article 6 ou 7 du décret n° 2006-352 non encore 

présente aujourd’hui [8]. 
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  A défaut de ces cas de figures, il est possible d’obtenir l’autorisation d’emploi des substances à 

but nutritionnel ou physiologique selon la procédure décrite dans l’article 17 du décret n° 2006-

352 [8]. Dans ce cas, le demandeur fait une demande par l’intermédiaire d’un dossier transmis à 

la DGCCRF qui jugera de sa recevabilité et qui le fera parvenir pour analyse à l’Agence National 

de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement de travail. 

 

3. Plantes 

 

  L’article 2 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires donne 

comme définition aux plantes et préparations de plantes : « Ingrédients composés de végétaux 

ou isolés à partir de ceux-ci, à l’exception des nutriments (Vitamines et Minéraux) et des 

substances à but nutritionnel ou physiologique, possédant des propriétés nutritionnelles ou 

physiologiques, à l’exclusion des plantes ou des préparations de plantes possédant des 

propriétés pharmacologiques et destinés à un usage exclusivement thérapeutique (médicament) 

[8]. 

 

  Il existe plusieurs sources d’autorisation d’emploi de plantes et préparations de plantes dans 

les compléments alimentaires décrit par l’article 7 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8] : 

 

 Soit les parties de plantes et plantes traditionnellement sont considérées comme 

alimentaires, à l’exclusion de leurs préparations non traditionnelles en alimentation 

humaine  

 Soit par autorisation par arrêté des ministres chargés de la consommation, de 

l’agriculture et de la santé, pris après avis de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire 

des Aliments 

 Soit par la voie d’autorisation administrative, après déclaration selon l’article 16 du décret 

n° 2006-352 du 20 mars 2006, pendant une période maximale de 12 mois, puis par 

arrêté ministériel pour les substances déjà autorisées dans un autre Etat membre [8]. 

 

  A défaut de ces cas de figure, il est possible d’obtenir l’autorisation d’emploi de plantes et de 

préparations à base de plantes utilisées dans les compléments alimentaires selon la procédure 

décrite dans l’article 17 du décret n° 2006-352 [8]. Dans ce cas, le demandeur fait une requête 

par l’intermédiaire d’un dossier transmis à la DGCCRF qui jugera de sa recevabilité et qui le fera 

parvenir pour analyse à l’ANSES. 
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  Il est à noter qu’il n’existe pas de définition officielle de plantes et de parties de plantes 

traditionnellement considérées comme alimentaires et qu’il n’existe également pas de liste 

positive. Parallèlement à cela , l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement de travail considère officiellement, qu’il est quasiment impossible d’évaluer les 

plantes et parties de plantes traditionnellement considérées comme alimentaires. 

  Selon la DGCCRF et officieusement, l’absence de liste positive est politique et dûe au lobbying 

des pharmaciens. La référence de la DGCCRF pour les plantes ou parties de plantes autorisées 

comme alimentaires font partie de celle inscrite à la pharmacopée européenne. 

 

4. Autres ingrédients 

 

  Ce sont des ingrédients dont l’utilisation en alimentation humaine est traditionnelle ou reconnue 

comme telle au sens du règlement (CE) n° 258/97 du Parlement Européen et du Conseil du 27 

janvier 1997 relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires [13].  

 

  Les règles pour l’autorisation des nouveaux aliments et ingrédients alimentaires sont 

harmonisées au niveau européen. Ainsi, avant toute mise sur le marché, ces produits doivent 

démontrer leur innocuité pour la santé et pour l’environnement dans des contrôles effectués par 

l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments. 

 

  Selon le règlement, l’institution compétente de l'État membre auquel une demande a été 

soumise doit évaluer le nouvel ingrédient et déterminer si une expertise complémentaire est 

nécessaire. 

 

 Si la Commission ou les autres États membres n’opposent pas d'objections, et qu’aucune 

expertise complémentaire n’est utile, l’État membre autorisera le demandeur à mettre sur le 

marché le produit. Dans le cas contraire, une décision d’autorisation est requise par la 

Commission au sein du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale. 

 

  La décision répertorie l’étendue de l’autorisation, les conditions d'utilisation, la dénomination, 

les spécifications ainsi que les exigences en matière d'étiquetage de l'aliment ou de l'ingrédient 

alimentaire concerné. 

 

  Toute décision ou disposition concernant un nouvel aliment ou un ingrédient alimentaire qui est 

susceptible d'avoir un effet sur la santé publique doit faire l'objet d'une évaluation par le comité 

scientifique de l'alimentation humaine. 
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5. Additifs, arômes et auxiliaires technologiques 

 

  Selon l’ANSES, les additifs, arômes et auxiliaires technologiques sont ajoutés en petites 

quantités aux aliments lors de leur fabrication ou dans le produit fini dans un but technologique : 

améliorer leur conservation, réduire les phénomènes d'oxydation, colorer les denrées, renforcer 

leur goût… 

 

  L’article 4 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8] relatif aux compléments alimentaires 

définit les additifs, les arômes et les auxiliaires technologiques dont l’emploi est autorisé en 

alimentation humaine dans les conditions prévues par les décrets suivants : 

 Le règlement (CE) no 1333/2008 établit les règles relatives aux additifs alimentaires 

utilisés dans les denrées alimentaires [14] 

 Le règlement (CE) no 1334/2008 relatif aux arômes et à certains ingrédients alimentaires 

possédant des propriétés aromatisantes qui sont destinés à être utilisés dans et sur les 

denrées alimentaires [15] 

 Le décret n° 2001-725 du 31 juillet 2001 relatif aux auxiliaires technologiques pouvant 

être employés dans la fabrication des denrées destinées à l’alimentation humaine (Arrêté 

du 19 octobre 2006 modifié) [16]. 

 

 Dans cette définition des compléments alimentaires par la composition, il est à noter que 

l’exploitant peut être à l’origine d’un problème de sécurité car il ne sait pas toujours ce qui est 

autorisé pour la préparation des compléments alimentaires. La DGCCRF éprouve un 

mécontentement car elle ne sait pas toujours ce qu’il est nécessaire de contrôler. 

 

  Après avoir étudié le marché des compléments alimentaires et proposés quelques définitions, 

nous nous proposons de voir les règles qui sont applicables à cette catégorie de produits. 
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II Règles applicables 
A Demandes d’autorisation/Déclaration 
 

  Il existe plusieurs cas pour une demande d’utilisation de substance dans le cadre des 

compléments alimentaires : 

 

 Pour le cas des substances déjà autorisées : une simple déclaration est nécessaire 

comme le décrit l’article 15 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux 

compléments alimentaires [8]. Ainsi, le responsable de la première mise sur le marché 

du complément alimentaire informe la DGCCRF de la mise sur le marché du produit en 

lui transmettant un modèle de son étiquetage. La composition du produit mentionnée sur 

l’étiquetage doit satisfaire aux conditions prévues par l’article 3 du même décret. 

 Pour le cas des substances non autorisées, il existe deux cas de figure :  

 

a) La première mise sur le marché d’un complément alimentaire contenant une substance à 

but nutritionnel ou physiologique, une plante ou une préparation de plante, ne figurant pas dans 

les arrêtés prévus aux article 6 et 7, mais légalement fabriqué ou produit dans un autre Etat 

membre de la Communauté Européenne donne lieu à la procédure décrite dans l’article 16 du 

décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8], qui est l’autorisation dîte simplifiée :  

 

- L’importateur ou le fabricant établi sur le territoire d’un Etat membre de la Communauté 

européenne doit faire une déclaration à la DGCCRF qui doit être accompagnée : 

 De l’identification du fabricant ou de l’importateur  

 D’un modèle de l’étiquetage utilisé pour ce produit  

 Des documents et informations permettant d’attester que la substance à but 

nutritionnel ou physiologique, la plante, la préparation de plante, ou le produit, sont légalement 

fabriqués ou commercialisés dans un autre Etat membre de la Communauté Européenne  

 De la présentation par le déclarant de toutes les données en sa possession utiles à 

l’appréciation de la substance, de la plante ou préparation de plante, ou du produit.   

 

- Dans un délai maximal de deux mois après la réception du dossier complet de la 

déclaration, la DGCCRF informe le déclarant si le produit peut être commercialisé et dans 

quelles conditions. L’absence de réponse dans ce délai vaut une autorisation de mise sur le 

marché. 
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- Le refus d’autorisation de commercialisation peut être dû à l’absence des documents et 

des informations nécessaires ou par des éléments scientifiques, délivrés notamment par 

l’ANSES qui démontrent que le produit présente un risque pour la santé. 

 

- La DGCCRF invite le déclarant à présenter ses observations sur ce refus. 

 

- Dans un délai maximal de 12 mois après la déclaration, les substances à but nutritionnel 

ou physiologique, les plantes ou les préparations de plantes, qui ont été admises sur le marché 

français, sont inscrites dans les arrêtés mentionnés aux articles 6 et 7. Or ces arrêtés n’existant 

pas à ce jour; la France pourrait être sanctionnée. 

 

b) Le produit n’est pas présent dans l’Union Européenne ou la demande vise à modifier ou 

compléter les arrêtés mentionnés aux articles 6 et 7, dans ce cas l’autorisation dîte classique 

s’applique comme décrit dans l’article 17 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux 

compléments alimentaires [8] : 

- Ces dossiers sont adressés à la DGCCRF, accompagnés du dossier nécessaire à leur 

instruction, en vue de leur transmission à l’ANSES. 

- La recevabilité de la demande est appréciée, dans un délai maximum de 15 jours, par la 

DGCCRF, qui en accuse réception et la transmet à l’ANSES. 

- L’ANSES émet, dans un délai de 4 mois, un avis prenant en compte, en tant que besoin, 

les éléments fournis par l’AFSSAPS, lorsqu’il s’agit d’une demande d’autorisation d’emploi d’une 

plante ou d’une préparation de plante. 

- La DGCCRF notifie au demandeur l’avis de l’ANSES, ainsi que la décision motivée du 

ministre prise suite à cet avis. Cette notification est faite dans un délai de 15 jours après la 

notification de l’avis à la DGCCRF. 
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B Etiquetage 
 

L’étiquetage des compléments alimentaires est régi par 3 textes réglementaires européens : 

 La directive européenne 2000/13/CE [17] 

 La directive 1924/2006 du parlement européen et du conseil du 20 décembre 2006 

[18] 

 L’article 10 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8]. 

 

  Le règlement européen 1169/2011 [19] modifie les règlements cités auparavant et s’applique 

directement dans tous les états membres. Ainsi, il complète le décret français 2006-352 avec les 

éléments suivants à mentionner sur l’étiquetage : poids net, composition des ingrédients par 

ordre croissant, la mention « Complément alimentaire »… 

 

L’article 10 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8] relatif aux compléments alimentaires 

précise les mentions qui doivent être obligatoirement présentes dans l’étiquetage des 

compléments alimentaires : 

 

 Le nom des catégories de nutriments ou substances caractérisant le produit ou une 

indication relative à la nature de ces nutriments ou substances  

 La portion journalière de produit dont la consommation est recommandée  

 Un avertissement indiquant qu’il est déconseillé de dépasser la dose journalière 

indiquée  

 Une déclaration visant à éviter que les compléments alimentaires ne soient utilisés 

comme substituts d’un régime alimentaire varié  

 Un avertissement indiquant que les produits doivent être tenus hors de la portée des 

jeunes enfants. 
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Schéma 1 illustrant les mentions devant être présentes dans l’étiquetage des compléments 

alimentaires. 
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L’étiquetage des compléments alimentaires ne doit pas contenir : 

 

 Comme l’indique l’article 11 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8], de mentions 

affirmant ou suggérant qu’un régime alimentaire équilibré et varié ne constitue pas une source 

suffisante de nutriments en général  

 Comme l’indique l’article 8 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8], de mentions 

attribuant au produit des propriétés de prévention, de traitement ou de guérison d’une maladie 

humaine, ni n’évoquent ces propriétés : 

 

o Ce principe fait suite au principe applicable à toute denrée alimentaire (article R.-

112-7 du code de la consommation [20]) 

o Mais des dérogations sont possibles si les propos indiqués sur l’étiquetage sont 

conformes au règlement des allégations de santé autorisées par exemple : le terme de 

prévention d’un facteur de risque d’une maladie peut être utilisé contrairement à la prévention 

d’une maladie. 

 

C Publicité 
 

  Les messages publicitaires portés par les compléments alimentaires sont réglementés par 

différents articles de loi :  

-   L’Article L.121-1 du Code de la consommation [21]. Celui-ci stipule qu’une pratique 

commerciale est trompeuse si elle est commise dans l’une des circonstances suivantes : 

 

 Lorsqu’elle crée une confusion avec un autre bien ou service, une marque, un 
nom commercial, ou un autre signe distinctif d’un concurrent  

 Lorsqu’elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou 
de nature à induire en erreur 

 Lorsque la personne pour le compte de laquelle elle est mise en œuvre n’est 
pas clairement identifiable. 

 

L’Article L.121-1 précise également qu’une pratique commerciale est également trompeuse 

si elle oublie, dissimule ou fournit de façon accessible, ambiguë ou à contretemps une 
information essentielle ou lorsqu’elle n’indique pas sa véritable information commerciale 
dès lors que celle-ci ne ressort pas déjà du contexte [21]. Ceci en tenant compte des limites 

propres au moyen de communication utilisé et des circonstances qui l’entourent. 
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 Dans toute communication commerciale, mentionnant le prix et les caractéristiques du bien 

ou du service proposé et constituant une invitation à l’achat et destinée au consommateur, les 

informations suivantes sont considérées comme essentielles : 

 

 Les caractéristiques principales du bien ou du service  

 L’adresse et l’identité du professionnel  

 Le prix TTC et les frais de livraison à la charge du consommateur, ou leur mode de 

calcul, s’ils ne peuvent être établis à l’avance  

 Les modalités de paiement, de livraison, d’exécution et de traitement des 

réclamations des consommateurs, dès lors qu’elles sont différentes de celles habituellement 

pratiquées dans le domaine d’activité professionnelle concerné  

 L’existence d’un droit de rétraction, si ce dernier est prévu par la loi. 

 

-   L’Article L.121-1 du Code de la Santé publique stipule que : « La publicité pour les 

produits autres que les médicaments présentés comme favorisant le diagnostic, la prévention ou 

le traitement des maladies, des affections relevant de la pathologie chirurgicale et des 

dérèglements physiologiques, le diagnostic ou la modification de l'état physique ou 

physiologique, la restauration, la correction ou la modification des fonctions organiques est 

soumise aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 5122-2 et des articles L. 5122-8 et L. 

5122-9. » [21]. Cependant, d’après la définition de cet article il semblerait que ce dernier ne 

s’applique pas aux compléments alimentaires car il est interdit de faire référence à la maladie 
dans la présentation des denrées alimentaires et des compléments alimentaires. Mais le 

23 janvier 2003, Aff. C-221/00, la cour de justice des communautés européennes a estimé que 

les Etats membres ne sauraient légalement interdire, de façon générale, les indications ayant 

trait à la santé figurant sur l’étiquetage des denrées alimentaires de consommation courante en 

soumettant l’apposition de telles indications à une procédure d’autorisation préalable [22]. 

 

  En France, deux agences sont chargées du contrôle de la publicité des compléments 

alimentaires. L’ANSES évalue le fonds scientifique de l’allégation et le Bureau de Vérification de 

la Publicité (BVP) évalue la mise en forme publicitaire de l’allégation. 

  Ainsi, l’ANSES peut être amenée, dans l’exercice de ses missions et sur saisie de la 

DGCCRF, à formuler des avis en matière d’allégation nutritionnelle fonctionnelle et d’allégation 

de santé.  
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 Ceux-ci comprennent les allégations nutritionnelles avec les allégations comparatives et les 

allégations relatives à la valeur calorique ou à la teneur en élément nutritifs, les allégations 

nutritionnelles fonctionnelles, les allégations de santé et les allégations « maladie », allégations 

thérapeutiques. 

 

  Avant 2008, l’ANSES portait un avis sur les allégations de santé pour orienter la position de 

la DGCCRF pour s’opposer ou non à la commercialisation des compléments alimentaires. 

Aujourd’hui, la gestion des demandes d’allégations santé est confiée à l’European Food Safety 

Agency (EFSA), en relation avec les agences de sécurité de chacun des pays communautaires. 

  

 L’Autorité de Régulation Professionnelle de la Publicité et du  Bureau de Vérification de la 

Publicité est un organisme privé d'autorégulation de la publicité en France. Sa mission est de 

mener une action en faveur d'une publicité loyale, véridique et saine dans l'intérêt des 

professionnels de la publicité, des consommateurs et du public. Il peut être amené à se 

prononcer sur la publicité pour un complément alimentaire. L’ARPP a publié en novembre 2002 

des recommandations sur les allégations de santé, qui doivent être [23] : 

 

 Claire (la publicité doit pouvoir être distinguée comme telle et ne doit pas présenter le 

produit comme relevant du domaine médical. Le statut du produit doit être clairement identifiable par 

le consommateur) 

 Vérace (la publicité doit proscrire toutes les allégations fausses ou de nature à induire en 

erreur le consommateur sur les propriétés d’un produit, c’est pourquoi le message doit être 

compréhensible par la catégorie de population visée) 

 Objective (la publicité ne doit pas présenter de manière excessive ou trompeuse l’action 

du produit sur le corps humain. Elle ne doit pas être susceptible de générer des craintes 

irrationnelles ou infondées, et ne doit pas suggérer qu’une absence d’utilisation du produit 

puisse affecter une bonne santé, mais seulement avoir un effet significatif dans des conditions 

normales d’utilisation pour l’attribution d’une allégation de santé. La publicité ne doit pas laisser 

croire que le produit permet d’obtenir, seul, un résultat quand il est lié à l’action conjointe 

d’autres produits ou de principes d’hygiène ou de règles de vie) 

 Loyale (la publicité ne doit pas dénigrer d’autres produits en impliquant l’incapacité de 

ceux-ci à contribuer à une bonne santé, et ne doit pas encourager l’utilisation ou la 

consommation excessive d’un produit). 
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D Vigilance 
 
  La vigilance concernant les compléments alimentaires est régie par le Décret n°2010-688 

du 23 juin 2010 relatif à la vigilance sur certaines denrées alimentaires comme citée [24] : « Font 

l’objet de la vigilance alimentaire prévue au présent chapitre : 3° Les compléments alimentaires 

au sens de l’article 2 du décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments 

alimentaires ». 

 

  Dans ce décret sont répertoriées les personnes participant aux systèmes de vigilance des 

compléments alimentaires : les professionnels de santé qui l'acceptent, la DGCCRF, la direction 

générale de l'alimentation et la direction générale de la santé, les producteurs et les 

distributeurs, l’InVS, l’AFSSAPS, l'Agence française de lutte contre le dopage. 

 

Selon l’article R.1323-5, le directeur général de l'ANSES informe les autorités compétentes 

des effets indésirables portés à sa connaissance. Le directeur général de la DGCCRF informe le 

producteur ou le distributeur concerné des effets indésirables portés à sa connaissance. 

 

  En cas d'effets indésirables, d’après l’article R. 1323-6, le directeur général de la DGCCRF 

adresse, à sa demande, au directeur général de l'ANSES les informations relatives à la 

composition de chacun des produits mentionnés à l'article R. 1323-1 qu'il peut exiger dans le 

cadre de l'accomplissement de ses missions, en particulier la concentration exacte du ou des 

ingrédient(s) entrant dans la composition de la denrée alimentaire, sa dénomination 

commerciale, la catégorie à laquelle il appartient, les contenances des différents 

conditionnements commercialisés, ses conditions d'emploi ainsi que toute autre information utile 

relative notamment à la qualité des matières premières et du produit fini, au procédé de 

fabrication ou d'extraction et aux autocontrôles. Dans les cas de produits fabriqués ou 

commercialisés dans un autre Etat membre de l'Union Européenne, le distributeur responsable 

de la première mise sur le marché national transmet à la Direction Générale de la Concurrence, 

de la Consommation et de la Répression des Fraudes les informations résultant de l'étiquetage 

ainsi que les autres informations dont il dispose dans le cadre des obligations résultant de 

l'article 19, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 178 / 2002 [25]. 

   

 Dans le cas d’effets indésirables graves, les producteurs et les distributeurs responsables 

de la première mise sur le marché national sont tenus de fournir les informations citées à la 4e 

ligne du présent article au directeur général de l’ANSES suite à une demande fait par la 

DGCCRF. 
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  Après avoir étudié les généralités concernant les compléments alimentaires, nous nous 

proposons d’approfondir notre réflexion sur les allégations de santé. 

 

Partie II Les allégations de santé 
 

  Les allégations de santé sont régies par le règlement (CE) N° 1924/2006 du Parlement 

Européen et du conseil du 20 décembre 2006 concernant les allégations nutritionnelles et de 

santé portant sur les denrées alimentaires [18]. Ainsi, d’après ce texte, une allégation de santé 

est définie comme tout message ou représentation « qui affirme, suggère ou implique l’existence 

d’une relation entre d’une part, une catégorie de denrées alimentaires, une denrée alimentaire 

ou l’un de ses composants, et d’autre part, la santé ». Ce règlement est directement applicable 

aux Etats membres et il n’y a pas de transposition au niveau national. Celui-ci a été modifié le 

18 janvier 2007 et est entré en application le 1er juillet 2007. 

 

  L’Autorité de Sécurité Alimentaire Européenne (EFSA : European Food Safety Authority) a 

pour rôle principal de dispenser des avis scientifiques indépendants sur la sécurité des aliments 

destinés à l’alimentation humaine et animale. Les évaluations des risques réalisées par l’EFSA 

fournissent aux gestionnaires des risques (la Commission Européenne, le Parlement Européen 

et les États membres) une base scientifique qui les aide à prendre des décisions en matière de 

politique et de législation au sein de l’Union Européenne afin de garantir la sécurité des aliments 

pour tous les consommateurs européens. Ainsi, elle émet un avis sur les demandes 

d’allégations de santé qui seront par la suite autorisées ou non par la commission. 

 

  Les principaux documents d’application et d’interprétation des allégations de santé par 

l’EFSA sont :  

 

 Briefing document for stakeholders on the evaluation of article 13.1, 13.5 and 14 Health 

Claims. Draft scientific report of EFSA, Parma, Italy, 2010 [26] 

 EFSA Modus operandi for article 13(3) Health Claims of regulation (EC) N°1924/2004, 7 

May 2010 [27] 

 FAQ (Frequently Asked Questions) related to the EFSA assessment of Article 14 and 

13.5 health claims applications [28]. Ce document actualisé tient compte des commentaires 

reçus au cours de la consultation organisée en mai 2009 ainsi que des discussions et des 

commentaires recueillis lors d’une réunion technique organisée avec les demandeurs 

d’autorisation le 15 juin 2009 
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 Scientific and technical guidance for the preparation and presentation of an application 

for authorities of a health claims [29]. Document adopté le 13 mai 2011 et publié le 31 mai 2011, 

affilié à l’EFSA, Parme, Italie 

 EFSA pre-submission Guidance for applicants intending to submit applications for 

authorisation on Health Claims made on Food [30]. Dernière mise à jour le 21 décembre 2007 et 

publication le 14 mars 2008. 

 

 L’objectif du règlement n° 1924/2006 est de garantir que toute allégation figurant sur 

l’étiquette d’un aliment vendu au sein de l’UE soit claire et justifiée par des preuves scientifiques 

[18]. Ainsi, toutes les allégations de santé font l’objet d’une évaluation par l’ANSES et devront 

être autorisées par la Commission Européenne avant d’être utilisées. 

 

  Avant la mise en place du règlement n°1924/2006, les nouvelles allégations de santé 

n’impliquaient aucune autorisation, mais la DGCCRF pouvait les contrôler a posteriori en 

demandant un avis scientifique à l’ANSES. La Commission interministérielle d’Etude des 

produits Destinés à une Alimentation Particulière (CEDAP) avait établit une liste positive des 

allégations les plus courantes, utilisables le 18 décembre 1996 [31]. Toutes celles listées étaient 

autorisées. Entre 2000 et 2008, l’ANSES a évalué 590 ‘’doutes’’ en matière d’allégation, seuls 

20% de ceux-ci étaient fondés scientifiquement. 

 

  Aujourd’hui toutes les allégations de santé sont transmises par les autorités compétentes 

(en France : DGCCRF) à l’EFSA afin d’être évaluées. Les avis de l’ANSES et la présence des 

allégations sur la liste positive du CEDAP du 18 décembre 1996, peuvent contribuer à soutenir 

la demande d’utilisation d’une allégation de santé. Suite à l’évaluation par l’EFSA, la 

Commission Européenne prend la décision d’autoriser ou non une allégation de santé [31]. 

 

  La mise en œuvre de ce processus d’évaluation et d’autorisation des allégations de santé 

est très longue et difficile à cause: 

 

 Du nombre très important de dossiers à traiter 

 Des difficultés inhérentes à la conception même des règles scientifiques devant 

permettre à un produit de bénéficier d’une allégation 

 De l’absence de consensus pour définir la notion de profil nutritionnel 

 De l’opposition de certains Etats membres soucieux de préserver les intérêts 

économiques de grands groupes de pression. 
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I Définitions 
 

  Comme décrit dans l’article 2 du règlement (CE) N° 1924/2006  une allégation est définie 

comme [18] : 

 

« Tout message ou toute représentation, non obligatoire en vertu de la législation 

communautaire ou nationale, y compris une représentation sous la forme d’images, d’éléments 

graphiques ou de symboles, quelle qu’en soit la forme, qui affirme, suggère ou implique qu’une 

denrée alimentaire possède des caractéristiques particulières ». 

 

  Le terme allégation nutritionnelle est également défini dans le même article du règlement N° 

1924/2006 comme [18] : 

« Toute allégation qui affirme, suggère ou implique qu’une denrée alimentaire possède des 

propriétés nutritionnelles bénéfiques particulières de par : 

a) l'énergie (valeur calorique) qu'elle: 

i) fournit, 

ii) fournit à un degré moindre ou plus élevé, ou 

iii) ne fournit pas, et/ou 

b) les nutriments ou autres substances qu'elle: 

i) contient, 

ii) contient en proportion moindre ou plus élevée, ou 

iii) ne contient pas ». 

 

  Ainsi, comme citée dans l’article 8 du règlement N° 1924/2006, seules les allégations 

nutritionnelles listées dans l’annexe du règlement peuvent être utilisées, sous réserve de remplir 

les conditions d’utilisation qui y sont précisées [18].   

 

Comme citée auparavant, le règlement (CE) N° 1924/2006 définit une allégation de santé 

comme tout message ou représentation « qui affirme, suggère ou implique l’existence d’une 

relation entre d’une part, une catégorie de denrées alimentaires, une denrée alimentaire ou l’un 

de ses composants, et d’autre part, la santé » [18]. 
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Ainsi, le terme de « santé » n’est pas défini et il est habituellement renvoyé à la définition de 

l’Organisation Mondiale de la Santé présente dans le préambule de 1946 à la Constitution de 

l’OMS : 

« La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas 

seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ». Il est possible à plus forte raison de 

l’assimiler avec la notion de médicament/maladie, bien que la notion de santé soit bien plus 

large et accueillante. En effet, elle implique que tous les besoins fondamentaux de la personne 

soient satisfaits, qu'ils soient affectifs, sanitaires, nutritionnels, sociaux ou culturels et du stade 

de l'embryon, voire des gamètes à celui de la personne âgée. Toutefois, qu’en est-il des 

références : à un ventre plat, à des jambes légères ou encore à la grossesse. 

 

  A priori et par prudence, sera assimilée à une allégation de santé toute référence à un élément 

physiologique. 

 

  Le BVP(ARPP) publie dans ses recommandations de novembre 2002 que [23]: 

« Constitue une allégation de santé, toute indication ou présentation publicitaire établissant, ou 

suggérant, un lien entre un produit et la santé. Elle se distingue de l’allégation thérapeutique qui 

attribue à un produit  des propriétés de prévention, de traitement ou de guérison d’une 

maladie ». Ainsi, le BVP distingue une allégation de santé d’une allégation thérapeutique, la 

seconde étant liée à la notion de maladie. 

 

  Une allégation de santé revendique une amélioration de la santé en général alors qu’une 

allégation thérapeutique vise un état plus particulier et se propose d’y répondre au moyen de 

propriétés spécifiques de prévention, de traitement ou de guérison d’une maladie. Ceci a 

tendance à porter confusion avec la définition du médicament. 

 

  Toutefois, cette distinction entre allégation de santé et thérapeutique est également présente 

dans le règlement qui identifie une sous catégorie d’allégation de santé : les allégations faisant 

référence à la réduction du risque de maladie. Ceci réduit très sensiblement sans pour autant 

l’exclure du risque de requalification en médicament. 

 

  Aujourd’hui il est possible d’invoquer la réduction d’un risque de maladie sans pour autant 

tomber sous le coup de la définition du médicament. La distinction entre le complément 

alimentaire et le médicament est faite plus sur le mécanisme d’action que sur la fonction. 
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  Mais, lorsque, à l’égard de l'ensemble de ces caractéristiques, un produit est susceptible de 

répondre à la fois à la définition du médicament et à celle de complément alimentaire résultant 

du décret du 20 mars 2006, il est en cas de doute considéré comme un médicament 
comme décrit dans la directive 2004/27 [32] : 

«En cas de doute, lorsqu’un produit, en égard à l’ensemble de ses caractéristiques, est 

susceptible de répondre à la fois à la définition d’un ‘médicament’ et à la définition d’un produit 

régi par une autre législation communautaire, les dispositions de la présente directive 

s’appliquent.» 

 

    Comme décrit dans l’article 2 du règlement (CE) N° 1924/2006  une allégation relative à la 
réduction du risque de maladie est décrite comme [18] : 

« Toute allégation de santé qui affirme, suggère ou implique que la consommation d’une 

catégorie de denrées alimentaires, d’une denrée alimentaire ou de l’un de ses composants 

réduit sensiblement un facteur de risque de développement d’une maladie humaine ». 

 

  Ce règlement ne présente pas de définition des allégations de santé relatives au 

développement et à la santé infantiles [18]. 

 

  Les allégations de santé sont également régies selon leur nature par trois articles du règlement 

(CE) N° 1924/2006 [18] : 

 

 D’une manière générale, toute les allégations nutritionnelles sont régies par l’article 8 

(faible en…, riche en…, source de…). Ainsi, elles ne sont autorisées que si elles sont 

énumérées dans l’annexe du règlement (CE) N° 1924/2006  et conformes aux conditions 

fixées dans le règlement. 

 

 Les allégations de santé renvoyant à des propriétés nutritionnelles bénéfiques 

particulières sont régies par l’article 13. Elles concernent celles qui ne font référence, ni à 

la réduction du risque de maladie, ni au développement et à la santé infantiles. Ce sont 

des allégations de santé génériques ou fonctionnelles (ex : Le calcium est bon pour les 

os). Elles concernent également celles qui décrivent ou mentionnent le rôle d’un 

nutriment ou d’une autre substance dans la croissance, dans le développement et dans 

les fonctions de l’organisme, ou les fonctions psychologiques et comportementales, ou 

l’amaigrissement, le contrôle du poids, la réduction de la sensation de faim, 

l’accentuation de la sensation de satiété ou la réduction de la valeur énergétique du 



 37 

régime alimentaire. Elles reposent sur des données scientifiques généralement admises 

et bien comprises par le consommateur moyen. Les allégations de santé qui contiennent 

de nouvelles données scientifiques et/ou des données de protection exclusives du 

propriétaire sont également régies par l’article 13. 

 

 Les allégations de santé dîtes spécifiques, c'est-à-dire qui font référence à la réduction 

d’un risque de maladie, ou au développement de la santé et à la santé infantile sont 

régies par l’article 14. 

 

 

 

 

 

 

           ↓                       ↓                ↓                               ↓ 
 

 

 

    ↓ 
                                               

                                           ↓                                     ↓                          ↓ 

 

 

 

                                                                               ↓                                     ↓ 

                                                                               

 

 

 

Schéma 2 résumant les articles du règlement (CE) N° 1924/2006 régissant les allégations de 

santé.  

 

Allégations art 8 Allégations art 13.1 Allégations art 14 

Allégations 
Nutritionnelles 

Autorisées que si 
énumérées dans 
l’annexe du 
règlement/CE/N°
1924/2006 
conformément 
aux conditions 
fixées dans le 
règlement 

•Reposent sur des 
preuves généralement 
admises 
 
•Bien comprises par le 
consommateur moyen 

Nouvelles données 
scientifiques et/ou 
protection de données 
exclusives des 
propriétaires  

 

Dossier spécifique 

Article 13.1 
 
Liste 
allégations 
« génériques » 

 

Article 13.5                                                 Article 14 

Réduction risque de 
maladie 
 
Santé infantile 

Intégration liste 
« Génériques » 

Liste spécifiques 
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II Champ d’application 
 

  Le règlement n°1924/2006 s’applique à toutes les allégations nutritionnelles et de santé 

portant sur les denrées alimentaires. Selon l’Article 2 de la réglementation (EC) No 178/2002 du 

Parlement Européen et du Conseil (28 janvier 2002), une denrée alimentaire comprend [25]: 

« Toute substance ou produit, transformé, partiellement transformé ou non transformé, destiné à 

être ingéré ou raisonnablement susceptible d’être ingéré par l’être humain ». Dans cette 

définition est incluse la catégorie des compléments alimentaires. 

 

  Ainsi, le règlement s’applique à toutes les allégations nutritionnelles et de santé utilisées 

dans : 

 

 Les communications à caractère commercial (étiquetage, présentation et campagnes 

publicitaires), tant auprès du public que des professionnels 

 Les marques de fabrique et autres noms commerciaux qui peuvent être considérés 

comme des allégations nutritionnelles ou de santé 

 

  Il s’applique également aux allégations qui portent sur tout type d’aliment destiné au 

consommateur final, y compris aux aliments destinés à l’approvisionnement d’hôpitaux, cantines 

et autres, mais également aux denrées alimentaires mises sur le marché non emballées ou 

fournies en vrac. 

 

  La marque de fabrique, le nom commercial ou la dénomination de fantaisie qui 

apparaissent sur l’étiquetage ou la présentation d’une denrée alimentaire ou la publicité faite à 

son égard et qui peuvent être considérés comme une allégation nutritionnelle ou de santé 

(« sommeilcalm », « facilidigest ») peuvent être utilisés sans être soumis aux procédures 

d’autorisation prévues par le règlement, à condition que cet étiquetage, cette présentation ou 

cette publicité comporte une allégation nutritionnelle ou de santé correspondante qui est 

conforme au règlement. 

 

  Les produits portant une marque de fabrique ou un nom commercial existant avant le 1er 

janvier 2005 et qui ne sont pas conformes au présent règlement peuvent continuer à être 

commercialisés jusqu’au 19 janvier 2022. Ce qui offre aux entreprises une période transitoire 

très longue. Après cette date, les dispositions du règlement leur sont applicables comme le 
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décrit le rapport du 16/02/2006 de la Commission Européenne sur l’article 28(2) du règlement 

n°1924/2006 [18]: 

 

 « Conformément à cette disposition, la période de transition s’applique aux marques de 

fabrique et aux noms commerciaux qui existaient avant la date du 1er janvier 2005. Cette 

période de transition est applicable indépendamment des produits portant de telles marques de 

fabrique et noms commerciaux, puisque le champ d’application du règlement est limité aux 

allégations et ne concerne pas les produits proprement dits, qui peuvent être couverts par 

d’autres dispositions législatives. 

 

  Par conséquent, les marques de fabrique et noms commerciaux utilisés avant le 1er janvier 

2005 peuvent rester sur le marché jusqu’au 19 janvier 2022 et peuvent être utilisés pour la 

commercialisation de produits mis sur le marché, y compris après le 1er janvier 2005 ». 

 

  Il existe également des descripteurs génériques dans les dénominations des compléments 

alimentaires ou dans leur nom de marque, qui sont utilisés habituellement pour indiquer une 

propriété d’une catégorie de denrée alimentaire ou de boisson susceptible d’avoir un effet sur la 

santé humaine, telles que les pastilles « digestives » ou « contre la toux ». En complément de 

cela, il est possible également de faire une dérogation à la Commission Européenne 

conformément à l’article 25.2 du règlement n°1924/2006 pour être dispensé de faire figurer en 

complément de telles dénominations, des allégations nutritionnelles ou de santé conformes aux 

dispositions du règlement [18]. 

 

Après avoir défini et étudié le champ d’application des allégations de santé nous allons nous 

attarder sur les principes qui leurs sont applicables.  
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III Les principes 
A Les principes généraux 

 

Le règlement (CE) N° 1924/2006 [18] complète la directive 2000/13/CE concernant 

l’étiquetage des denrées alimentaires et la directive 2006/114/CE sur la publicité trompeuse et 

comparative pouvant induire le consommateur en erreur : 

« Des dispositions générales en matière d’étiquetage sont prévues par la Directive 2000/13/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 20 mars 2000 relatif au rapprochement des législations 

des états membres concernant l’étiquetage et la présentation des denrées alimentaires ainsi 

que la publicité faite à leur égard. La directive 2000/13/CE interdit de manière générale l’emploi 

d’informations qui induiraient l’acheteur en erreur ou attribueraient aux denrées alimentaires des 

vertus médicinales. Le présent règlement vise à compléter les principes généraux énoncés dans 

la directive 2000/13/CE et à établir des dispositions spécifiques relatives à l’emploi d’allégations 

nutritionnelles et de santé concernant des denrées alimentaires destinées à être fournies en tant 

que telles au consommateur. » 

 Ainsi, ce règlement précise que les allégations doivent être en conformité avec  : 

 Les dispositions relatives à l’étiquetage et la publicité des denrées alimentaires et des 

compléments alimentaires 

 Les allégations nutritionnelles et de santé 

 Les interdictions des publicités trompeuses et comparatives. 

  

  Les aliments dont la promotion commerciale est assurée au moyen d’allégations peuvent être 

perçus comme présentant des avantages nutritionnels et les consommateurs pourraient alors 

faire des choix alimentaires mal adaptés au maintien d’un bon équilibre alimentaire. Ainsi, il est 

possible qu’un produit très riche en sucres et en matières grasses saturées soit enrichi en 

vitamines et en minéraux et porte donc une allégation nutritionnelle conforme à la 

règlementation tout en véhiculant un message trompeur de bonne qualité nutritionnelle. Par 

conséquent, afin d’éviter cela, la législation a prévu de restreindre l’accès aux allégations aux 

produits respectant «un certain profil nutritionnel ». Les profils nutritionnels définissent ainsi les 

exigences nutritionnelles globales auxquelles doivent satisfaire les aliments afin de pouvoir faire 

l’objet d’allégations nutritionnelles et de santé spécifiques. 
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 Comme cité dans le règlement (CE) N° 1924/2006 paragraphe 12 ces profils sont établis 

comme suit [18] :  

 

« Lors de l’établissement des profils nutritionnels, il y a lieu de prendre en considération les 

différentes catégories de denrées alimentaires, ainsi que la place et le rôle de ces denrées 

alimentaires dans un régime alimentaire global, mais aussi de tenir compte de la variété des 

habitudes alimentaires et des modes de consommation dans les états membres. » On peut en 

conclure que ces critères de profils nutritionnels n’ont pas été définis à ce jour. 

 

  Ainsi, il a été défini d’après le règlement (CE) N° 1924/2006 que les allégations nutritionnelles 

et de santé ne doivent pas [18] : 

 

 Etre inexactes, ambiguës ou trompeuses 

 Susciter des doutes quant à la sécurité et/ou à l’adéquation nutritionnelle d’autres 

denrées alimentaires  

 Encourager ou tolérer la consommation excessive d’une denrée alimentaire 

 Affirmer, suggérer ou impliquer qu’une alimentation équilibrée et variée ne peut, en 

général, fournir des nutriments en quantité appropriée  

 Mentionner des modifications des fonctions corporelles qui soient susceptibles d’inspirer 

des craintes au consommateur ou d’exploiter de telles craintes.  

 

  Le règlement (CE) N° 1924/2006 stipule que les allégations nutritionnelles et de santé  doivent 

remplir les conditions suivantes [18] : 

 

 La présence, l’absence ou la teneur réduite d’un nutriment ou d’une substance faisant 

l’objet de l’allégation doit avoir un effet nutritionnel ou physiologique bénéfique et 

scientifiquement approuvé 

 Le nutriment ou la substance faisant l’objet de l’allégation est présent en quantité 

suffisante pour atteindre l’effet nutritionnel ou physiologique affirmé. Son absence ou sa 

présence en moindre quantité doit également produire l’effet nutritionnel ou 

physiologique escompté 

 Le nutriment ou la substance faisant l’objet de l’allégation est sous une forme 

directement consommable 

 Les conditions spécifiques d’utilisation doivent être respectées 
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 Le consommateur moyen doit pouvoir comprendre les effets bénéfiques exposés dans 

l’allégation. 

 

B Les principes propres aux allégations de santé 
 

  L’article 10 du règlement (CE) N° 1924/2006 précise le principe spécifique aux allégations de 

santé qui est [18] : 

 

« Les allégations de santé sont interdites sauf si elles sont conformes aux prescriptions 
générales du chapitre II et aux exigences spécifiques du présent chapitre et si elles sont 

autorisées conformément au présent règlement et figurent sur les listes d’allégations 
autorisées visées aux articles 13 et 14. » 

 

  Le règlement interdit : 

 

 La référence aux effets bénéfiques généraux, non spécifiques d’un nutriment ou d’une 

denrée alimentaire sur l’état de santé général et le bien-être lié à la santé (« vitalité », 

« bon pour votre santé », « concentration »…), sauf si une telle référence est 

accompagnée d’une allégation de santé 

 Toutes les allégations de santé faisant référence au rythme ou à l’importance de la perte 

de poids (« réduit de moitié l’apport en calories »…) 

 Les allégations donnant à penser que s’abstenir de consommer la denrée pourrait être 

préjudiciable à la santé 

 Les références à un médecin ou un professionnel de la santé déterminé, aux 

associations autres que les associations médicales nationales et organismes 

philanthropiques actifs dans le domaine de la santé. 

 

  A ce jour, il n’y a pas d’association accréditée entre une denrée alimentaire et une allégation 

de santé. Tout est apprécié au cas par cas. Le terme « association » est à interpréter largement 

car : 

 La DGCCRF a autorisé les allégations telles que « L’UNICEF recommande l’iodation du 

sel » ou «formulé par nos nutritionnistes »  

 Le statut de l’association est vérifié mais également son indépendance vis-à-vis de 

l’industriel 
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Les allégations de santé qui font l’objet de publicité, étiquetage ou présentation doivent 

fournir [18] : 

 

 Une mention indiquant l’importance d’une alimentation variée et équilibrée et d’un mode 

de vie sain 

 La quantité de la denrée alimentaire et le mode de consommation assurant le bénéfice 

allégué 

 Une mention à l’attention des personnes qui doivent éviter cette substance 

 Un avertissement sur les risques pour la santé en cas de consommation excessive 

 En cas d’allégation relative à la réduction d’un risque de maladie, une mention indiquant 

que la maladie à laquelle l’allégation fait référence tient à de multiples facteurs de risque 

et que la modification de l’un de ces facteurs peut ou non avoir un effet bénéfique.  

 

  Après avoir étudié les principes applicables aux allégations de santé nous nous proposons 

d’étudier les procédures relatives à celles-ci. 

  

IV Les procédures 
 

  Toutes les allégations font obligatoirement l’objet d’une évaluation par l’AESA. Les allégations 

qui sont validées et autorisées sont ensuite intégrées dans des listes positives. Toutefois, les 

procédures de dépôt des dossiers et d’évaluation scientifique diffèrent selon la nature des 

allégations nutritionnelles et de santé régies selon les cas par l’article 13 ou par l’article 14 [18]. 

 

  Dans le cas des Allégations Nutritionnelles (faible teneur en…, riche en …, source de… ; etc) 

régies par les articles 8 et 9 du règlement (CE) N° 1924/2006, elles ne sont autorisées que si 

elles sont énumérées dans l’annexe et conformes aux conditions fixées dans le règlement [18]. 

L’annexe définit très précisément, en termes quantitatifs et analytiques, les conditions 

spécifiques d’emploi pour 29 formulations d’allégations nutritionnelles incluant les modifications 

en date du 9 février 2010. 

 

  Dans le cas des Allégations de Santé régies par les articles 13 et 14 du règlement (CE) N° 

1924/2006, elles font l’objet d’une évaluation par l’AESA et d’une autorisation par la Commission 

Européenne. Celles qui ont été autorisées sont inscrites dans une liste visée par l’article 13.3 

[18]. 
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A L’établissement de liste 13.3 
 

  Les allégations de santé de l’article 13 peuvent être faites sans être soumises à la procédure 

d’autorisation, si elles figurent dans la liste visée au point 13.3 c'est-à-dire [18] : 

 

 Elles sont inscrites sur la liste 13.3 

 Elles font l’objet d’une demande d’autorisation sur la base de données généralement 

admises (article 13.4) selon la procédure de l’article 25.2 

 Elles font l’objet d’une demande d’autorisation sur la base de données nouvelles ou 

comportant une demande de protection des données (article 13.5) selon la procédure de 

l’article 18. 

 

  Le règlement prescrit que [18] : 

 

 Les Etats membres fournissent à la Commission des listes de ces allégations au plus 

tard le 31 janvier 2008 ainsi que les conditions qui leur sont applicables et les références 

aux justifications scientifiques pertinentes 

 Après consultation de l’EFSA, la Commission adopte une liste des allégations 

autorisées, ainsi que toutes les conditions nécessaires pour l’utilisation de ces 

allégations, au plus tard le 31 janvier 2010. 

 

Cependant, les Académies de médecine et de pharmacie ont constaté un non respect des 

délais annoncés car [33] : 

 

 Aucun document guide n’avait été préalablement publié au niveau européen pour 

aider les Etats membres à constituer les dossiers des allégations génériques. Or, la 

notion de « preuves scientifiques généralement admises » est absolument floue. 

 L’EFSA a décidé d’appliquer aux allégations génériques les mêmes critères 

d’évaluation scientifique que ceux retenus pour l’examen des allégations de l’article 

14, en faisant notamment primer les résultats d’études cliniques sur l’homme sain. 

Or, considérant l’alinéa 26 du règlement (CE) N° 1924/2006 : « les allégations de 

santé autres que celles faisant référence à la réduction du risque de maladie et au 

développement et à la santé infantile, reposant sur des preuves scientifiques 

généralement admises, devraient faire l’objet d’un type différent d’évaluation et 

d’autorisation ». 
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  Chronologiquement, les Etats membres avaient envoyé leurs propositions de listes des 

allégations de santé à la Commission en janvier 2008. Celles-ci avaient été évaluées par 

la Commission au cours de l’année 2008 mais beaucoup de ces allégations avaient été 

jugées non conformes. A la fin de cette année, la Commission avait envoyé à l’EFSA 

4185 allégations de santé à évaluer parmi les 44000 proposées par les industriels. Au 

début de l’année 2009, l’EFSA a fait un premier tri de ces allégations et a demandé des 

informations complémentaires sur plus de 2000 allégations de santé.   

 

  Les critères d’exclusion des allégations de santé  potentiellement inscriptibles dans la 

liste 13.3 du règlement (CE) N° 1924/2006 sont les suivants [18]: 

 

 Demandes où des éclaircissements sur la portée est nécessaire (ex : allégations 

relatives à la réduction des risques ou se référant au développement des enfants 

et de la santé, ou des Allégations Médicinales) 

 Bien-être général lorsque la relation avec la santé n'est pas claire, « la 

supplémentassion en composé X pour maintenir la vitalité tout en vieillissant» 

 Revendications qui sont trop vagues (revendication dont l’effet est non spécifié / 

mesurable) composé X et "énergie et de vitalité". Proposition de rédaction: 

Composé X est "nécessaire pour maintenir la vitalité générale de l'énergie" 

 Les aliments qui ne sont pas caractérisés ou dont les conditions d'utilisation ne 

sont pas suffisamment précisées 

 Combinaison des constituants qui ne sont pas suffisamment définis 

 Allégations dans d'autres langues que l'anglais (à retourner pour la traduction). 

 

  L’EFSA avait par la suite publié ses avis scientifiques en plusieurs vagues successives : 

octobre 2009, février 2010, octobre 2010. Le taux de validation des allégations de santé par 

rapport à celles soumises initialement a été d’environ 20%. Le reste des allégations devrait être 

publié à la fin de l’année 2011. 

 

  Les allégations ayant reçu un avis positif EFSA devront faire l’objet d’une autorisation par la 

Commission. Elles seront alors regroupées dans un registre des allégations autorisées. Or ce 

registre n’est toujours pas disponible et sera publié au début de l’année 2012. 
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  Il est à noter que les avis de l’EFSA par rapport à l’acceptabilité des allégations devraient à 

priori être suivis par la Commission mais ils ne valent pas en eux-mêmes une autorisation des 

allégations. Celles-ci ne sont pas autorisées sous réserve de mesures transitoires. Il est à 

remarquer qu’à la fin de septembre 2010, la Commission avait dit qu’elle serait favorable à 

l’établissement d’un processus permettant une adoption progressive de la liste des allégations 

de santé autorisées. Mais cette solution n’a pas été retenue, notamment pour éviter le risque de 

distorsion possible entre les opérateurs dont les allégations auraient été rejetées (interdites) et 

ceux recourant à des allégations en attente de décision (autorisées en application des 

dispositions transitoires). 

 

  Une période transitoire existe dans l’utilisation des allégations jusqu'à ce que la Commission 

publie la liste finale des allégations de santé utilisable. 

 

  Ainsi, les allégations de santé qui décrivent ou mentionnent  le rôle d’un nutriment ou d’une 

autre substance dans la croissance, dans le développement et dans les fonctions de l’organisme 

peuvent être faites à compter de la date d’entrée en vigueur du présent règlement et jusqu’à 

l’adoption de la liste visée à l’article 13 paragraphe 3, sous la responsabilité des exploitants du 

secteur alimentaire, à condition qu’elles soient conformes au présent règlement et aux 

dispositions nationales existantes qui leur sont applicables. 

 

  Les autres allégations de santé qui ont été utilisées conformément aux dispositions nationales 

avant la date d’entrée en vigueur du règlement sont soumises aux exigences suivantes : 

 

a) Les allégations de santé qui ont fait l’objet d’une évaluation et d’une autorisation dans un Etat 

membre sont autorisées selon les modalités suivantes [18] : 

i) Les Etats membres communiquent ces allégations à la Commission, au plus tard le 31 

août 2008, accompagnées d’un rapport d’évaluation des données scientifiques étayant 

chaque allégation 

ii) Après consultation de l’EFSA, la Commission adopte une décision concernant les 

allégations de santé qui ont été autorisées de la sorte. 

 

  Les allégations de santé non autorisées en vertu de cette procédure peuvent continuer à être 

utilisées pendant une période de 6 mois après l’adoption de la décision (article 25.2). 
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b) Les allégations qui n’ont pas fait l’objet d’une évaluation et d’une autorisation dans un Etat 

membre peuvent continuer à être utilisées à condition qu’une demande ait été faite 

conformément au règlement avant le 19 janvier 2008. 

  Les allégations de santé non autorisées en vertu de cette procédure peuvent continuer à être 

utilisées pendant les 6 mois après qu’une décision ait été prise (article 17) [18]. 

  Dans l’attente de la position de la Commission, toutes les allégations de santé (13 et 14) pour 

lesquelles une demande d’autorisation communautaire a été formulée avant janvier 2008 et qui 

ont été utilisées conformément aux dispositions nationales avant l’entrée en vigueur du 

règlement devraient pouvoir continuer à être utilisées et cela même en présence d’un avis 

négatif de l’EFSA. 

  A   priori aujourd’hui, à défaut d’application effective du règlement, la DGCCRF estimerait que 

toutes les allégations de santé pourraient, en l’absence de décision d’interdiction, être utilisées. 

Toutefois, cela se limite aux allégations de santé relevant de l’article 13. Cependant, il est 

possible que l’ANSES contrôle les allégations.  

 
1 Allégations de santé de l’article 13.4 

 
  Cet article explique comment modifier la liste des allégations visée au paragraphe 3 ou 

comment modifier des éléments du présent règlement non essentiels [18]. Pour ce faire, ces 

allégations doivent être fondées sur des preuves scientifiques généralement admises. Elles 

doivent être par la suite adoptées en conformité avec la procédure de règlementation avec 

contrôle visée à l’article 25 paragraphe 3 du règlement (CE) N° 1924/2006, après la consultation 

de l’EFSA, à l’initiative de la Commission ou à la suite d’une demande présentée par un Etat 

membre.  

 

2 Allégations de Santé de l’article 13.5 

 
  Cet article explique comment ajouter à la liste des allégations visée au paragraphe 3, des 

allégations dîtes fonctionnelles, c'est-à-dire des allégations basées sur des preuves scientifiques 

nouvellement établies et/ou comportant une demande de protection des données relevant de la 

propriété exclusive  du demandeur [18]. Ces allégations devront être soumises à la procédure 

d’autorisation de l’article 18. Contrairement à celles-ci, les allégations se rapportant au 

développement et à la santé infantiles devront être soumises à la procédure prévue aux articles 

15, 16, 17 et 19 du règlement (CE) N° 1924/2006 [18]. 
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B L’autorisation réglementaire 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
Schéma 3 résumant la procédure d’autorisation d’une allégation. 

Professionnels des CA 
     → Constitution des dossiers de demandes d’allégations 

Etat Membre via la DGCCRF 
    → Recueil des dossiers 
   → Rôle de consultation dans les échanges avec la Commission 

européenne 

 

Commission Européenne 
    → Transmission des demandes de dossiers d’allégations 

EFSA 
    → Emission d’un avis sur les demandes d’allégations 

Commission Européenne 
    → Proposition des projets de textes réalisés par la DG SANCO 
aux Etats membres et au Parlement Européen 

CPCASA 
   → Réunion des textes travaillés en amont avec l’EFSA 
   → Vote des propositions de textes 

Parlement Européen 
   → Vote le texte règlementaire 

Public 
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1 La demande 

 
  Le règlement n°353/2008 du 18 avril 2008 modifié fixe les dispositions d’exécution relatives 

aux demandes d’autorisation des allégations de santé prévues à l’article 15 du règlement (CE) 

no 1924/2006 du Parlement Européen et du Conseil [18]. Ainsi, les allégations de santé visées 

par l’article 13.5, c'est-à-dire les allégations dîtes fonctionnelles du règlement (CE) no 

1924/2006, suivent la procédure d’autorisation de l’article 18 du même règlement. Les 

allégations de santé visées par l’article 14 c'est-à-dire les allégations relatives à la réduction 

d’un risque de maladie et les allégations se rapportant au développement et à la santé infantiles 

suivent la procédure d’autorisation des articles 15, 16, 17 et 19 du même règlement [18]. 

 

  Chaque demande d’allégation de santé couvre une seule et unique relation entre, d’une part un 

nutriment ou une autre substance, d’une denrée alimentaire ou d’une catégorie de denrée 

alimentaire, et d’autre part un effet allégué. La demande précise également quel est le type 

d’allégation de santé concerné parmi celle énumérée aux articles 13 et 14 du règlement [18]. 

 

 L’article 6, Conditions d'utilisation du règlement n°353/2008 du 18 avril 2008 [34], 

conformément à l'article 15, paragraphe 3, point f), du règlement (CE) no 1924/2006, fixe le 

contenu de la demande [18]. Ainsi, chaque demande doit contenir : 

► Des informations sur les caractéristiques de la denrée alimentaire/du composant pour lequel 

l’allégation de santé est formulée 

► Une proposition de libellé de l’allégation de santé, y compris, le cas échéant, les conditions 

spécifiques d’utilisation avec :  

 Indication de la population visée 

 Indication de la quantité ainsi que du mode de consommation requis pour obtenir l’effet 

bénéfique allégué 

 Si nécessaire, déclaration à l’intention des personnes qui devraient éviter de consommer 

le produit 

 Un avertissement concernant les éventuels risques pour la santé en cas de 

consommation excessive 

 Toute autre restriction d’utilisation et indication de préparation/d’utilisation 

 

► Toutes les données scientifiques pertinentes constituant la base de la justification de 

l’allégation de santé. Ces données, sans lesquelles le dossier ne peut pas être accepté, doivent 

être obtenues nécessairement chez l’homme sain : 
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 Quels est la population cible ? 

 Combien de sujets ? 

 Quels sont les marqueurs pertinents ? 

 

Dans les annexes du règlement n°353/2008 du 18 avril 2008 [34], dans la partie « PRINCIPES 

GÉNÉRAUX DE LA JUSTIFICATION SCIENTIFIQUE » 3e paragraphe, il est précisé que la 

justification des allégations de santé doit prendre en considération la totalité des données 

scientifiques disponibles et, après mise en balance des éléments de preuve, doit démontrer 

dans quelle mesure : 

 

 l’effet allégué est pertinent pour la santé humaine 

 il existe une relation de cause à effet entre la consommation du produit et l’effet allégué 

 la quantité de produit et le mode de consommation nécessaires pour obtenir l’effet 

allégué peuvent raisonnablement s’inscrire dans le cadre d’une alimentation équilibrée 

 le ou les groupes ayant participés aux études et ayant permis d’obtenir les éléments 

d’appréciation sont représentatifs de la population cible à laquelle l’allégation s’adresse.  

 

  Ainsi, comme décrit dans l’article 15 du règlement (CE) no 1924/2006 la demande est envoyée 

à l’autorité nationale compétente d’un Etat membre qui en accuse réception dans les 14 jours, 

en vérifie la validité, et la communique à l’EFSA [18]. Suite à cela, la demande est mentionnée 

dans le registre des demandes avec indication de la substance alimentaire concernée et de 

l’effet allégué : http ://www.efsa.europa.eu/fr/ndaclaims13.htm. La demande peut être retirée par 

l’initiateur de celle-ci jusqu’au moment où l’EFSA adoptera son avis. 

 

2 Avis de l’EFSA 
 

  L’article 16 du règlement (CE) no 1924/2006 décrit le processus d’avis de l’autorité vis-à-vis de 

la demande d’allégation [18]. Ainsi, l’EFSA doit émettre son avis dans les 5 mois suivant la 

procédure visant à vérifier que la demande est complète. Si des informations complémentaires 

doivent être fournies par le demandeur, l’EFSA dispose alors de 2 mois supplémentaires pour 

l’évaluation. 
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  Si l’avis de l’EFSA est favorable à l’autorisation de l’allégation de santé, alors celui-ci inclura : 

 

 Le nom et l’adresse du demandeur 

 Le produit qui fera l’objet de l’allégation de santé et ses caractéristiques particulières 

 Le libellé recommandé de l’allégation de santé, y compris, le cas échéant, les conditions 

spécifiques d’utilisation 

 Le cas échéant, les conditions d’utilisation de la denrée alimentaire ou les restrictions à 

cette utilisation et/ou une mention ou un avertissement supplémentaire qui devrait 

accompagner l’allégation de santé dans l’étiquetage et la publicité. 

 

  Le critère  d’évaluation de référence pour l’EFSA afin de juger de la pertinence de l’allégation 

de santé est l’étude clinique sur une population humaine saine. Ainsi, de par ce critère, un très 

faible nombre d’allégations a été autorisé à ce jour, en particulier les allégations spécifiques. 

Seulement 20% des dossiers ont été validés. Un certain nombre de dossiers non encore 

expertisés par l’EFSA ont fait l’objet d’un retrait temporaire par fautes de pièces manquantes 

(Danone, Nestlé, Unilever…). Cependant, l’EFSA n’a pas souhaité modifier les critères utilisés 

par les experts mais a proposé aux industriels de les aider dans la constitution des dossiers en 

mettant en place des ateliers où la discussion concernant les preuves à apporter sera abordée. 

 

  Les opinions des experts de l’EFSA sont accessibles à tous, via leur publication sur le site de 

l’EFSA : http://wwwefsa.europa.eu/fr/ndaclaims/ndaclaims13.htm. Cependant, l’opinion de 

l’EFSA n’a qu’une valeur consultative, et la décision finale est prise par la Commission, en 

accord avec les représentants des Etats membres et selon les cas, du Parlement Européen. 

 

3 L’autorisation communautaire 
 

  Dans les 2 mois qui suivent la réception de l’avis de l’EFSA, la Commission rend un projet de 

décision sur les listes des allégations de santé autorisées en tenant compte de l’avis de 

l’autorité, de toutes les dispositions applicables de la législation communautaire ainsi que 

d’autres facteurs légitimes et pertinents pour la question de l’examen. Cependant, lorsque le 

projet de décision n’est pas conforme à l’avis de l’EFSA, la Commission en fournit les raisons. 

La Commission informe sans délai le demandeur de la décision prise d’autorisation ou de refus 

et publie les renseignements relatifs à la décision au Journal officiel de l’Union européenne : 

http://ec.europa.eu/food/labellingnutrition/claims/community register/health claims en.htm 

http://wwwefsa.europa.eu/fr/ndaclaims/ndaclaims13.htm
http://ec.europa.eu/food/labellingnutrition/claims/community
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Précision importante, en cas d’octroi d’une autorisation d’utilisation d’une allégation, l’exploitant 

du secteur alimentaire n’est nullement dégagé de sa responsabilité pénale générale en ce qui 

concerne la denrée alimentaire en question [18]. 

 
  Les allégations de santé figurant sur les listes prévues aux articles 13 et 14 peuvent être 

utilisées, conformément aux conditions qui leur sont applicables, par tout exploitant du secteur 

alimentaire sauf dans le cas de protection des données. 

 

C L’autorisation individuelle 
 

  Dans le cadre d’une autorisation individuelle, la demande peut contenir une indication des 

informations qui devraient être considérées comme relevant de la propriété exclusive du 

demandeur, accompagnée d’une justification vérifiable. La décision d’autoriser ou non 

l’allégation est prise en conformité avec l’article 21 du règlement (CE) no 1924/2006. Si celle-ci 

est accordée, elle a une durée de validité de 5 ans. Au-delà, si l’allégation continue de remplir 

les conditions définies dans le présent règlement, alors la Commission soumet un projet de 

mesure afin de modifier les éléments non essentiels du présent règlement en le complétant afin 

d’autoriser de l’allégation sans restriction d’utilisation [18]. 

 

  Ainsi, les données contenues dans la demande d’autorisation ne peuvent pas être utilisées au 

profit d’un demandeur ultérieur pendant une période de 7 ans à compter de la date de 

l’autorisation, sauf si le demandeur ultérieur est convenu avec le demandeur précédent que ces 

données peuvent être utilisées lorsque [18] : 

 

 Le demandeur précédent a déclaré, au moment où il a introduit sa demande, que les 

données scientifiques et les autres informations étaient couvertes par la propriété 

exclusive 

 Le demandeur précédent bénéficiait au moment où il a introduit sa demande, du droit 

exclusif de faire référence à des données de propriété exclusive 

 L’allégation de santé n’aurait pas pu être autorisée sans la présentation des données 

relevant d’une propriété exclusive par le demandeur précédent. 
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D Le registre 
 
  L’article 20 du règlement (CE) no 1924/2006 précise le fait que la Commission doit tenir un 

registre des allégations nutritionnelles et de santé concernant les denrées alimentaires. Ce 

registre, destiné à être mis à disposition du public, est appelé à comprendre [18] : 

 Les allégations nutritionnelles, leurs conditions de validité et les éventuelles restrictions 

adoptées 

 Les allégations de santé autorisées et les conditions qui leur sont applicables selon les 

différentes modalités 

 La liste des allégations qui ont été rejetées et les raisons de leur rejet. 
 

  Les allégations autorisées sur la base de données relevant de la propriété exclusive du 

demandeur sont inscrites dans une annexe distincte du registre et accompagnées des 

informations suivantes [18] : 

 La date à laquelle la Commission a autorisé l’allégation de santé et le nom du 

demandeur initial à qui l’autorisation a été accordée 

 La mention indiquant que la Commission a autorisé l’allégation de santé sur la base de 

données relevant de la propriété exclusive du demandeur. 

 La mention du fait que l’emploi de l’allégation de santé est retreint, à moins qu’un 

demandeur ultérieur n’obtienne une autorisation pour la dite allégation, sans référence 

aux données qui sont la propriété exclusive du demandeur initial. 
 

  A ce jour, le registre détaillant les allégations visées par l’article 13.3 n’est pas encore 

disponible. Mais concernant les articles 13.5 et 14, il y a une publication régulière sur le site de 

l’EFSA des décisions et des règlements portant sur l’autorisation ou le refus des allégations de 

santé soumises [18]. 

 

Exemple d’allégations refusées : 

 

 « Lactobacillus platurum 299v (DSM 9843) améliore l’absorption de fer » concerne les 

allégations visées par l’article 13.5 

 « X favorise votre réponse antioxydante : cette substance nutritive particulière, à 

l’efficacité scientifiquement prouvée, stimule les défenses antioxydantes des cellules 

humaines » concerne les allégations visées par l’article 13.5  

 « Le chocolat qui aide à grandir » concerne les allégations visées par l’article 14 
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 « La consommation régulière de 2 portions par jour d’un produit X contenant 

généralement 80 mg de proanthocyanidines de canneberge contribue à réduire le risque 

d’infection urinaire chez les femmes, en empêchant l’adhérence de certaines bactéries 

dans les voies urinaires » concerne les allégations visées par l’article 14 

 

Exemple d’allégations acceptées avec conditions et/ou restrictions d’utilisation: 

 

 « Concentré de tomate hydrosoluble qui aide à maintenir une agrégation plaquettaire 

normale, ce qui contribue à une circulation sanguine saine » concerne les allégations 

visées par l’article 13.5 

 « Il a été démontré que les esters de stanols végétaux abaissent/réduisaient le taux de 

cholestérol sanguin. Une cholestérolémie élevée constitue un facteur de risque de 

développement d’une maladie cardiaque » concerne les allégations visées par l’article 14 

 « Il a été démontré que les chewing-gums édulcorés avec 100% de xylitol réduisaient la 

plaque dentaire. La plaque dentaire constitue un facteur de risque impliqué dans le 

développement de la carie chez les enfants » concerne les allégations visées par l’article 

14 

 

  Après avoir défini et délimité le champ d’application des allégations de santé et étudié les 

principes et les procédures qui leurs sont applicables, nous nous proposons de porter notre 

réflexion sur le cas particulier des plantes. 
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Partie III Le cas particulier des Plantes 
 

  L’utilisation de compléments alimentaires à base de plantes s’est développée de façon 

anarchique en Europe et même dans le monde entier en raison de nombreux facteurs comme 

l’idée préconçue que se fait le public et qui est largement répandue : « Tout ce qui est naturel 

est forcément bon ». Or, il est à noter que les plantes ont développé des moyens de défense 

contre les prédateurs, pour assurer leur survie, que sont les substances toxiques comme les 

alcaloïdes. Il faut également souligner que certaines substances présentes dans les huiles 

essentielles possèdent à une certaine concentration un neurotropisme pouvant mettre en jeu la 

santé humaine comme par exemple les thuyones. 

 

  L’allongement de l’espérance de vie et l’augmentation du niveau d’éducation de chacun ont 

engendré le fait que l’homme éprouve le besoin de se soigner par lui-même, de comprendre les 

mécanismes des maladies et de trouver par lui-même les moyens de lutter contre la maladie par 

des thérapies dont il sera convaincu de l’efficacité. Ainsi, chaque individu a le désir de prendre 

sa santé en charge et de se responsabiliser par le choix de plantes privilégiées lui procurant 

bien être et santé. 

 

  Il est à remarquer une différence essentielle par rapport aux vitamines et aux minéraux, c’est 

que les plantes sont de nature très complexe et que leur composition chimique n’est pas 

caractérisée par une substance isolée mais par de nombreux constituants actifs issus de 

chaines biosynthétiques accumulant toute une série de substances proches les unes des autres 

et différant en général par quelques fonctions chimiques spécifiques greffées sur un squelette 

moléculaire caractéristique de l’espèce botanique en question. 

 

  Depuis des millénaires, l’homme a étudié l’effet de ces plantes sur lui-même, réalisant ainsi de 

véritables essais cliniques. Ceci lui a permis de sélectionner les plantes les plus efficaces contre 

les maladies, d’en extraire les substances les plus actives et de préparer ces matières sous  des 

formes qui se conservent plus longtemps et qui sont plus facile à utiliser [33].  
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  Nous avons pu voir dans les chapitres précédents que les compléments alimentaires occupent 

une place importante de la nutrition chez l’homme et nous allons constater que les compléments 

alimentaires à base de plantes entrent de plus en plus dans la composition de cette catégorie de 

produits de santé. La plupart de ces plantes font mentions d’allégations concernant leur vertu 

voire le bien être qu’elles peuvent engendrer. Ainsi, avant toute chose, il convient de définir les 

différents types de plantes concernés par les compléments alimentaires : 

  

 Une première catégorie de plantes largement répandue est celle ayant un apport 

exclusivement nutritionnel comme celles concernant les vitamines, les acides gras, les 

éléments minéraux.  

 

 Il y a également la catégorie des plantes traditionnelles, connues depuis des millénaires 

et qui sont en vente libre comme la camomille, la verveine. Cette catégorie n’est 

contestée par personne car leurs bienfaits, bien que reconnus, ne sont pas contestés 

mais surtout parce cette catégorie de plantes ne présente pas de risques connus. 

 

 Les plantes utilisées dans l’industrie pharmaceutique en tant que matière première. 

Celles-ci ont été et sont encore à l’origine de médicaments destinés à traiter des 

pathologies relativement sévères. Les molécules présentes  dans ces plantes leur 

assurent une importante activité pharmacologique comme la belladone (atropiniques), la 

digitale (hétérosides carditoniques), la pervenche de Madagascar (vinblastine et 

vincristine anticancéreuses). 

 

 Une dernière catégorie existe, celle des plantes exotiques. L’utilisation de cette catégorie 

de plantes n’est pas traditionnelle en Europe et leur impact sur les populations 

européennes est encore peu connu. Cette catégorie est régie par la règlementation des 

« Novel Food » : Règlement 258/97/CE relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux 

ingrédients alimentaires [13]. Ce règlement a pour objet de définir et d’organiser une 

procédure d’évaluation et d’autorisation des produits alimentaires pour lesquels la 

consommation humaine était « restée négligeable dans la communauté européenne » 

avant 1997. Par contre, dès lors qu’il peut être démontré un usage alimentaire antérieur 

au 15 mai 1997 dans un des Etats membres, les procédures d’évaluation et 

d’autorisation ne s’appliquent pas (selon le principe de reconnaissance mutuelle, 

l’aliment ou l’ingrédient alimentaire devient libre de mise sur le marché dans tout les 

Etats membres).  
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  Les plantes apparaissent ainsi comme une catégorie à part d’ingrédients utilisés dans les 

compléments alimentaires. C’est pourquoi elles sont régies par divers textes de loi ou lignes 

directrices : 

 

 « Novel Food » : Règlement 258/97/CE relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux 

ingrédients alimentaires.(janvier 1997) Parlement Européen [13]. 

 Framework for the evaluation of the safety, the effect and the claims of foodstuffs made 

from plants for the human diet (2003) AFSSA [4]. 

 Lignes directrices concernant la qualité, la sécurité d’emploi et la mise sur le marché des 

compléments alimentaires à base de plantes (juin 2005) Conseil de l’Europe [4]. 

 Homeostasis, a model to distinguish between foods (including food supplements and 

medicinal products (février 2008) Conseil de l’Europe [4]. 

 Guidance on Safety assessement of botanicals and botanical preparations intended for 

the use as ingredients in food supplements (septembre 2009) EFSA [4]. 

 

  Il convient de par ces textes d’étudier dans un premier temps quel est le statut des plantes 

utilisées dans les compléments alimentaires, puis de regarder quelles sont les allégations 

utilisables dans le cas particulier des plantes et,  dans un troisième temps, d’étudier le projet 

d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons dans les compléments 

alimentaires.  

 

  Ce projet d’arrêté est très attendu par les professionnels des compléments alimentaires car 

il détaille quelles sont les plantes utilisables, plus précisément quelles parties de ces plantes 

sont autorisées, et leurs conditions d’utilisations. Cet arrêté est rédigé dans le but de garantir 

également la sécurité du consommateur, ainsi seules des parties de plantes bien définies et 

dans des conditions d’emploi bien précises peuvent être utilisées. Toutes les plantes 

présentes dans cette liste ont fait l’objet d’une évaluation par les autorités. 
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I Quel statut ? 
 

  La directive 2004/24/CE du Parlement Européen et du Conseil du 31 mars 2004 modifiant, en 

ce qui concerne les médicaments traditionnels à base de plantes, la directive 2001/83/CE 

instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain, précise que si un 

demandeur peut démontrer, au moyen d'une bibliographie scientifique détaillée, que le ou les 

composants du dît d'un médicament à base de plante font l’objet d'un usage médical bien établi 

et présentent une efficacité reconnue ainsi qu'un niveau acceptable de sécurité au sens de la 

directive 2001/83/CE, ce demandeur ne devrait pas être tenu de fournir les résultats d'essais 

précliniques ni d'essais cliniques [35]. Or, de nombreux médicaments et produits à bases de 

plantes médicinales ne remplissent pas les conditions pour bénéficier de la dispense d’essais 

précliniques et cliniques et ce malgré leur ancienneté. En effet, ils ne répondent pas au critère 

d'un usage médical bien établi avec une efficacité reconnue et un niveau acceptable de sécurité, 

ils ne peuvent donc pas bénéficier d'une autorisation de mise sur le marché. 

 

  Cette directive 2004/24/CE du 31 mars 2004 a pour objectif de faciliter l’accès au marché tout 

en préservant la santé publique, comme citée dans le préambule de la directive paragraphe 3 et 

4 [35] : « Les disparités actuelles entre les dispositions des États membres peuvent entraver le 

commerce des médicaments traditionnels dans la Communauté et entraîner une discrimination 

et des distorsions de concurrence entre les fabricants de ces médicaments. Elles peuvent 

également affecter la protection de la santé publique dans la mesure où actuellement les 

garanties de qualité, de sécurité et d'efficacité nécessaires n'existent pas toujours. Compte tenu 

des caractéristiques particulières de ces médicaments et, notamment, de leur ancienneté, il 

convient de prévoir une procédure d'enregistrement simplifiée spéciale pour certains 

médicaments traditionnels ».  

 

  Cependant, malgré la simplification des procédures d’enregistrement, il est à noter que le 

niveau d’exigence reste assez élevé et ce en fonction de la composition du produit en cause 

comme cité dans le paragraphe 7 [35] : « L'enregistrement simplifié ne devrait être acceptable 

que si le médicament à base de plantes peut se prévaloir d'un usage médical d'une durée 

suffisamment longue dans la Communauté. Dans les cas où l'usage dans la Communauté n'est 

pas suffisamment établi, il est nécessaire d'évaluer avec soin la validité et le caractère approprié 

de l'usage à l'extérieur de la Communauté». 
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  L’AFSSAPS avait communiqué auprès des professionnels détenteurs d’autorisation de mise 

sur le marché de médicaments à base de plantes que la date limite de dépôt des demandes 

d’enregistrement ou d’actualisation d’AMM pour les médicaments traditionnels à base de plantes 

était fixée au 30 avril 2011.  Ainsi, d’après la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 [36], il avait été 

précisé que les médicaments à base de plantes dont la mise sur le marché avait eu lieu avant le 

27 avril 2007 et qui n’avaient pas fait l’objet d’une demande d’enregistrement ou d'actualisation 

de l'AMM avant le 30 avril 2011 devaient faire l’objet d’une telle demande au plus tard jusqu’à 

cette date. Ceci en application des dispositions du paragraphe II de l’article 2  de l’ordonnance 

n° 2007-613 du 26 avril 2007 [37] suivant le calendrier décrit dans l’Avis aux titulaires publié au 

Journal officiel  le 26 août 2008. En conséquence, les titulaires d’AMM de médicaments à base 

de plantes qui avaient l’intention de commercialiser ces médicaments au-delà du 30 avril 2011 

et qui n’avaient pas déposé une demande d’enregistrement ou d’actualisation d’AMM avaient 

été invités à le faire. A défaut, la commercialisation des produits concernés a cessé, ou les 

professionnelles ont subi ou subissent des sanctions pénales, ceci depuis le 1er mai 2011, 

conformément aux dispositions du paragraphe II de l’article 2  de l’ordonnance n° 2007-613 du 

26 avril 2007 [37]. Ainsi, les dossiers des titulaires de ces AMM qui ont déposé une demande 

d’enregistrement ou d’actualisation de leur AMM sont encore en cours d’évaluation par 

l’AFSSAPS. 

 

  Qu’en est-il du statut des compléments alimentaires, car il y a un risque de requalification des 

produits à bases de plantes et commercialisés en tant que compléments alimentaires. La  

directive 2004/24/CE du 31 mars 2004 [35] et la communication de l’AFSSAPS sur l’évaluation 

des demandes d’enregistrement ou d’actualisation d’AMM avant le 30 avril 2011 peuvent 

engendrer un obstacle quant au choix de substances éventuellement utilisables dans les 

compléments alimentaires et à l’utilisation des allégations de santé dans cette catégorie de 

produits. 

 

 Il apparaît ainsi important de rappeler que l’article 2 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8] 

relatif aux compléments alimentaires donne comme définition aux plantes et préparations de 

plantes pouvant être présentes dans les compléments alimentaires : « Ingrédients composés de 

végétaux ou isolés à partir de ceux-ci, à l’exception des nutriments (Vitamines et Minéraux) et 

des substances à but nutritionnel ou physiologique, possédant des propriétés nutritionnelles ou 

physiologiques, à l’exclusion des plantes ou des préparations de plantes possédant des 

propriétés pharmacologiques et destinés à un usage exclusivement thérapeutique 

(médicament) ». 
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  De par cette définition, il vient à penser qu’à contrario, il est possible d’inclure dans les 

compléments alimentaires les plantes ou les préparations de plantes possédant des propriétés 

pharmacologiques et destinées à un usage non exclusivement thérapeutique. 
  

  Aujourd’hui il n’existe pas d’harmonisation au niveau européen sur l’emploi des plantes et 

préparations de plantes dans les compléments alimentaires. Ainsi, comme décrit dans l’article 7 

du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006, il existe plusieurs sources d’autorisation d’emploi de 

plantes et préparations de plantes dans les compléments alimentaires [8] : 

 

 Soit les parties de plantes et plantes traditionnellement considérées comme alimentaires, 

à l’exclusion de leurs préparations non traditionnelles en alimentation humaine  

 Soit par autorisation par arrêté des ministères chargés de la consommation, de 

l’agriculture et de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des 

aliments selon les procédures prévues aux articles 16 et 17 du présent arrêté 

 Soit par la voie d’autorisation administrative, après déclaration selon l’article 16 du décret 

n° 2006-352 du 20 mars 2006, pendant une période maximale de 12 mois, puis par 

arrêté ministériel pour les substances déjà autorisées dans un autre Etat membre. 

 

  A défaut de ces cas de figure, il est possible d’obtenir l’autorisation d’emploi de plantes et de 

préparations à base de plantes utilisées dans les compléments alimentaires selon la procédure 

décrite dans l’article 17 du décret n° 2006-352 [8]. Dans ce cas, le demandeur fait une demande 

par l’intermédiaire d’un dossier transmis à la DGCCRF qui jugera de sa recevabilité et qui le fera 

parvenir pour analyse à l’ANSES. Celle-ci émettra un avis 4 mois après avoir reçu le dossier et 

la DGCCRF notifiera au demandeur l’avis de l’agence ainsi que la décision d’autorisation  de 

l’emploi ou non de la substance. La décision motivée du ministère est prise suite à cet avis. 

 

  Il apparait très difficile voir impossible pour l’ANSES de garantir la sécurité d’emploi des 

produits finis à partir d’une liste de plantes. Ainsi, il s’avère nécessaire d’évaluer au cas par cas 

les produits finis intégrant des plantes. A ce jour, il n’existe pas de liste positive de plantes 

autorisées dans les compléments alimentaires, mais un projet d’arrêté est en cour de rédaction 

et sera traité ultérieurement dans cet ouvrage. 
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    L’article L4211-1 modifié par l’ordonnance n°2007-613 du 26 avril 2007 - article. 26 JORF du  

27 avril 2007 [37] détaille les substances faisant l’objet du monopole pharmaceutique. Ainsi il est 

dit dans le 5e paragraphe que sauf dérogations prévues à cet article par décret « La vente des 

plantes médicinales inscrites à la pharmacopée » sont réservées aux pharmaciens. 

 

  Historiquement, le décret n°79-480 du 15 juin 1979 relatif à la vente au public des plantes 

médicinales inscrites à la Pharmacopée est le premier texte législatif à établir une liste de 34 

plantes médicinales en vente libre, c’est à dire hors du monopole pharmaceutique et pouvant 

être vendues au public hors du circuit pharmaceutique [38]. Cette liste donne des plantes 

pouvant être utilisées sans danger sous réserve d’être vendues en l’état et de ne pas être 

mélangées entre elles ou à d’autres espèces.  

 

  Le Décret no 2008-841 du 22 août 2008 relatif à la vente au public des plantes médicinales 

inscrites à la Pharmacopée et modifiant l’article D. 4211-11 du code de la santé publique permet 

la vente au public hors monopole pharmaceutique de 148 plantes médicinales comme décrit 

dans l’article 1 du présent décret : L'article D. 4211-11 du code de la santé publique est 

remplacé par les dispositions suivantes [39] :  

« Art.D. 4211-11. ― Les plantes ou parties de plantes médicinales inscrites à la pharmacopée 

qui figurent dans la liste suivante peuvent, sous la forme que la liste précise, être vendues par 

des personnes autres que les pharmaciens ». 

Ainsi, la liste n’est plus limitée à la vente de plantes « en l’état » mais précise les formes de 

préparation sous lesquelles ces plantes peuvent être vendues en dehors du monopole. 

 

  Les plantes qui sont libérées ainsi peuvent donc être considérées comme autorisables dans la 

composition des compléments alimentaires. Ce qui fait référence à la définition non-officielle des 

plantes qui sont traditionnellement considérées comme alimentaires car les compléments 

alimentaires sont également qualifiés en fonction de leur composition. En effet, il est  défini que 

seuls les autres ingrédients dont l’utilisation en alimentation humaine est traditionnelle ou 

reconnue comme telle ou autorisée peuvent être utilisés pour la fabrication des compléments 

alimentaires. 

 

  Il est à noter que la définition des plantes médicinales dans la Pharmacopée Européenne 

précise que les plantes médicinales sont des drogues végétales qui possèdent des propriétés 

médicamenteuses. Or, ces plantes peuvent également avoir des usages alimentaires, 

condimentaires ou hygiéniques. Ce qui peut les inclure dans la catégorie de substances 

utilisables dans les compléments alimentaires. 
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  Ainsi, nous pouvons dire qu’une plante ou préparation de plante, même inscrite à la 

Pharmacopée, est donc susceptible d’entrer dans la composition, tant d’un médicament que 

d’un complément alimentaire, dès lors que son usage n’est pas exclusivement pharmaceutique. 

 

  Nous pouvons à ce stade dire qu’il existe deux catégories de plantes autorisées dans les 

compléments alimentaires : 

 

 Les plantes libérées, c’est à dire en vente libre, comme le décrit le décret n°2008-841 du 

22 août 2008 relatif à la vente au public des plantes médicinales inscrites à la 

Pharmacopée et modifiant l'article D. 4211-11 du code de la santé publique, version 

consolidée au 27 août 2008. Comme nous l’avions vu précédemment cela à permis la 

sortie de 148 plantes du monopole pharmaceutique. Celui-ci permet la sortie du 

monopole pharmaceutique de 148 plantes inscrites à la Pharmacopée Française comme 

citée dans l’article 1 du présent décret [39] : 

« Les plantes ou parties de plantes médicinales inscrites à la pharmacopée qui figurent 

dans la liste suivante peuvent, sous la forme que la liste précise, être vendues par des 

personnes autres que les pharmaciens ». 

 Les plantes non libérées mais dont l’usage n’est pas exclusivement médical comme les 

plantes traditionnellement considérées comme alimentaires… 

 

  L’inscription à la Pharmacopée ne confère pas à elle seule à la plante la qualité de médicament 

même si elle demeure un élément à prendre en compte pour la qualification. En effet, une plante 

sera qualifiée de médicament si elle réunit cumulativement les deux conditions suivantes : 

 

 Etre inscrite à la Pharmacopée comme décrit dans l’article 16 nonies de la directive 

2004/24/CE du Parlement Européen [35] : « Le comité des médicaments à base de 

plantes établit les monographies communautaires de plantes médicinales pour les 

médicaments à base de plantes en vue de l'application de l'article 10, paragraphe 1, 

point a) ii), ainsi que pour les médicaments traditionnels à base de plantes ». 

 Etre destinée à un usage exclusivement médical. En effet, une plante peut être inscrite à 

la Pharmacopée et avoir également des usages alimentaires, condimentaires ou 

hyhiéniques. 
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  A partir de ces éléments, nous pouvons revenir sur un cas bien particulier ayant eu lieu en 

Espagne. Dans l’affaire déposée auprès de la Cour de Justice des Communautés Européennes, 

lors de l’arrêté du 5 mars 2009, Commission/Espagne, C-88/07 [40], la Commission 

Européenne, sur la base de plaintes déposées auprès d'elle par plusieurs entreprises, 

reprochait à l'Espagne d'avoir retiré du marché espagnol des produits qu’elle qualifiait de 

médicaments au seul motif que ces produits contenaient des plantes médicinales non 

« libérées » alors même que ces produits étaient légalement commercialisés dans un autre Etat 

membre en tant que complément alimentaire. 

 

  La cour a souligné que les plantes médicinales sont des espèces végétales qui en raison 

même de leurs propriétés et de leurs effets physiologiques, peuvent être utilisées comme 

ingrédients dans des médicaments ou dans d’autres types de produits, notamment les 

compléments alimentaires. Dès lors, le seul fait qu’une ou plusieurs plantes médicinales entrent 

dans la composition d’un produit ne suffit pas pour conclure que ce produit permet de restaurer, 

de corriger ou de modifier des fonctions physiologiques en exerçant une action 

pharmacologique, immunologique ou métabolique. 

 

  La pratique espagnole, tant qu’elle s’applique de façon systématique, peut avoir pour effet de 

classer des produits en tant que médicaments alors qu’ils ne seraient pas susceptibles d’exercer 

une action pharmacologique. 

 

  La Cour de Justice des Communautés Européennes a relevé que cette pratique a créé une 

entrave aux échanges intracommunautaires, sans que cela soit justifié par la protection de la 

santé des personnes. Pour la cour, le fait que la plante médicinale à la base de laquelle le 

produit est fabriqué n’est pas « libérée » ne permet pas, sur la base des données scientifiques 

les plus récentes, de prendre en compte le risque réel pour la santé publique que présente ce 

produit. 

 

  Ainsi nous pouvons conclure que la catégorie des plantes libérées, c'est-à-dire en vente libre, 

peut être commercialisée en dehors des pharmacies, comme dans les herboristeries. Alors que 

les plantes non libérées, non en vente libre, c'est-à-dire soumises au monopole des pharmacies, 

doivent être commercialisées dans les officines. Cependant, une exception peut être faite avec 

la catégorie des compléments alimentaires qui sont potentiellement commercialisables en 

dehors des officines et qui pour certains contiennent des plantes non libérées.  

  



 64 

  Après avoir étudié la question du statut du cas particulier des plantes, nous nous proposons de 

regarder les allégations qui leurs sont applicables. 

 

II Quelles allégations ? 
 

Il est important d’étudier les allégations qui sont autorisées au regard des compléments 

alimentaires à base de plantes. Ainsi, cette catégorie de compléments alimentaires peut utiliser 

tous les types d’allégations régies selon leur nature par trois articles du règlement (CE) N° 

1924/2006 [18] : 

 

 Tout d’abord, les allégations nutritionnelles qui sont régies par l’article 8 (faible en…, 

riche en…, source de…). Ainsi, elles ne sont autorisées que si elles sont énumérées 

dans l’annexe du règlement (CE) N° 1924/2006  et conformes aux conditions fixées dans 

le règlement. 

 Ensuite existent les allégations de santé régies par l’article 13 renvoyant à des propriétés 

nutritionnelles bénéfiques particulières. Elles concernent celles qui ne font référence, ni à 

la réduction du risque de maladie, ni au développement et à la santé infantiles. Ce sont 

des allégations de santé génériques ou fonctionnelles. L’article 13 régit également les 

allégations de santé qui contiennent de nouvelles données scientifiques et/ou des 

données de protection du propriétaire exclusives. 

 Et pour finir, existent les allégations de santé dîtes spécifiques régies par l’article 14, 

c'est-à-dire qui font référence à la réduction d’un risque de maladie, ou au 

développement de la santé et à la santé infantile. 

 

  L’European Food Safety Authority effectue deux évaluations successives lors du dépôt de 

dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’une allégation : 

 

 L’une est fondée sur la caractérisation de la matière première, du mode de préparation et 

du produit fini qui doivent être précisés sans ambigüité 

 L’autre est fondée sur des preuves cliniques mettant en évidence une efficacité chez le 

sujet sain.   

 

    Les allégations de santé de l’article 13 peuvent être faites sans être soumises à la procédure 

d’autorisation, si elles figurent dans la liste visée au point 13.3 c'est-à-dire [18] : 
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 Elles sont inscrites sur la liste 13.3 

 Elles font l’objet d’une demande d’autorisation sur la base de données généralement 

admises (article 13.4) selon la procédure de l’article 25.2 

 Elles font l’objet d’une demande d’autorisation sur la base de données nouvelles ou 

comportant une demande de protection des données (article 13.5) selon la procédure de 

l’article 18. 

 

  Ainsi, les allégations ayant reçu un avis positif de l’EFSA devront faire l’objet d’une autorisation 

par la commission. Elles seront alors regroupées dans un registre des allégations autorisées. Or 

ce registre n’est toujours pas disponible et sera publié au début de l’année 2012. 

 

  En ce qui concerne le cas des plantes, il est quasiment impossible d’apporter des preuves 

scientifiques pertinentes, à moins de procéder à des essais cliniques portant sur un nombre trop 

important de sujets pour pouvoir être financièrement rentables. Ainsi, la grille d’évaluation 13.1  

des allégations de santé  potentiellement inscriptibles dans la liste 13.3 du règlement (CE) N° 

1924/2006 détaillé ci-après doit être réévaluée pour les plantes [18] : 

 

• Des demandes où des éclaircissements sur la portée sont nécessaires (ex allégations 

relatives à la réduction des risques, ou se référant au développement et à la santé infantiles, ou 

des allégations médicinales) 

• Des allégations relatives à la survenue d’un bien être général, lorsque la relation avec la 

santé n'est pas claire, « la supplémentation en composé X pour maintenir la vitalité tout en 

vieillissant» 

• Des revendications qui sont trop vagues (revendication dont l’effet est non spécifié / 

mesurable) composé X et "énergie et de vitalité". Proposition de rédaction : Le composé X est 

"nécessaire pour maintenir la vitalité générale et l'énergie" 

• Les aliments qui ne sont pas caractérisés ou dont les conditions d'utilisation ne sont pas 

suffisamment précisées 

• Une combinaison de constituants qui ne sont pas suffisamment définis 

• Des allégations dans d'autres langues que l'anglais (à retourner pour la traduction). 

 

  Ainsi, le problème de l’étude clinique vis-à-vis des compléments alimentaires à base de plantes 

a été souligné dans le paragraphe 7. Des difficultés insurmontables se font jour, chapitre 4. 

Quelle place pour les compléments alimentaires à base de plantes, sur le document de 
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l’académie nationale de médecine et de pharmacie sur les réflexions et propositions relatives 

aux allégations de santé et aux compléments alimentaires [33].  

 

   Il a été rapporté que : 

 

« En effet, avec un peu de bon sens l’on peut admettre sans polémique aucune qu’apporter 

preuve précise d’une efficacité clinique chez un homme sain, c'est-à-dire en bonne « santé », 

passe par un choix de paramètres non évidents à établir… Quels paramètres prendre dans la 

mesure où l’homme sain possède par définition des paramètres biologiques « normaux !» et 

comment mettre en évidence une amélioration physiologique ? C’est là tout le problème ! 

Par ailleurs, apporter la preuve d’une réduction du risque de maladie (définition du complément 

alimentaire) et d’un rééquilibrage des processus métaboliques relève d’une certaine utopie… 

Une telle approche montre par conséquent l’incohérence du système de jugement imposé 

d’autant que l’on ne demande aucune justification clinique pour un médicament à base de 

plantes qui s’adresse à une pathologie et que l’on impose une démonstration d’efficacité clinique 

pour ces mêmes compléments qui sont destinés à « consolider » un état de santé ! ».  

 

  Les académies de médecine et de pharmacie ont émis quelques recommandations décrites ci-

dessous, et qui ont pour objectif de réviser les directives sur les compléments alimentaires du 

décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8] : 

 

 Elles considèrent que la dénomination « complément alimentaire » est inadaptée pour 

les plantes dans sa traduction française : en effet, ce ne sont pas des compléments 

« nutritionnels » destinés à compléter une alimentation normale mais des « suppléments 

alimentaires » utilisés dans certaines conditions bien précises et pour un temps limité ce 

qui rejoint l’intitulé international de « dietary supplements ». 

 

 Elles estiment également que les compléments alimentaires à base de plantes occupent 

une place à part et nécessitent un statut particulier à chaque Etat membre car il n’existe 

aucun consensus au niveau européen. 

 

 Elles souhaitent la publication d’une liste de plantes autorisées avec leurs conditions 

d’emploi. Cette remarque sera développée ultérieurement. 
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  Les académies de médecine et de pharmacie ont émis d’autres recommandations décrites ci-

dessous, et qui ont pour objectif de réviser le règlement (CE) N° 1924/2006 du Parlement 

Européen et du Conseil du 20 décembre 2006 concernant les allégations nutritionnelles et de 

santé portant sur les denrées alimentaires [18] : 

 

 Elles regrettent dans un souci d’équité et de transparence pour le consommateur que les 

critères de recul d’utilisation et d’usage traditionnel ne soient pas reconnus officiellement 

pour les compléments alimentaires à base de plantes alors qu’ils sont pris en compte 

pour l’évaluation de l’intérêt et la mise sur le marché des médicaments qui renferment 

des plantes analogues. 

 

 Elles prônent également une révision du règlement concernant les allégations pour 

définir les conditions dans lesquelles les suppléments alimentaires (à base de plantes) 

pourraient relever d’allégations nutritionnelles et de santé.  

  Après avoir étudié les allégations applicables aux plantes employées dans les compléments 

alimentaires, nous nous proposons d’analyser en détail le projet d’arrêté relatif à l’emploi de 

plantes autres que les champignons dans les compléments alimentaires. 

 

III Etudes du projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les 
champignons dans les compléments alimentaires 

 

  Le projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons dans les 

compléments alimentaires [41] est très attendu par les professionnels des compléments 

alimentaires ainsi que par les académies de médecine et de pharmacie, car ce projet détaille 

quelles sont les plantes utilisables, plus précisément quelles parties de plantes sont 

autorisées, et leurs conditions d’utilisation. Ainsi, ce projet permet la concrétisation du 

processus d’autorisation des plantes ou des préparations de plantes prévu par les articles 16 

et 17 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8]. Cet arrêté en préparation est rédigé dans 

le but de garantir également la sécurité du consommateur, précisant que seules des parties 

de plantes bien définies et dans des conditions d’emploi bien précises peuvent être utilisées. 

Il convient de remarquer que toutes les plantes ou parties de plantes présentes dans cette 

liste ont fait l’objet d’une évaluation par les autorités. Ce projet d’arrêté a été émis par la 

DGCCRF et le Syndicat de la Diététique et des Compléments Alimentaires, aidés de 

professionnels des compléments alimentaires, qui ont présenté des remarques sur ce projet 

afin de l’améliorer.  
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  Ainsi, nous allons dans cette partie commenter les remarques et améliorations émises par 

le groupe de travail composé du SDCA et d’industriels des compléments alimentaires vis à 

vis de ce projet.  

 

         Dans un premier temps, nous allons étudier les remarques générales émises par ce 

groupe de travail sur tout le projet d’arrêté qui comprend le texte général et trois annexes. 

 

  De façon générale il faut remarquer : 

 Qu’il est demandé un niveau d’exigence très élevé d’une part (de l’ordre du dossier 

d’AMM mais pour lequel il manque des référentiels),  

 Que d’autre part l’annexe I listant les plantes et les préparations de plantes autorisables, 

les parties de plantes qui sont autorisées, et leurs conditions d’utilisation, ne résout pas 

tous les problèmes rencontrés par les professionnels des compléments alimentaires. En 

effet, il n’y a aucune indication sur les concentrations des substances à surveiller et/ou 

pharmacologiques. Ainsi, le groupe de réunion a fait remarquer qu’aucune aide ne lui 

était apportée afin d’éviter de considérer son produit comme un médicament de par sa 

fonction. 

 

  Les principales difficultés résident dans l’article 10 du projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes 

autres que les champignons dans les compléments alimentaires [41] :  

« La composition chimique des préparations de plantes employées dans la fabrication des 

compléments alimentaires est suffisamment documentée pour permettre de connaître la 

concentration des marqueurs pertinents pour l’identification de la plante ainsi que des 

constituants présentant un risque toxicologique ou susceptibles d’exercer une activité 

pharmacologique ». 

 Ainsi, la notion de « susceptibles d’exercer une activité pharmacologique » pose un réel 

problème et semble imposer plus de contrôles que pour un médicament à base de plantes. Le 

mot susceptible est très large et signifie qu’en cas de suspicion d’une activité pharmacologique, 

il faudra faire le dosage de la molécule. Pour le cas de la feuille de thé, il faudra ainsi doser 

comme pour un médicament la caféine, mais également les polyphénols (antioxydant), et la 

théanine (anti-stress). 

 

  La dernière phrase de l’article 11 est considérée par le groupe de réunion amplement 

suffisante en ce qui concerne l’activité pharmacologique d’une plante et laisse ainsi l’opérateur 

devant ses responsabilités [41] : 
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« L’utilisation de préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe I 

dans la fabrication d’un complément alimentaire ne conduit pas à ce que celui-ci entre dans la 

définition du médicament, notamment en exerçant une activité pharmacologique, compte tenu 

de la portion journalière de produit recommandée par le fabricant ». 

 

  Dans le cas de l’annexe II du présent projet d’arrêté, la principale difficulté réside dans le point 

« 2.Matière première végétale utilisée pour la fabrication de la préparation de plante » [41].  

De par cette phrase, les industriels des compléments alimentaires pourraient comprendre que 

les plantes doivent être conformes à la Pharmacopée en tout point. Par exemple avec la 

mélisse, le traceur utilisé à la Pharmacopée Européenne pour l’extrait de mélisse est l’acide 

rosmarinique. Or, dans le projet d’arrêté, les traceurs indiqués sont l’eucalyptol et le 

méthyleugénol. Cela signifierait-il que les industriels qui ont un complément alimentaire à base 

de mélisse doivent impérativement tracer l’acide rosmarinique et non plus l’eucalyptol et le 

méthyleugénol. Dans le cadre de l’obligation d’être conforme à la pharmacopée, le groupe de 

travail s’est demandé si lors d’une inspection par la DGCCRF, une fois que le présent arrêté 

devenu officiel, s’il était nécessaire d’anticiper et de refaire les dossiers techniques.  

 

  La liste des plantes énumérées dans l’annexe I n’est pas exhaustive. Ainsi, il vient à penser 

que, afin d’obtenir une autorisation sur les plantes non listées, il faudra toujours considérer 

l’article 16 du décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 [8]. Le groupe de réunion s’est également 

posé la question suivante : en cas d’autorisation de l’emploi d’une plante après avoir suivi la 

procédure de l’article 16 le présent projet d’arrêté sera-t-il complété? Une autre interrogation 

s’est posée quant à la non exhaustivité de la liste présente dans l’annexe I : est-il envisageable 

de ne pas restreindre l’utilisation des plantes aux parties de plante listées, mais que ces parties 

de plantes listées soient présentées comme des exemples de composants déjà autorisées. 

 

  Le groupe de travail avait exigé qu’un certain nombre de clarifications soit faites dans ce 

présent projet d’arrêté. Ainsi dans le paragraphe 1 de l’article 2 [41] : 

« Le présent arrêté s’applique aux plantes et préparations de plantes employées à des fins 

nutritionnelles ou physiologiques dans les compléments alimentaires ». 

Or, il est à noter que les termes « plantes et préparations de plantes » et « les compléments 

alimentaires » sont des termes qui regroupent de larges catégories de produits alors que  

l’article I est beaucoup plus précis quand aux catégories de plantes et aux compléments 

alimentaires concernées :  

« Le présent arrêté établit les règles applicables aux plantes autres que les champignons dont 

les préparations peuvent être employées à des fins nutritionnelles ou physiologiques ou les 
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compléments alimentaires, conformément au paragraphe 2 de l’article 7 du décret du 20 mars 

2006 susvisé ». 

 

  D’autres articles, comme les articles 1, 4 et 11 précisent qu’ils s’appliquent aux préparations 

issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe I. Alors que d’autres articles 

s’appliquent à toutes les plantes entrant dans la composition des compléments alimentaires ou à 

tout complément alimentaire contenant des plantes. 

 

 Ainsi, dans l’article 2, il est fait mention de : « plantes et préparations de plantes employées à 

des fins nutritionnelles ou physiologiques dans les compléments alimentaires » [41]. 

 

  Dans l’article 5 du présent projet d’arrêté, il est fait référence : « nul n’est autorisé à mettre sur 

le marché une préparation de plante ou un complément alimentaire contenant une préparation 

de plante si leur utilisation n’est pas conforme au présent arrêté » [41].  

 

  L’article 6 fait mention du présent projet d’arrêté et d’un usage sur : « veillent à ce que toutes 

les étapes de la production, de la transformation et de la distribution des denrées alimentaires 

sous leur responsabilité soient conformes aux exigences pertinentes fixées par le présent 

arrêté » [41].  

 

  Dans l’article 7, il est dit : « Toute plante entrant dans la fabrication d’un complément 

alimentaire fait l’objet d’une identification botanique incluant sa dénomination scientifique… » 

[41]. 

 

  L’article 8 fait référence à la caractérisation des plantes : « Toute matière première végétale 

servant à l’élaboration d’une préparation de plante fait l’objet d’une caractérisation en accord 

avec les standards de référence comme les pharmacopées nationale ou européenne… » [41]. 

 

  L’article 9.1 fait référence au recul des traditions : « Les préparations de plantes élaborées 

selon des méthodes fabrication ne bénéficiant pas d’un recul d’utilisation traditionnelle… » [41]. 

 

  L’article 9.2 fait mention de la réglementation sur les solvants : « Les préparations de plantes 

employées dans la fabrication d’un complément alimentaire respectent les dispositions de 

l’arrêté du 19 octobre 2006 susvisé, notamment en ce qu’elles concernent l’emploi des 

solvants » [41].  
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  L’article 10 fait mention de la caractérisation des plantes ainsi que de la composition chimique 

des plantes :  

«Toute préparation de plante entrant dans la composition d’un complément alimentaire fait 

l’objet d’une caractérisation en accord avec les standards de référence tels que les 

pharmacopées… La composition chimique des préparations de plante employées dans la 

fabrication des compléments alimentaires est suffisamment documentée pour permettre de 

connaître la concentration des marqueurs pertinents pour l’identification de la plante ainsi que 

des constituants présentant un risque toxicologique ou susceptibles d’exercer une activité 

pharmacologique » [41]. 

 

  L’article 11.1 mentionne que parallèlement au fait d’être conforme au présent décret il est 

nécessaire que l’usage soit sûr : « Les préparations issues de plantes figurant sur la liste de 

l’annexe I ne peuvent être employées, seules ou en mélange, que si elles conduisent à la 

fabrication de compléments alimentaires sûrs, non préjudiciables à la santé des 

consommateurs, comme cela est établi par des données scientifiques généralement 

acceptées » [41]. 

 

  L’article 12 décrit le fait que les professionnels des compléments alimentaires doivent mettre 

en place en relation avec les autorités de tutelles une surveillance post-

commercialisation : « Les responsables de la mise sur le marché de compléments alimentaires 

contenant des préparations de plantes mettent en place une surveillance postérieure à la 

commercialisation de leurs produits et présentent leurs résultats aux autorités qualifiées définies 

à l’article L. 215-1 du Code de la consommation, à la demande de celles-ci » [41]. 

 

  L’article 11.3 distingue le complément alimentaire du médicament : 

« L’utilisation de préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste I dans la 

fabrication d’un complément alimentaire ne conduit pas à ce que celui-ci entre dans la définition 

du médicament, notamment en exerçant une activité pharmacologique, compte tenu de la 

portion journalière de produit recommandée par le fabricant » [41]. 

Ainsi, après étude de cet article, le groupe de travail a émis le souhait auprès de la DGCCRF 

d’ajouter le fait qu’il s’agisse d’un des éléments à prendre en compte, en cas de doute pour 

requalifier un produit en médicament. 

  

  L’article 9.1 fait référence aux préparations de plantes élaborées selon des méthodes de 

fabrication ne bénéficiant pas d’un recul d’utilisation traditionnelle et au niveau d’exigence 

demandé : 
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« Les préparations de plantes élaborées selon des méthodes de fabrication ne bénéficiant pas 

d’un recul d’utilisation traditionnelle, notamment pour les plantes décrites dans les 

pharmacopées nationale et européenne, sont soumises à un niveau d’exigence toxicologique 

plus élevé » [41]. 

Le groupe de travail s’était demandé s’il était nécessaire de préciser ce que recouvre cette 

disposition : s’il ne s’agissait pas de nouveaux aliments au sens du règlement N° 258/97, mais 

également s’il s’agissait d’une disposition qui s’appliquerait « sans préjudice du règlement N° 

258/97 » [13]. Ce qui nécessite d’être précisé dans cet article. 

D’autres questions s’étaient posées, comme le fait qu’il soit précisé : « notamment pour les 

plantes décrites dans les pharmacopées nationale et européenne ». 

 

  Dans « l’annexe III. Informations à communiquer par les opérateurs du secteur 
alimentaire en ce qui concerne la sécurité des préparations de plante », il est demandé aux 

professionnels des compléments alimentaires d’avoir des données de consommation potentielle 

de la préparation de plante par le biais d’autres sources (autres aliments, médicaments) en cas 

d’emploi de préparations de plantes issues de l’annexe I et élaborées selon des méthodes de 

fabrication ne bénéficiant pas d’un recul d’utilisation traditionnelle telles que visées à l’article 9. 

Ainsi, le groupe de travail n’a pas partagé l’intégration des médicaments à l’estimation de la 

consommation potentielle puisqu’ils ne constituent pas un apport via « d’autres sources 

alimentaires » tel décrit dans l’article 6 du règlement (CE) N° 1925/2006. Il a été remarqué que 

les données « médicaments » ne sont pas accessibles aux professionnels des compléments 

alimentaires. L’annexe III requiert des données au niveau mondial : or les professionnels des 

compléments alimentaires ont souligné le fait que ces données « mondiales » ne leur sont pas 

accessibles. 

 

  Dans un second temps, nous allons étudier de façon plus précise les remarques émises par ce 

groupe de travail sur chacun des articles du texte général du projet d’arrêté. 

 

  Dans l’article 1er il est dit : 

 « Le présent arrêté établit les règles applicables aux plantes autres que les champignons dont 

les préparations peuvent être employées à des fins nutritionnelles ou physiologiques dans les 

compléments alimentaires, conformément au paragraphe 2 de l’article 7 du décret du 20 mars 

2006 susvisé » [41]. 

Ainsi, il est précisé que cet arrêté s’applique donc aux plantes autorisées par arrêté et donc 

listées dans l’annexe I de cet arrêté. Il a été déduit par le groupe de travail que les plantes et 
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parties de plantes traditionnellement considérées comme alimentaires visées par l’article 15 du 

décret du 20 mars 2006 susvisé ne sont pas concernées ici. 

Dans le 2e paragraphe de l’article 1er il est dit : 

« A ces fins, l’arrêté prévoit : 

La liste des plantes autres que les champignons dont certaines parties peuvent être employées 

pour élaborer des préparations de plantes ; » [41]. 

Le groupe de travail avait fait la remarque qu’il aurait été préférable d’indiquer la mention 

suivante :  

«la liste des plantes autres que les champignons visées au paragraphe 1 de l’article 1 du 
présent arrêté ». 

Il avait également été relevé une interrogation : le terme « préparation » recouvre-t-il 

également : les plantes en l’état, séchées et broyées.     

 

  Dans l’article 2.1, il est mentionné :  

« Le présent arrêté s’applique aux plantes et préparations de plantes employées à des fins 

nutritionnelles ou physiologiques dans les compléments alimentaires » [41]. 

Or, le groupe de travail a fait une remarque sur cet article. Ainsi, il aurait souhaité qu’en début 

de celui-ci soient ajoutés les termes : 

« Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 7 du décret du 20 mars 

2006 susvisé, ». Ainsi ces termes, permettraient de situer cet article et ce projet d’arrêté qui 

découle du décret du 20 mars 2006. Le groupe de réunion avait souligné qu’il faudrait indiquer 

que ceci s’applique aux seules plantes de l’annexe I. 

  L’article 2.2 explique que ce projet d’arrêté ne s’applique pas aux champignons et à toutes 

préparations contenant des champignons car ceux-ci suivent les règles émises par l’article 7 du 

20 mars 2006 [8]. Ainsi, aucune remarque n’avait été émise au regard de cet article. 

 Dans l’article 2.3, il est dit : 

« Il s’applique sans préjudice des règles communautaires applicables à ces produits et 

notamment des dispositions du règlement (CE) n°258/97 susvisé » [41].  

Le groupe de travail avait émis deux remarques : 

 Qu’entend t-on par «produits »  

 Il serait bon d’énoncer en plus du règlement 258/97, le règlement 1925/2006. 

 

  L’article 3 donne les définitions de Plantes, Matières premières végétales et Préparations de 

plantes.  Ainsi dans celle de Plantes il avait été remarqué que, la définition suivante en était 

donnée :« les plantes entières incluant les algues, les champignons et les lichens ; », cet arrêté 
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s’applique aux plantes et aux algues car l’article 1er exclut uniquement les champignons. 

Concernant les deux autres définitions aucune remarque n’avait été formulée. 

 

  L’article 4 fait référence à la liste des plantes présente dans l’annexe I et aux conditions 

d’emploi décrites dans cette même annexe. 

 

  Dans l’article 5, il est mentionné : 

« Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 7 du décret du 20 mars 

2006 susvisé, nul n’est autorisé à mettre sur le marché une préparation de plante ou un 

complément alimentaire contenant une préparation de plante si leur utilisation n’est pas 

conforme au présent arrêté » [41]. 

Il avait été mentionné qu’il aurait été préférable d’ajouter les termes « issue des parties de 

plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 » après « une préparation de plante ou un complément 

alimentaire contenant une préparation de plante ». 

Il avait également été remarqué que le terme « utilisation » n’est pas adéquat : il aurait été 

préférable de mettre à la place « conditions d’emploi », et qu’il serait intéressant de préciser que 

cette mise sur le marché doit être réalisée conformément aux dispositions de l’article 15 du 

décret du 20 mars 2006 [8]. 

  Le paragraphe 3 de l’article 7 définit les plantes et les préparations de plantes présentes dans 

les compléments alimentaires ayant fait l’objet de la déclaration prévue à l’article 16, pendant 

une période maximale de douze mois, et sous réserve qu’elles n’aient pas fait l’objet d’un refus 

d’inscription dans l’arrêté mentionné au 2e dans les conditions prévues au 8e de l’article 16. 

« Sans préjudice du paragraphe 3 de l’article 7 » laisse penser qu’un complément alimentaire 

contenant une (ou plusieurs) plantes listées dans l’annexe I de cet arrêté peut être déclaré selon 

l’article 16 du décret 2006/352, sans pour autant satisfaire à cet arrêté. 

 

  Dans l’article 6.1 il est précisé : 

« Les exploitants du secteur alimentaire, tels que définis à l’article 3 du règlement (CE) 

n0 178/2002 susvisé, veillent à ce que toutes les étapes de la production, de la transformation et 

de la distribution des denrées alimentaires sous leur responsabilité soient conformes aux 

exigences pertinentes fixées par le présent arrêté » [41].  

Le groupe de travail avait notifié qu’il serait préférable d’ajouter « du secteur alimentaire » à 

« exploitants », de remplacer les termes « denrées alimentaires » par « compléments 

alimentaires » et d’ajouter après « sous leur responsabilité », «  et contenant des préparations 

issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 ». Il demandait également 

comment l’on devait interpréter le mot « pertinent » dans « soient conformes aux exigences 
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pertinentes », qui s’en ferait le juge, et sur quelles bases. En effet, il avait été dit qu’il serait 

opportun d’éclaircir ce point afin de définir les obligations de chacun et ce qui devrait être 

transmis entre les opérateurs. Il avait été proposé que le distributeur de plantes en vrac doive 

tenir à dispositions des autorités qualifiées les informations concernant son activité, mais aurait-

il l’obligation de les transmettre aux responsables de la mise sur le marché du produit fini. 

   

  Dans l’article 6.2, il est mentionné : 

« Les exploitants du secteur alimentaire veillent en particulier à ce que les informations fournies 

au consommateur, notamment les conditions d’utilisation normales du complément alimentaire 

contenant des préparations de plantes, garantissent un usage sûr et non préjudiciable à sa 

santé » [41]. 

Le groupe de travail avait précisé qu’il souhaiterait ajouter « du secteur alimentaire » à 

« exploitants » et d’insérer les termes «  et contenant des préparations issues des parties de 

plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 » après « préparations de plantes ». 

Il avait été proposé de remplacer le terme « garantir » par « conduisent à un usage sûr et 

permettent la prévention d’effets préjudiciables », conformément  au règlement 178/2002  article 

14.3.b qui précise [24]:  

« concernant la prévention d'effets préjudiciables à la santé propres à une denrée 
alimentaire particulière ou à une catégorie particulière de denrées alimentaires » et non la 

garantie d’un usage sûr et non préjudiciable à la santé. 

   

  Dans l’article 6.3, il est précisé : 

« Les exploitants du secteur alimentaire détiennent, dans les limites de leurs activités propres, 

les informations pertinentes listées en annexe II, et les communiquent aux autorités qualifiées 

définies à l’article L.215-1 du Code de la consommation, à la demande de celles-ci » [41]. 

Dans cet article il avait été souligné que le terme « détiennent » sous-entendait «doivent pouvoir 

communiquer ». Il avait également été remarqué que par rapport aux termes « détiennent dans 

les limites de leurs activités propres » le fait que les limites distributeur/ sous-traitant/ fabricant… 

n’avaient pas été clairement définies. Une autre interrogation s’était posée : qu’entend-on par 

exploitant du secteur alimentaire. 
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  Dans l’article 7, il est écrit : 

« Toute plante entrant dans la fabrication d’un complément alimentaire fait l’objet d’une 

identification botanique incluant sa dénomination scientifique, son nom vernaculaire, son 

chémotype éventuel, la partie utilisée, son origine géographique et les conditions de sa culture » 

[41]. 

 Il avait été notifié qu’il serait mieux de compléter   « Toute plante » avec « dont les parties» et 

« d’un complément alimentaire » avec « figurent sur la liste de l’annexe 1 ». 

Dans le cas de « origine géographique », il avait été remarqué qu’il est possible d’avoir plusieurs 

origines géographiques même pour un même fournisseur de plante. Ainsi, ce qui importe, c’est 

la qualité de la production, l’absence de contaminants, plus que la zone de production. En effet, 

la fourniture de plantes à l’échelle industrielle doit prendre en considération les capacités locales 

d’approvisionnement, la saisonnalité et la nécessité en général de varier les sources 

d’approvisionnement. En ce qui concerne «les conditions de culture », il a été noté que ce sont 

des données rarement accessibles aux opérateurs. En effet, ceci relève de la responsabilité des 

exploitants (producteurs). Ces items sont regroupés dans les différentes directives européennes 

sur les contaminants des denrées alimentaires. A ce titre, une attestation du fournisseur pourrait 

suffire car, ce qui importe, c’est la qualité finale de la préparation. 

 

  Dans l’article 8 il est établi que : 

« Toute matière première végétale servant à l’élaboration d’une préparation de plante fait l’objet 

d’une caractérisation en accord avec les standards de référence comme les pharmacopées 

nationale et européenne ou avec les standards de référence internes utilisant des méthodes 

validées selon des normes officielles » [41]. 

Comme dans les articles précédents il avait été notifié qu’il serait préférable d’ajouter « issue 

des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 » à « préparation de plante », le groupe 

de travail avait souligné qu’il serait préférable de nuancer les  termes « en accord avec les 

standards de référence comme » en ajoutant « notamment ».  

Il avait été remarqué qu’à priori, cette disposition s’applique à la plante considérée comme 

matière première pour l’obtention d’une préparation de plante. Ainsi, ces informations sont 

détenues par le fournisseur de la préparation de plantes (exemple : celui qui vend la poudre ou 

l’extrait) et rarement par celui qui fabrique le complément alimentaire mis sur le marché. En 

effet, ce paragraphe fait mention de la caractérisation de la préparation de plante et n’impose 

nullement que les spécifications soit conformes en totalité à une monographie de la 

Pharmacopée. 

Il avait été dit qu’il serait bon de préciser la portée de « standards de référence internes », de 

savoir à qui ils s’appliquent : au fabricant de matière première, de la préparation de plante ou du 
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complément alimentaire. Il avait été émis comme réflexion que par rapport au « méthodes 

validées selon les normes officielles » la plupart des méthodes d’identification botanique ne sont 

pas validées. Du fait de la variabilité (géographique, annuelle, culturale…) d’une plante, les 

critères de validation sont différents de ceux de quantification d’une substance active (CLHP) et 

nécessitent d’avoir recours à une combinaison de plusieurs méthodes (macro/microscopique, 

phytochimique par CCM, standards botaniques…) 

 

  Dans l’article 9.1, il est précisé que : 

« Les préparations de plantes élaborées selon des méthodes de fabrication ne bénéficiant pas 

d’un recul d’utilisation traditionnelle, notamment pour les plantes décrites dans les 

pharmacopées nationale et européenne, sont soumises à un niveau d’exigence toxicologique 

plus élevé » [41]. 

Le groupe de travail avait dit qu’il serait bon de débuter cet article par « Sans préjudice du 

règlement N°258/97, les préparations de plantes issues des parties de plantes figurant sur la 

liste de l’annexe 1 ». 

 Après étude de cet article, il s’est posé un grand nombre d’interrogations : 

 Comment connaître ce que l’on entend par « méthodes de fabrication ne bénéficiant pas 

d’un recul d’utilisation traditionnelle », où se trouve la définition de l’utilisation 

traditionnelle pour savoir si les préparations sont dans le champ de cet article et quel est 

la durée du recul à prendre en compte? En effet, il a été émis l’interrogation que, dans ce 

cas, la préparation de plante entrerait pet-être dans le champ des novels food. 

 Faut-il comprendre que ce n’est pas le procédé de fabrication qui permet de statuer sur 

le caractère « novels food » d’un ingrédient mais l’équivalence substantielle entre cet 

ingrédient et un ingrédient alimentaire? Ainsi, dans ce cas, ce paragraphe s’adresse à 

des ingrédients traditionnels (au sens du règlement 258/97 [25]) mais dont le procédé de 

fabrication n’est pas traditionnel. 

 Les ingrédients et aliments élaborés selon des méthodes de fabrication sans recul 

d’utilisation traditionnelle devraient relever du RCE/258/97 [25] et alors cet article n’aurait 

pas lieu d’exister. Dans le cas contraire, comment et où peuvent être définies les 

méthodes avec et sans recul d’utilisation traditionnelle. 

 Dans quel but dit-on « notamment pour les plantes décrites dans les pharmacopées 

nationale et européenne » ? Est-il possible de donner une définition de méthodes 

traditionnelles ? 
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  La deuxième partie de l’article 9.1 établit que les exploitants du secteur alimentaire doivent à la 

demande des autorités communiquer les informations listées à l’annexe III. Ainsi dans cet 

article, il avait été notifié qu’il serait bon de préciser « issues des parties de plantes figurant sur 

l’annexe 1 ». Il a été posé comme question le fait que dans le cas du champ des « novels 

food », si, en plus des éléments de caractérisation habituels, il fallait prouver le lien entre la 

préparation utilisée et le fournisseur/fabricant qui a obtenu l’autorisation ou l’équivalence « novel 

food ». 

   

  L’article 9.2 décrit que : 

« Les préparations de plantes employées dans la fabrication d’un complément alimentaire 

respectent les dispositions de l’arrêté du 19 octobre 2006 susvisé, notamment en ce qu’elles 

concernent l’emploi des solvants » [41]. 

Comme dans les articles précédents il avait été remarqué qu’il serait bon de préciser dans cet 

article « issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 ». 

 

  Il est décrit dans le premier paragraphe de l’article 10 que : 

« Toute préparation de plante entrant dans la composition d’un complément alimentaire fait 

l’objet d’une caractérisation en accord avec les standards de référence tels que les 

pharmacopées nationales et européenne ou avec des standards de référence internes utilisant 

des méthodes validées selon les normes officielles » [41]. 

Ainsi, comme dans les articles précédents, il avait été notifié qu’il serait bon de précise « issue 

des partie de plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 ». 

La réflexion sur cet article a montré qu’il impose beaucoup de contraintes aux industriels sans 

les aider. Cette phrase semble ainsi imposer plus de contrôles que pour un médicament à base 

de plantes. Dans la suite de cet article il est introduit la notion de « susceptibles d’exercer une 

activité pharmacologique ». Le terme « susceptible» est très large et signifie qu’en cas de 

suspicion d’une activité pharmacologique, il faudrait faire le dosage de la molécule. Dans 

l’exemple du thé, il faudrait doser comme pour un médicament la caféine, mais en plus les 

polyphénols (antioxydant), la théanine (anti-stress). Ainsi, il a été jugé par le groupe de travail 

que la dernière phrase de l’article 11 est amplement suffisante en ce qui concerne l’activité 

pharmacologique d’une plante, et de laisser ainsi l’opérateur devant ses responsabilités. Le 

terme de « standards de référence interne » est également à préciser, car il a été jugé comme 

vague par le groupe de travail. 

  Dans la suite de l’article, il est dit : 

« La composition chimique des préparations de plante employées dans la fabrication des 

compléments alimentaires est suffisamment documentée pour permettre de connaître » [41]. 
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  Dans la deuxième partie de l’article 10, il a été fait la même remarque que pour les articles 

précédents au sujet de l’origine des préparations de plantes. Le groupe de travail avait fait 

plusieurs remarques. Ainsi, certaines plantes n’ont aucun marqueur « pertinent » pour 

l’identification de la plante. Mais les plantes, même bien connues, ne bénéficient pas toutes 

d’une connaissance phytochimique approfondie. De même de nombreuses préparations 

botaniques utilisées dans les compléments alimentaires ne font pas l’objet d’une standardisation 

en marqueurs ou substances actives. Il est nécessaire de conserver la possibilité de caractériser 

une préparation botanique par son extrait ratio (équivalence entre quantité de plante 

séchée/pour obtenir 1 kg de préparation). 

La suite de cet article comprenait plusieurs propositions qui ont été commentées par le groupe 

de travail. Ainsi, « la concentration des marqueurs pertinents pour l’identification de la plante » a 

été jugée comme pas toujours possible, disponible ou pertinent. 

« Ainsi que des constituants présentant un risque toxicologique », il a été remarqué que 

l’annexe I ne donne aucune indication de niveau/concentration des substances à surveiller. En 

effet, comment interpréter ces données et quel niveau serait acceptable en fonction de quoi? 

Dans le cas d’utilisation de compendium ESCO (abrégé rédigé par des experts désigné par 

l’EFSA qui ont identifié les plantes contenant des substances toxique, psychotique…), en cas de 

contrôle, quelle est la valeur jugée règlementaire? 

« Ou susceptibles d’exercer une activité pharmacologique » : il a été remarqué que pour ce qui 

figure dans la colonne « substances à surveiller » de la liste de l’annexe I, quelles sont les 

références des textes règlementaires pour les limites à respecter, qu’en est-il lorsque ces limites 

n’existent pas ? 

Dans, l’annexe 2 il est mentionné « constituants responsables des effets physiologiques » : il a 

été jugé qu’il serait plus pertinent de reprendre cet intitulé ici à la place de « pharmacologique».  

 

  Dans l’article 11.1, il est dit : 

« Les préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe 1 ne peuvent 

être employées, seules ou en mélange, que si elles conduisent à la fabrication de compléments 

alimentaires sûrs, non préjudiciables à la santé des consommateurs, comme cela est établi par 

des données scientifiques généralement acceptées » [41]. 

 Après discussions, il a été notifié que cet article était redondant avec l’article 3 du décret du 20 

mars 2006 [8]  (« Les ingrédients mentionnés à l’article 2 ne peuvent être employés dans la 

fabrication des compléments alimentaires que s’ils conduisent à la fabrication de produits sûrs, 

non préjudiciables à la santé des consommateurs, comme cela est établi par des données 

scientifiques généralement acceptées ») et qu’il serait plus approprié de le placer après l’article 
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4 du présent projet d’arrêté. Ce paragraphe impose la mise en place d’une nutrivigilance aux 

responsables de mise sur le marché de compléments alimentaires et est en rapport avec l’article 

6.2 de ce projet d’arrêté « Les exploitants du secteur alimentaire veillent en particulier à ce que 

les informations fournies au consommateur, notamment les conditions d’utilisation normales du 

complément alimentaire contenant des préparations de plantes, garantissent un usage sûr et 

non préjudiciable à sa santé. ». 

  L’article 11.2  énonce le fait que l’utilisation des compléments alimentaires ne doit pas conduire 

au dépassement des valeurs maximales de substances nutritionnelles fixées dans le décret du 

20 mars 2006. Il a été remarqué que les vitamines et minéraux ne sont pas toujours titrés et que 

ces substances ne font pas partie de celles à surveiller dans la liste de l’annexe I. 

  Il est décrit dans l’article 11.3 : 

«L’utilisation de préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe I dans 

la fabrication d’un complément alimentaire ne conduit pas à ce que celui-ci entre dans la 

définition du médicament, notamment en exerçant une activité pharmacologique, compte tenu 

de la portion journalière de produit recommandée par le fabricant » [41]. 

Le groupe de travail a établi qu’il serait préférable de dire « dans la fabrication d’un complément 

alimentaire ne conduit pas à ce que celui-ci entre en cas de doute » mais également que la 

définition du médicament est conformes aux articles L.5111-1 et L. 5111-2 du code de la santé 

publique. 

Ainsi, cet arrêté ne donne aucune sécurité règlementaire. Si les professionnels du complément 

alimentaire sont dans l’obligation de ne pas utiliser de doses pharmacologiques, l’annexe I ne 

donne aucune indication sur les limites à ne pas dépasser. Par exemple, dans le cas de plantes 

contenant de la caféine, il est nécessaire de surveiller la dose de caféine mais il n’est pas 

mentionné qu’il ne faut pas dépasser les 100 mg de DJA alors que c’est ce qui est appliqué 

dans les faits. Il a été notifié que la phrase « notamment en exerçant une activité 

pharmacologique » n’est pas nécessaire ici car il est fait référence au code de la santé publique, 

et cela pourrait porter à confusion. Ainsi, n’y a-t-il pas de risque qu’un complément alimentaire 

avec un titre THMP soit considéré comme médicament. C’est pourquoi il est nécessaire de bien 

définir les doses à ne pas dépasser pour entrer dans le cadre des compléments alimentaires. 

 

  L’article 12 décrit le fait que les responsables de la commercialisation des compléments 

alimentaires doivent mettre en place un système de vigilance postérieur à la commercialisation 

et présenter leurs données aux autorités définies à l’article L215-1. Comme dans les articles 

précédents il a été remarqué qu’il serait bon de préciser l’origine des préparations de plantes. 

Ainsi, dans cet article, il est mentionné « leurs résultats» à présenter aux autoritées. Ce terme 
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est vague et peut être interprété comme : les enregistrements, les conclusions sur l’imputabilité 

d’effets secondaires… 

 

  L’article 13 décrit l’obligation qu’a la DGCCRF d’exécuter ce projet d’arrêté. 

 

  Pour terminer, nous allons étudier de façon plus précise les remarques émises par ce groupe 

de travail sur les annexes II et III du projet d’arrêté.  

   

Dans l’annexe II : ‘’Informations à communiquer par les opérateurs du secteur alimentaires 
en ce qui concerne la caractérisation des préparations de plante’’,  
  1) il est décrit dans le paragraphe 1, qu’il faut fournir : « le nom scientifique (famille scientifique, 

genre, espèce, variété avec nom d’auteur et le cas échéant le chémotype), le nom vernaculaire 

et la partie utilisée ». Or, il a été remarqué qu’il serait préférable de dire : « si nécessaire ou le 

cas échéant » pour variété et chémotype car ces deux données ne sont pas nécessaires ni 

connues systématiquement. Il est dit dans ce paragraphe qu’il faut également fournir « l’origine 

géographique (continent, pays, région) et les conditions de culture et de récolte». Ainsi, il a été 

précisé que dans le cas de l’origine, la fourniture de plantes à l’échelle industrielle doit prendre 

en considération les capacités locales d’approvisionnement, la saisonnalité, et nécessite en 

général de varier les sources d’approvisionnement. Concernant les conditions de culture, il a été 

dit qu’elles ne sont pas toujours connues ni communiquées.  

 

  2) Dans le paragraphe 2 il est décrit que dans le cadre de matière première utilisée pour la 

fabrication de la préparation de plante, les professionnels doivent fournir des spécifications en 

accord avec les standards de référence incluant des tests d’identification ainsi que des dosages 

des constituants responsables des effets physiologiques, des marqueurs éventuels et, le cas 

échéant, des constituants responsables d’effets indésirables. Ainsi, il a été conclu après 

observation de cet article que les contrôles sont faits par les fournisseurs des matières 

premières et que les dosages des marqueurs et constituants responsables d’effets indésirables 

ne sont pas forcément pertinents si la plante fait l’objet d’une transformation qui éliminera ou 

diminuera ces composés. L’article 8 du présent projet n’impose que la caractérisation et l’article 

10 que la concentration des marqueurs pertinents pour l’identification de la plante ainsi que des 

constituants présentant un risque toxicologique ou susceptibles d’exercer une activité 

pharmacologique. Ce paragraphe va plus loin puisqu’il impose une conformité avec les 

standards de référence dont les Pharmacopées. Cela engendre donc un contrôle plus important 

que sur les médicaments à base de plantes. Il est à noter que la plupart des méthodes 

d’identification botanique ne sont pas validées et que, du fait de la variabilité d’une plante, les 
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critères de validation sont différents de ceux de quantification d’une substance active et 

nécessitent d’avoir recours à une combinaison de plusieurs méthodes. 

 

  Dans l’article 3 : ‘’Procédé de fabrication de la préparation de plante’’ sont décrits les items à 

développer qui sont : les étapes de la fabrication et taille des lots, la description des procédés de 

fabrication, les précautions spéciales, et les procédés d’élimination des constituants à risque.  

En ce qui concerne les étapes de fabrication et la description des procédés de fabrication, il a 

été dit que les fournisseurs sont réticents à communiquer ces données, c’est pourquoi, il serait 

préférable qu’ils garantissent de tenir à disposition ces données aux autorités. Pour le cas des 

procédés d’élimination, il a été remarqué qu’il serait préférable de mentionner de quelles 

substances il était question (solvants, constituants du végétal…) et que bien souvent ces 

données sont confidentielles. C’est pourquoi la DGCCRF devra se positioner. 

 

  Dans le paragraphe 4 ‘’Préparation de plante et produit fini’’ sont mentionnées les données à 

fournir, qui sont : les critères de standardisation, les spécifications, les propriétés physico-

chimiques des constituants d’intérêt, les critères de pureté, la justification de la formulation, les 

conditions de stockage et la surveillance après commercialisation.  

  Dans le cas des critères de standardisation, il a été dit que les plantes, même bien connues, ne 

bénéficient pas toutes d’une connaissance phytochimique approfondie. Ainsi, dans ce cadre il 

parait très difficile de calculer les constituants dans le produit fini à partir des informations 

théoriques de fiches techniques de la matière première. De nombreuses préparations 

botaniques utilisées dans les compléments alimentaires ne font pas l’objet d’une standardisation 

en marqueurs ou en actifs. L’on conserve toutefois la possibilité de caractériser une préparation 

botanique par son extrait ratio (équivalence entre quantité de plante séchée / pour obtenir 1kg 

de préparation). 

  En ce qui concerne les « spécifications », il a été souligné que l’annexe I du présent projet 

d’arrêté ne donne aucune indication de niveau ou de concentration des substances à surveiller. 

Dans ce cas comment pouvons-nous interpréter ces données et quel niveau serait acceptable 

en fonction de quoi? 

  Dans le cadre de propriétés physico-chimiques des constituants d’intérêt (stabilité), plusieurs 

interrogations se sont posées. En effet, dans ce contexte est-il nécessaire de mettre en place 

des tests de stabilité, mais dans ce cas selon quel protocole et durant combien de temps, en 

temps réel ou en accéléré, quelles conclusions en tirer et qui jugera de la pertinence en cas de 

contrôle? D’après ces observations, il apparaît clairement que la stabilité doit être démontrée sur 

le produit fini uniquement car c’est celle-ci qui permet de définir la DLUO sur le produit fini. Il a 

été remarqué également que la stabilité des préparations de plantes est garantie par les 
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fournisseurs, et que celle-ci devait être suffisante comme indiqué dans l’article 6 du présent 

projet « dans les limites de leurs activités propres ». 

  En ce qui concerne les critères de pureté, le groupe de travail a fait ressortir plusieurs 

interrogations comme le fait que les critères de pureté microbiologique n’étaient pas définis et 

quels en étaient les référentiels ; et dans le cadre des préparations de plantes ou de produits 

finis, ceux-ci dépendent d’autres textes règlementaires. 

  A l’étude des termes « justification de la formulation », plusieurs remarques ont été faites. En 

effet, quelle est le niveau de précision de cette demande car cela comprend le fait d’expliquer le 

cheminement de l’élaboration de la formule, et dans quel but cette substance a été utilisée, ce 

qui se rapproche beaucoup du dossier d’AMM. Dans quel sens est donc demandée la 

justification de la formulation, sur son intérêt nutritionnel ou physiologique?  

  Le terme « conditions de stockage » s’applique exclusivement au produit fini. 

  « Surveillance après commercialisation » : cette notion implique de ne décrire que ce qui est 

mis en œuvre pour la surveillance post-commercialisation. Le problème étant qu’au moment de 

la déclaration du complément alimentaire, les données n’existent pas encore puisque le produit 

n’est pas encore mis sur le marché (article 16 du règlement (CE) N° 1924/2006) ou est mis sur 

le marché en même temps (article 15 règlement (CE) N° 1924/2006) [18]. 

 

  Dans l’annexe III du présent projet sont détaillées les informations à communiquer par les 

opérateurs du secteur alimentaire concernant la sécurité des préparations de plantes. 

1) Le premier article de la présente annexe relatif au niveau d’exposition détaille les 

informations à fournir aux autorités :  

 La consommation prévisionnelle de la préparation de plante, 

 La consommation potentielle de la préparation de plante par le biais d’autres 

sources,  

 Les modalités d’utilisation de la préparation de plante,  

 Les données connues de consommation de la préparation de plante.  

 

  Dans le cas de la consommation prévisionnelle de la préparation de plante, il a été remarqué 

que, comme l’article 9.2 du présent projet qui traite de la règlementation de l’emploi des 

solvants, le présent paragraphe rentrait difficilement dans ce projet d’arrêté. En effet, après 

étude de celui-ci, il convient de remarquer qu’il rentre plus dans le champ des « novels food ».  

  Concernant la consommation potentielle de la préparation de plante par le biais d’autres 

sources, il a été dit qu’à priori, peu de données de consommation seraient disponibles sur des 

préparations qui sont « non traditionnelles ». Ainsi, les informations propres à un fabricant ne 
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pourront pas être données pour des produits similaires du marché. A l’étude de ce paragraphe, il 

convient de remarquer que le groupe de travail avait précisé que les données concernant les 

médicaments ne devaient pas entrer dans l’estimation de la consommation potentielle car ces 

derniers ne sont pas « des sources alimentaires ». 

 A l’étude des modalités d’utilisation de la préparation de plante et des données connues de 

consommation de la préparation de plante, le  groupe de travail avait remarqué, comme pour les 

deux items précédents, qu’il serait bon que ces données soient des données facultatives 

sachant qu’il ne s’agit pas de dossier de demande d’évaluation. 

 

  2) Dans le deuxième point de la présente annexe sont abordées les données toxicologiques, 

qui doivent comprendre :  

 Les constituants responsables d’effets indésirables,  

 Les données de toxicologie provenant de la bibliographie,  

 Les évolutions dans le procédé de fabrication   

 L’analyse des risques démontrant l’innocuité dans les conditions proposées. 

   

  Dans le cas des constituants responsables d’effets indésirables, il avait été remarqué que ce 

point avait été abordé dans les paragraphes 2 et 4 de l’annexe II [41]. Etant donné la variabilité 

d’une plante, les critères de validation sont différents de ceux de quantification d’une substance 

active et nécessitent d’avoir recours à une combinaison de plusieurs méthodes. 

  Pour les données de toxicologie provenant de la bibliographie, celles-ci sont à relier aux 

substances à surveiller identifiées dans l’annexe I [41]. 

  Dans la suite de ce point 2, il a été indiqué que toutes ces informations devaient être recueillies 

dans le cadre de la surveillance de la survenue d’incidents au niveau mondial, et que ces 

informations concernaient également les espèces voisines. Or, il a été remarqué que cette 

demande n’est pas accessible aux industriels du complément alimentaire, et que ces 

informations ne sont pas exigées pour les médicaments à base de plantes. 

  Dans la suite, il est également demandé de fournir les contre-indications éventuelles, 

notamment pour certaines populations, et les interactions moléculaires connues. Lors de l’étude 

de ces exigences, deux risques sont formulés qui sont : 

 Les aliments pour nourrissons et enfant en bas âge font l’objet d’une règlementation 

européenne bien distincte des compléments alimentaires, qui ne sont donc jamais 

destinés à cette population,  

 Dans le cadre des médicaments, les interactions avec les aliments ne sont pas 

demandées. 
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Conclusions 
 

  Les compléments alimentaires sont une catégorie de produits dont l’objectif est de compléter 

un régime alimentaire normal. Leur marché représente en France 1 milliard d’euros et est au 

centre des intérêts des industriels car il croit tous les ans. Ils sont apparus en France en 1986. 

Depuis cette date, la législation qui les encadre n’a pas cessé d’être développée, afin de les 

régir, mais surtout pour protéger le consommateur. Le premier texte de loi les définissant est le 

décret 96-307 du 10/04/1996 « Les compléments alimentaires sont des produits destinés à être 

ingérés en complément de l’alimentation courante, afin de pallier l’insuffisance réelle ou 

supposée des apports journaliers ». 

 

  Bien que diverses études aient révélé que les consommateurs de compléments alimentaires 

sont des consommateurs avertis, éduqués et qui veulent être actifs dans la gestion de leur 

santé, il est important de les protéger. C’est dans cette optique que la règlementation de ces 

produits s’est développée en Europe et en France, permettant ainsi leurs encadrements tout au 

long de leur vie : 

 

 A la conception : par l’intermédiaire de liste positive comme pour les vitamines et les 

minéraux, ou avec le projet d’arrêté listant les plantes autorisées dans ces produits 

 Au niveau de la formulation : par des textes régissant par exemples les limites 

maximales de vitamines et de minéraux utilisables… 

 Au niveau de la fabrication : par des règles européennes de sécurité 

 Au niveau de la commercialisation : par une règlementation sur l’étiquetage, sur la 

publicité et sur les allégations de santé utilisables  

 Après la commercialisation : par la mise en place de systèmes de nutrivigilance. 

 

  Nous avons pu voir que les compléments alimentaires sont une catégorie de produit à part, 

régies par différents textes de loi comme lors de l’étude des généralités sur ces produits, des 

allégations de santé qui leurs sont applicables ou lors de l’analyse du cas particulier des plantes. 

Mais leur réglementation est en pleine évolution et de nombreux textes de loi sont attendus 

comme le projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons dans les 

compléments alimentaires.  

 

  Nous espérons que ce manuscrit apportera des compléments d’informations pour toutes 

personnes désireuses d’en savoir plus sur ce sujet. 
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Annexe I : Décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux 

compléments alimentaires 
Document de travail – avril 2011 

1 / 41 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l’économie, des finances 
et de l’industrie 

NOR : […] 
Arrêté du [...] 

relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons dans les compléments 
alimentaires 

La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
 
Vu le règlement (CE) n° 258/97 du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 
1997 relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires modifié par 
le règlement n° 1829-2003 du 22 septembre 2003 ; 
Vu le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 
2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation 
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ; 
Vu le règlement (CE) n° 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 
décembre 2006 concernant l’adjonction de vitamines, de minéraux et de certaines 
autres aux denrées alimentaires, notamment son article 11 paragraphe 2, point b) et son 
article 12 ; 
Vu le code de la consommation, notamment son article L. 215-1 ; 
Vu le décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires, 
notamment ses articles 7, 16 et 17 ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 2006 modifié relatif aux nutriments pouvant être employés dans la 
fabrication des compléments alimentaires ; 
Vu l’arrêté du 19 octobre 2006 relatif à l’emploi d’auxiliaires technologiques dans la 
fabrication de certaines denrées alimentaires ; 
Vu l’avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments en date du 9 septembre 
2009 relatif à l’évaluation de la sécurité des espèces et préparations botaniques 
destinées à une utilisation dans des compléments alimentaires ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire chargée de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail en date du X, 
 
Arrête : 
Article 1er 
1. Le présent arrêté établit les règles applicables aux plantes autres que les 
champignons dont les préparations peuvent être employées à des fins nutritionnelles ou 
physiologiques dans les compléments alimentaires, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 7 du décret du 20 mars 
2006 susvisé. 
2. A ces fins, l’arrêté prévoit : 
a) la liste des plantes autres que les champignons dont certaines parties peuvent être 
employées pour élaborer des préparations de plantes ; 
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b) les conditions applicables aux compléments alimentaires contenant lesdites 
préparations de plantes ; 
c) les exigences auxquelles doivent satisfaire les opérateurs responsables de la 
commercialisation de préparations de plantes et de compléments alimentaires intégrant 
ces préparations de plantes afin d’en garantir la qualité. 
Article 2 
1. Le présent arrêté s’applique aux plantes et préparations de plantes employées à des 
fins nutritionnelles ou physiologiques dans les compléments alimentaires. 
2. Il ne s’applique pas aux champignons et à leurs préparations pour lesquels des 
dispositions spécifiques sont établis par arrêté pris en application du paragraphe 2 de 
l’article 7 du décret du 20 mars 2006 susvisé. 
3. Il s’applique sans préjudice des règles communautaires applicables à ces produits et 
notamment des dispositions du règlement (CE) n° 258/97 susvisé. 
Article 3 
Aux fins du présent arrêté, on entend par : 
a) « Plantes », les plantes entières incluant les algues, les champignons et les lichens ; 
b) « Matière première végétale », la plante entière ou la partie de plante n’ayant pas 
encore subi de traitements spécifiques et destinée à entrer dans la fabrication d’une 
préparation de plante ; 
c) « Préparations de plantes », les préparations obtenues en réduisant en poudre les 
matières premières végétales ou en les traitant notamment par un procédé d’extraction, 
de distillation, d’expression, de fractionnement, de purification, de concentration ou de 
fermentation. 
Article 4 
Les préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe I peuvent 
être utilisées dans les compléments alimentaires à des fins nutritionnelles ou 
physiologiques selon les conditions d’emploi fixées dans cette annexe. 
Article 5 
Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 7 du décret du 20 
mars 2006 susvisé, nul n’est autorisé à mettre sur le marché une préparation de plante 
ou un complément alimentaire contenant une préparation de plante si leur utilisation 
n’est pas conforme au présent arrêté. 
Article 6 
1. Les exploitants du secteur alimentaire, tels que définis à l’article 3 du règlement (CE) 
n° 178/2002 susvisé, veillent à ce que toutes les étapes de la production, de la 
transformation et de la distribution des denrées alimentaires sous leur responsabilité 
soient conformes aux exigences pertinentes fixées par le présent arrêté. 
2. Les exploitants du secteur alimentaire veillent en particulier à ce que les informations 
fournies au consommateur, notamment les conditions d’utilisation normales du 
complément alimentaire contenant des préparations de plantes, garantissent un usage 
sûr et non préjudiciable à sa santé. 
3. Les exploitants du secteur alimentaire détiennent, dans les limites de leurs activités 
propres, les informations pertinentes listées en annexe II et les communiquent aux 
autorités qualifiées définies à l’article L. 215-1 du Code de la consommation, à la 
demande de celles-ci. 
Article 7 
Toute plante entrant dans la fabrication d’un complément alimentaire fait l’objet d’une 
identification botanique incluant sa dénomination scientifique, son nom vernaculaire, son 
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chémotype éventuel, la partie utilisée, son origine géographique et les conditions de sa 
culture. 
Article 8 
Toute matière première végétale servant à l’élaboration d’une préparation de plante fait 
l’objet d’une caractérisation en accord avec les standards de référence comme les 
pharmacopées nationale et européenne ou avec des standards de référence internes 
utilisant des méthodes validées selon des normes officielles. 
Article 9 
1. Les préparations de plantes élaborées selon des méthodes de fabrication ne 
bénéficiant pas d’un recul d’utilisation traditionnelle, notamment pour les plantes décrites 
dans les pharmacopées nationale et européenne, sont soumises à un niveau d’exigence 
toxicologique plus élevé. 
Les exploitants du secteur alimentaire employant des préparations de plantes issues de 
telles méthodes communiquent aux autorités qualifiées définies à l’article L. 215-1 du 
Code de la consommation, à la demande de celles-ci, les informations listées à l’annexe 
III. 
2. Les préparations de plantes employées dans la fabrication d’un complément 
alimentaire respectent les dispositions de l’arrêté du 19 octobre 2006 susvisé, 
notamment en ce qu’elles concernent l’emploi des solvants. 
Article 10 
Toute préparation de plante entrant dans la composition d’un complément alimentaire 
fait l’objet d’une caractérisation en accord avec les standards de référence tels que les 
pharmacopées nationale et européenne ou avec des standards de référence internes 
utilisant des méthodes validées selon des normes officielles. 
La composition chimique des préparations de plante employées dans la fabrication des 
compléments alimentaires est suffisamment documentée pour permettre de connaître la 
concentration des marqueurs pertinents pour l’identification de la plante ainsi que des 
constituants présentant un risque toxicologique ou susceptibles d’exercer une activité 
pharmacologique. 
Article 11 
1. Les préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de l’annexe I ne 
peuvent être employées, seules ou en mélange, que si elles conduisent à la fabrication 
de compléments alimentaires sûrs, non préjudiciables à la santé des consommateurs, 
comme cela est établi par des données scientifiques généralement acceptées. 
2. L’utilisation de préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de 
l’annexe I dans la fabrication d’un complément alimentaire ne conduit pas à un 
dépassement des quantités maximales en nutriments ou en substances à but 
nutritionnel ou physiologique fixées par les arrêtés prévus à l’article 5 et au paragraphe 
2 de l’article 6 du décret du 20 mars 2006 susvisé. 
3. L’utilisation de préparations issues des parties de plantes figurant sur la liste de 
l’annexe I dans la fabrication d’un complément alimentaire ne conduit pas à ce que 
celui-ci entre dans la définition du médicament, notamment en exerçant une activité 
pharmacologique, compte tenu de la portion journalière de produit recommandé par le 
fabricant. 
Article 12 
Les responsables de la mise sur le marché de compléments alimentaires contenant des 
préparations de plantes mettent en place une surveillance postérieure à la 
commercialisation de leurs produits et présentent leurs résultats aux autorités qualifiées 
définies à l’article L. 215-1 du Code de la consommation, à la demande de celles-ci. 
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Article 13 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le [ ] 
La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie 

 

Annexe I 
PLANTES DONT L’EMPLOI EST AUTORISÉ DANS LES COMPLÉMENTS 

ALIMENTAIRES. 
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Afrunomwn 
angustifolium (Sonn.) Amomum angustifolium SOtW Maniguette fUIe fruit graine cinwle 
K.Schum. 
Afrunomwn melegueta 

Amomum melegueta Rose Grains de paradis grame alca loïdes (piperine) 
K.Schum 
Agathosma berulina Barolma kruIina (Bergius) Bard. et 

Buchu feuille (Bergius) Pillalls H.L. Wendl. 
Agathosma crenulata (L.) 

Barosma cren.ulata (L.) Hook feuille Pillians 
Agathosma serratifoM 

Barolma ~ratifolia (Curtis) willd feuille (Curtis) Spreeth 
A lOllia eu aloria L. Ai remoine eu atoire arties arriennes 

Ajuga reptans L. Bugle rampante parties arrien.nes en 
floraison 

A1aria mulenta (L.) 
IOUles parlles 

Grev 
Acacia de L'~tiqumge doit comporter un 

Albizia JUlibrissin Duran Constantinople. Arbre korce avertissernrnt dkonseillant l'emploi 
de soie aux femmes enceintes. 

Alcbemilb alpina L. Akh~mille des Alpes 
parties 3i-rien.nes en 
floraison 

Alcbemilla \lIlgaris L. Alchemilla acutiloba Opiz 
Akh~mille il lobes 

parties aerien.nes 
aiWi 

Alcbemilta xantbocblora Alcbemilla pr:iten.sis auel. nou Opiz 
Akb~mille \'en 

parties ai-rien.nes 
Roilim aunâtte 
A1isma orientale (Sam.) AliSll11 plantago.aquatica subsp Plantain d'eau rhizome Juz. orielllale (Sam.) Sam 
Alliaria petiolata 
(M.Bieb.) Carara & Sisymbrium alliaria (L ) Seop Alliaire. Herk il ail parties ai-rieun.es 
Grallde 

A1lium cepa L. Oignou bulbr 

Allium porrum L. Poir~au feuille, tige 

A1lium satÎ\UUl L Ail bulbr 

Allium scboenoprasnm L Ciboulette feuille, fleur 

AlIium Ufsmum L. Ail des ours feuille, fleur, bulbe 

Aluns glutinosa (1,) 
Aulne noir , Aulne 

écorce. feUIlle. 
Gaertn 

glutuleux. Aulne 
bourgt'On ~ feuille 

commun 

Aloe ferox Mill Aloès feuille, gel.lalex byd!Oxyallthracrn~ 

"' (alomes) 

Al~ \'en (L. ) BumJJ. Alee b3lbademis Mill Alon feuille. ge1.lalex hydroxyanthractDes 
(jUi) (alome;) 

A10ysia ttiphylla (Llfrr) Lippia citriodora (Lam.) Humb. Vefl"eine odorante. feuille. parties 
Vernine citrountt. ameu.nesm 

Brinon Bonp!. et Kunth 
CitrolltUe \'m'eine floraison 

A1pinia galanga (L.) Grand ga1mga rhizome mmyleugeoo! willd. 
Alpinu bt$Umad:l!' A. katsunladai Hayata fruit rhizome. 
Ravala ,-
Alpinu offlCinarum Pelit galanga rhizome 
Hance 
A1pinu oxyph 'lb Miq. fruit 

Guimauve officinale. 

A1th:l!'3e offlcillalis L. Mal\'a officinalis Seliinlp. & Spenll. Mau\'e blanche. feuille. racine. fleur Boutbou de Saint-
Jacques 

AnlIni \-1sm.ga (L) LJDl Petit anuni Herb<: aux fruit furochromone (khelline. 
cure-dents. Khella visnagine ... ) 

AmorphophaUus konjac 
Koojac rhizome K-Koch 

An;um comoo;us (L.) A_, fruit. tige bronlélaülC Mmill 

Androgt'3phis paniculata L'l'tiquetage doit comporter utI 

Echiuack d1n& parties atriennes a\"C1tissernent dkollsriUant l'enlploi 
(BUIIIl. f)N~ aux femmes enceintes 
Anmunhma rhizome asphodeloides BUlI!!:e 
AllCthWll granoleus L. Ari, Fenouil bâtard frW, esttagolc . . " . 

Aframomum 
angustifolium (Sonn.) Amomum angu~tifoliurn SoWl Maniguette fine fruit graine cinwle 
K.Schum. 
Aframomum meleguela 

Amomurn meœgueta Ro~c Guins de pJladis grallie alcaloï&~ (pipeline) 
K.Schum 
AgathoSllla berulina Baro~ma berulina (Bergius) BJlIl. et 

Buchu feuille 
(Ber~ iu~) Pil1anl H.L. Wendl. 
AgalhosmJ crenu!at~ (L.) 

BJlosma crenulm (L. ) Hook feuille 
Pillians 
AgathoSlllJ serratifolia 

Barosma ~ratifoli~ (Cunis) willd feuille (CW1is) Sprw h 
A !Onu eu atoria L. Ai renJoine eu atoire artiM arrienues 

Ajuga replans L. Bugle rampante partlM akiennes en 
florai>on 

Alaria Mculenta (L.) 
toutt~ parl1es 

Gre\" . 
Aeaeia & L'~tiquetage doit comporter un 

Albizia Julibri~sin Durazz Constantinople. Arbre ttorce a\"missement dk:on~eillant l'emploi 
de soie aux femmes enceintes. 

Alchemilb alpina L. Alch~mille des Alpes 
parties miennes en 
florai>on 

Alchemil1a \"u lgaris L. Alc hemilla acutiloba Opiz 
Alchfmille li lobes 

parties arrietlUes aiiu, 
Alchemilla xanthochlora Akhemilla pnten,is aue\. mlll Opiz 

Akhemille \"en 
partiM ak iennes Rothm. au0.3lIe 

Alisma orienta le (Sam.) Alisma plantago.aquatica ~ubsp. Plantain d'eau rhizome 
JIlZ. orietllale (Sam) Sam. 
Al!iaria periolau 
(M.Bieb.) Carara & Sisymbrium alliaria (L ) Seop AUiaire. Herbt li ail parties arrirunes 
Grande 

Allium cepa L. Oignon bulk 

Allium porrum L. Poirrau feuille, ti~ e 

Ailium s3tÎn lUl L Ail bulk 

Allium schoenoprasum 1. Ciboulene feuille, fleur 

Allium umnlUll L. Ail des OUH feuille, fleur. bulbe 

Aluus g!utlnOS3 (1.) 
Aulne noir , Aulne 

écorce. feutlle. 
GafCm 

glutineux. Aulne 
bourgeon de feuille 

commun 

Aloe ferox Mill. Aloès feuille, gd. latex h ·droxyanthracrne. 
,,) (alo'iDts) 

AlIH' \·era (L ) BllmŒ Aloe bzrba&mis Mlll Alon feuillt. gt!. latex hydroltyanthraeèDes 
(jus) (alo'iDes) 

Aloysia triphylla (L'Hrr) Lippia citriodora (Uill.) Humb. V e' .... m~ odorante. f~lIille. pMtÎes 

Brinon Bonpl el KUlltb Vft"H'1IleCltrOnMt. amennes m 
Citroudlc \-ft"..-ewe flornson 

A1piuia galanga (L.) Grand galmsa rhIZome mfthy~ug~1 willd. 
Alpiuia blmnud:ll' A. kaliwlIadai Hayata fruit rhizome. 
Hayau 
Alpinu ofTlCmarum 

P~tlt galanga rhizome 
Hallet 
Alpinia oltyphylb Miq. fruiT 

Guimau..-e officwal~. 

Alth:ll'~ oIT"lcinali, L. Malva officiwlis Scbinlp. & Spmn. Mau\'e blanche. feu ille. rac ine. fleur BourOOu & Saiut· 
J;K(JutS 

Amnu \"ISlL1ga (L) Lun.. PC1it ammi. Herb<: aux fruit furochrolllODe (kbdline. 
cur~--denli. Kh~11a visna!!;iue .. . ) 

Amorphophallus konjac 
KOUJ;K rhizome K.Koçb 

AnJlDS COIllO<;IIS (L.) A_ , fruit. lige bromélaïne Mmill 

Androgr-aprus paillclliata 
L'étlqumge doit comporter ua 

Echlllack d1u& parties arrÎellnes a\·C11isseDlml déconçâUant l'mlp loî 
(Burm.. f) N~ 

ltU: Cmlffies ffice lllles 
Anenurrhma 

rhizom~ asphoddoides Buu!l:e 
Alletbum graHolens L. ADtIh. Fenouil bâtard fruiT estragole 

" . " . 

Aframomum 
angmtifolium (Sonn.) AmOlllum angu~tifolium SOM Maniguene fine fruit graine cineole 
K.Scbum. 
Aframomum rneleguelJ 

Amomum m~legu~la Ro~c Gr~in~ d~ paradü grallie alcaloïdn (piperin~) 
K.Schum. 
AgathoSlIla berulina Baro~ma ~rulina (Bergius) Bart!. et 

Buchu feuille 
(Ber~iu~) Pil!ans H.L. Wendl. 
Ag~thosma crenulata (L.) 

Barosma crenulm (L.) Hook feuille 
Pillian~ 

Agathosm3 ~erralifolia 
Barosma ~atifoIia (Cunis) willd feuille 

(CW1i~) Spreeth 

A tOma eu atoria L. Ai rnnoine eu atoite artiN arrienues 

Ajuga reptans L. Buglerampante 
pames arriellllM en 
!loraiWII 

Alaria tsculenta (L.) 
tOUIt~ parl1e~ 

Gre\' . 
Acacia <k L'~tiquetJge doit comporter UII 

AlbiziaJulibri~~in Durazz COllstantinople. Arbre ttorce awrtissemerJl dk:on~eillant l'emploi 
de soie aux femmes enceintes. 

Akhemil!J alpina L. Akh~mill~ des Alpts 
parties arrienllM en 
!loraiwlI 

Alcbemilla vulgaris L. Alchemilla aeutiloba Opiz 
Akhfmille il lobes 

parties arrietmes 
aiiu, 

Alchemilla xanthochlora 
Akhemilh pr:Jtensis auet. UOII Opiz 

Akhemille vert 
parties arrieullM 

Rot!llli. aUlÙtre 
Alisffi3 orientale (Sam.) Ali~ffi3 plantago.aquatica ~ubsp. 

Plantain d'eau rhizome 
JIlZ. orietllale (San1.) Sam. 
Alliaria petiolau 
(M.Bieb.) Cavara & Si~ymbrium alliaria (L ) Seop AUiaire. Herbt il ail parties arrieunts 
Grande 

A1lium cepa L. Oi~non bulk 

A1lium pOffitm L. Poireau feuille, tige 

Ailium S3(j\UU1 L Ail bulk 

A1lium schoenoprasum 1. Ciboulene feuille, fleur 

Allium urSrnlUll L. Ail des our~ feuille. fleur. bulbe 

Alnus g!u(lnOS3 (1.) 
Aulne noir , Aulne 

écorce. feudle. 

GafCm 
glutineux. Aulne 

bourgeon de feuille 
commun 

Aloe ferox Mill. Aloès feuille, gel. la(ex h 'droxY3llthracrnes 
,,) (alowts) 

AlOI' \"ela eL. ) BII1IIl.f. Aloe bzrbademis M1l1 Alon 
feuillt. gtl. latex bydroltyauthraeèDes 
(in,) (a!owts) 

AloysL.l triphylh (L'Hrr) L!ppia citriodora eUro.) Humb. 
V ~r .. ein~ odorante. f~uill~. partits 

Brinon Bonpl et Knnd! 
VerH'1Il~ CltrO~. ameuo.nm 
Citrondlc HrHine flornson 

Alpinia galanga (L.) 
Grand pimEJ rblZom~ métbyleug~l willd. 

Alpinia btmnud:ll' 
A. katsumadai Hayata 

fruit rhizome. 
Hayau 
Alpinu ofTu::inarum 

P~tlt galmga rbizome 
Hance 
Alpinia oltyphylb Miq. fruit 

GuÎmaUH officinale. 

Alth:ll'~ offlCinalis L. Mal\'a offieinali~ Schimp. & Spenn. 
Mau\'~ bl:mcbe. 

feuill~. racine. fleur 
Bourlxm de Saint· 
J:IC(JlltS 

Amnu nsnaga (L.) Lam. 
PC1it ammi Herb<: aux 

fruit 
furochrolllOut (kb~lline. 

cure-dents. Khella vis!la!l;Îne ... ) 
Amorpbophallus konjac 

KouJ:IC ,huom. 
K.Koch 
AnJID~ como<;u~ (L.) A_, fruit tige brOlllelawe Merrill 

Andrograpru~ pamculata 
L'etiquC1age doit comporter UlI 

Eehmack d1ude partits aèrÎenllts avertissement décousallant 1 '~1llploî 
(Burm. f.)N~ 

JIU: fmlffiM enceintes 
Anemarrhma 

rhîzon.l~ 
aspbodeloidts BUlI!!:~ 
An~tbUlll gr1\"wlens L. AIlCIh. Fenouil bâtard fruit estragole 

" .. .. " .. 

Aframomum 
angmtifolium (Sonn.) AmOlllum angustifolium SOIlll Manigu~n~ fin~ fruit grain~ cmrole 
K.Scbum. 
Aframomum mel~gu~la 

Amomum m~legll~ta Rose Gnms d~ paradis grallie alcaloïdn (piperin~) 
K.Schum. 
AgathoSlIla berulina Barosma ~rulina (Bergius) Bard. et 

Buchu feuille 
(Ber~ ius) Pil1all5 H.L. Wend!. 
Ag~thOSIll3 crenubta (L.) 

BarOS!lll crenul;ua (L. ) Hook feuille 
Pillian~ 

AgathoSlll3 serratifolia 
Barosma ~atifoIia (Cunis) willd feuille 

(CW1is) Spreeth 

A lOnia eu atoria L. Ai rentom~ eu atoue artiN arrienues 

Ajuga reptan. L. Bugle rampante 
pames arrie\lnes en 
florai>on 

Alaria tsculenta (L.) 
tOUlts parties 

Gre\'. 
Acacia <k L'~tiquetJge doit comporter uu 

Albizia Julibri~sin Duran Constantinople. Arbre ttorce awrtissement dk onseillant l'emploi 
de soie aux femmes encemtes. 

Alchemilb alpma L. Akh~mill~ des Alpts 
parties arriennes en 
florai>on 

AlcbemiUa ru lgaris L. Alcbemilb acutiloba Opiz 
Alchtlllill~ il lobes 

parties arrie\ules 
aii u, 

Alchemilla XJnthochlofa 
Akhemilh praten. is auet mlll Opiz 

Akhemille ven 
parties arrieunes 

Rothm. auujlI~ 

Alisnta oriental~ (Sam.) Alisnta plantago.aquatica subsp. 
Plantain d'eau rhizom~ 

J~. orietl!ale (Sam.) Sam. 
Alliar ia petio lata 
(M.Bieb.l Cavara & S i~ymbrium alliaria (1) Seop AUiaire , Herbt il ail parties arrienn.ts 
Grande 

A1lium cepa L. Oignon bulk 

A1lium pOffitm L. Poirrau feuille, tigr 

Allium S3(Î\UUl L Ail bulk 

A1lium scboenoprasum L. Ciboulene feuille, fleur 

Allium UrSlttlUll L. Ail des our~ feuille. fleur. bulbe 

Aluus g!u(lnOS3 (L.) 
Aulne noir , Aulne 

écorce. feuille. 

G3fCm 
glutineux. Aulne 

bourgeon de feuille 
commun 

Aloe ferox Mill. Aloès feuille, gel.la(ex b ·drox)'3lI!hracrne. 
,,) (alowts) 

AlOI' HU CL ) Buml.f. Aloe bzrbadm~is MllL Alan 
feu ille. geL laltX bydrolt)'anthraetDes 
Ci u,} (alowts) 

AlOysLol triphylla (L'Hrr) Lippia citriodora (Lam.) Humb. 
V ~r .. ein~ odorante. feu ille. pmits 

Brinon Bonpl tt Kunm 
VerH'1Il~ a tronD«. ameunes m 
Citroudle Hr..-eiuC' flornron 

Alpinia galauga (L.) 
Grand plmga rhlZOlll.~ méthyleug~l willd. 

AlpÎllia btwnudR 
A. kaliullladai Hayata 

fruit rhi.rome. 
Hayau 
Alpinu oŒciuarum 

Pnit ga lmga rhizome 
Hauce 
Alpinia oltyphylb Miq. fruit 

Guîmau..-e oŒciuale, 

AlthR~ offlCinalis L. Mal\'J offieinalis Schimp. & SpttIII. 
Mau\·e bI:mcbe. 

feu ille. rac ine. fleur 
Bourlxm de Sain!· 
J;!CllutS 

Anmu \"Îsmga (L) Lam. 
Pnit ammi Herb<: aux 

fruit 
furochromoue (khelline. 

cure-dents. Khella visnJ!I;ÎIle ... ) 
Amorphopballlls kOlljac 

KOIIJ;!C rhizome 
K.Koch 
AnJlDS COmo<;lIS (L.) A_, fruit tige brOlllélaïne Merrill 

Andrograprus paruculata 
L'l'tiqunagt doit comporter UlI 

EehlIl;!Ck d1nde parties aèrÎenlles a\·ertisseDlent décollStlll:uu l'emploi 
(BUIIIl. f)N~ 

JIU: Cm1llle'i enceintes 
Anemanhma 

rhizome 
a~phodeloidts BUlI!!:t 
A11ttbUllI gr1\·eolens L. AIlCIh. Fenouil bâtard fruit estragolt 

" 
,. . " . 

Aframomum 
angmtifolium (Sonn.) AmOlllum angustifolium SONl Manigu~n~ fin~ fruit grain~ cin«lle 
K.Scbum. 
Aframomum mel~gu~ta 

Amomum m~legll~ta Rose Gnins d~ pJlams grallie alcaloïdn (piperin~) K_Schum. 
Agamosma berulina Barosma berulina (Bergius) BJltl. et 

Buchu feuille 
(Ber~ ius) Pil!ans H.L. Wendl. 
Ag~thosma crenubta (L.) 

BJlOS!l1.1 crenulata (L. ) Hook feuille 
Pillian~ 

AgathoSll13 serratifolia Barosma ~atifoIia (Cunis) willd feuille (CW1is) Spreeth 
A lOnîa eu atona L. Ai renJoin~ eu atoire artiM arriennes 

Ajuga reptans L. Bugle rampante 
pJltles arriennes en 
floraiwn 

Alaria esculenta (L.) 
tOUlts parties 

Gre\' . 
Acacia <le L'~tiquetJge doit comporter un 

Albizia Julihri~sin Duran Constantinople. Arbr~ ttoree aH·rtiss~ment dk:onseillant l'emploi 
de soie aux fenlmes enceintes. 

AkhemilIJ alpma L. Akh~mill~ des Alpts 
parties arriermes en 
floraison 

Alcbemilla ru lgari. L. Alcbemilb acutiloba Opiz 
Akhtmill~ il lobes 

parties arrierlIles ai!!.u, 
Alchemilla X.lnthochlora Akhemilh pntens is .lue\. mlll OpÎl 

Alch~mille ven 
parties arrieunM Rothm. aUltilI~ 

Alisffi3 ori~ntal~ (Sam.) Alisffi3 plantago.aqnatiea snbsp. 
Plantain d'eau rhizom~ 

J~. orie\l!ale (Sam.) Sam. 
Alliar ia petio lata 
(M.Bieb_l Cavara & S i~ymbrium alliaria (1) Seop AUiaire, Herbe il ail parties arrieunes 
Grande 

Allium cepa L. Oi~non bulk 

Allium pOffitm L. Poir~au feuille, tige 

Allium S3tÎ\UUl L Ail bulk 

Allium scboenoprasum L. Ciboulene feuille, fleur 

Allium urslUlUll L. Ail des our~ feuille. fleur. bulbe 

Aluus glutlnosa (L.) 
Aulne noir , Aulne 

ecorce. feuille. 
G3fCm 

glutineux. Aulne 
bourgeon ~ feuille 

commun 

Aloe ferox Mill. Aloès feuille, gel. lalex b ·drox)'3lItbracrne. 
,,) (alowts) 

AlOI' HU (L ) Buml.f. Alor b3fba&mis MllL Alan feuille. geL laltX bydroxyauthraeèDes 
Ci u,} (alolnes) 

Aloysia triphylla (LHrr) Lippia citriodora (Lam.) Humb. Ve ..... eine odorante. fenille. pwes 
VerYrin~ C1trOon«. ameunn m 

Brinon Bonpl et Knum CitroueUe Hn-e:ine flornwn 
Alpinia galanga (L.) 

Grand gJlmga rhlZom~ méthyleug~l wilkl. 
AlpÎnia katwnudR 

A. katsumadai Hayau fruit rhi.rome. 
Hayau 
AlpinL1 offlCmarum Petit ga lmga rhÎlOm~ 
Hance 
Alpinu oxyphylla Miq. fruit 

Guimauve offieillale, 

Althaeae offlCinalis L. Mal\'J officiJUlis Schimp. & Spenn. Mau\·e blJllCbe. feu ille. rac ine. fleur 
Bourlxm & Saint· 
JacQutS 

Amnu \"Îsmga (L) Lam. Petit ammi Herb<: aux fruit 
furochromone (kbdIine. 

cure-dents. Khella visnJ!I;Îne ... ) 
AmorphopbUus konjac 

KOIIJ3C rhizome 
K.Koch 
AnJ.IDS COIllO<;US (L.) 

AlUIlls fruit. lige brOlllelaÏlle Mmill 

Andrognphis panicul31J 
L'l'tlquetage doil comporltf UlI 

EchlIlack d1ndt parties aèrÎenues a\"C'fIisselUC'Ilt decousallant l'emploi 
(BUIIIl. f) N~ 

JIU: (mUlle'!; enceintes 
Anenwrhma rhizome 
a~phodeloides BUlI!!:e 
Alletbum gr1\·roleos L. Anedt Feoouil bâtard fruiT estugole 

" 
,. . " . 
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NlgeIica ardlangelica L 
AngC'lique mie 

feuille. fruit. 
furocoumarines. couru,m 

~~1l archan elic~ rhLzome. racine 

Nlgelica dahurica 
(Fisch,) Bt1lth.& Hool.:.!. Bai zhi racme 
elt Franch. & Sav 

Nlgelica pubescC'IlS 
racine. rhizome. Maxim. [ bisnma Shan Shiiliiudo. Du Huo 
feuille 

& Yuan 
N lgelica sin~l sis (Oliv.) Angélique chinoise. 

nrme 
carvaC'fol. safrole. 

Diels Dong quai isosafrole. furocolJ1ll.lfilll 
Antennaru. dioica (L) f'led-de-ch:lt Pied·de- capiruk PMTies 
G=~ ch~ dioiqUl' ~ffiIles 

Anthri.cu. cerefohum 
(L ) Hoffm:l.llll 

Cerfeuil cuhi\"i parnes Uflmne5 

Anlh !li. "l1n=1>. L Vulnt'raire feuille. fleur. [::Icme 
LM pr<'par:lliom de ceTte plante sonl 

AphanLzomenon fi ... · 
AlgUI' blue-vert du Lac 

seulrmen! aUIOn"'M s'Il peul ~lre 
aqu"" (1..) Ralfs ex dm.ontr~ par <ks rappo,-n d·analy.., mlCfO<:ySlttl<'S, roxmes 
Bome! & Flabauh KLaDDth, AfA que eUM ne conl1ennenl p.:Is de 

microcvs!ine el autres lOlUllM Jll;)Jine~ 
,= H'olens L. Ctlni sau\", e &uit, Il e 

AJacrus h ""aL Anocrude. C;ocabuCle 'm, 
Aralia eLau (Miq.) S«m Aralia IlWld~hurica RIIpr. el Maxim AagdiqUl' en amre du 

~orce de racine 
], , 

Arctium La ,c. ama 'orGaC'fm. Grande bardme IOUles .... 
ArClium minus (Hill) 

racme. gJ<IUle . 
Uppa minor Hill Petite bardane feuille immarure. Bm. 

tige 
Arganu spmosa (L.) Arg:miC'f huile du fruit 
Skee l~ 

Armoracu rustK:""a P. 
Gaerm .. B. Mey. et Cran~oll . Raifort racme 
SchC'fb 

Aronia melanocarpa 
AmélanchieJ;' fmin 
noirs. ATonie ;. fruin fruit (MichaWl..) S. Ellion 

"" Artnuisu dncunculus L. EilU on arltes lnlmne5 

ArtnulSd \,ugaris L ArmoISe COmmune feuille. fleur. lige tbuyones. eucôùyptol 
campJu-e 

AscophyUnm nodo~um 
fUCUi nodosui L. AiCophylie noueuse loutes paniM (L ) Le Jol" 

Aipal.a~~~ lineans Aspalalhus. Rooibos 
partie:'! atl'IennH (Burm. ( R. Dahlgren ., 

Asparagus 
cochinchinensis (Lour) Asperge chinoise ruhC'fcule 
MC'fr 

Asparagus officinaJis L Asperge mLzome. racine. 
1 pousse 

ASb"a :lius memhranaceus A~1n :lie racme 

Bung~ 

Atractylodes hnm Oc. racm~ 

Atractylod~s 
tbizom~ 

macrocr'Jlhala Koidz. 

A\"~na satira L. 
A\"oin~ cultt\"ée, 

A\"oin~ 
gram 

Baccharis trimtra (Ltss.) 
Baccharis toutes parl1~ 

De. 
Bacopa mounitri (L.) 

Hys~ dt~au, Braluni toutes parl1~ 
Pennell 

Ballota nigra L. 
Balloue fétide, parti~ aérienne-s en 

Ballou~noir~ floraison 

Bambusa bambos (L.) 
Bambusa arundinam Retz (IV illd.) Bamoou tabasbir exsudat 

Voss 

BeUis pm-nnis L. PâQUtr~U~ inflor~cenc~ 

Beu \lIlgaris L. subsp 
Beltrm rulti\"~ racm~ 

yu\garis 

Berula al1~ghanirlll is 
Bouleau Jaun~ écorc ~. f~uill~ 

Brilt(ln 

Augeliea arehangeliea L. 
Aogt lique mie 

feuille. fruit 
furocoUnL1fint~ . coumari 

~Sll archan chu rhizome. racine 

Augehea dahurieJ 
(Fisch.) Ikllth.& Hook.[ Bai zhi racrue 
t :t Fr:mch. & Say. 

Allgeliel pulx-SCellS 
racine. rhizome. 

Maxim. f. bi~rrala Shan 5bishiudo. Du Huo 
feuille 

& Yuan 
Angelica sin(11sis (Oliv.) Angéliqut chinoise. 

racrue 
carncrol. s:l frole. 

Dlels Doogquai isos:lfrole. furocolJlll.llilll 
Antennana dloica (L ) Ptfod-/k-Cb:ll ?led-de- taplruk parties 
G_ cb~ dwique ""-AmhnKl1s cn efohnm Cnfw il cultivi parties miennes 
(L ) Hoffmann 
Amh fus nlineranJ L. VulnnalIe feuille. fleur. n C1llC 

Le-s pn'par:llion. de cene pLmte s.ortl 
Apban~enOD fi",,-

Algue bllH'-,·n l du lac 
seulemrnt aulOrts.r-cs ,·11 peut ~!Ie 

aqu"" (L.) Ralf, ex dt'moott~ par <In rawons d·analy.., rulcrOCyStlll<"'i. IOxmes 
Bornet &. Fhhauh Klamalh. AFA q ..... eUes De conn .. nnenl p.n /k 

ruiuoc .... tm., el :lutte. 10""'''' m:lJm . 
,= Hi,len, L. C~lmsau\"" e &nit tl e 

AJachi . h o ""aL Aracbik C:ocahmte raUle 

AJa ha eUh (Miq.) S«m. Anha DWldshurica Rup:t . ell\Wtim. 
Angflique rn ;arbre du 

~orce de ncwe ,. , 
Arctium b .L. a lU3 or GaC"flll . Gr.utde bard.me loute. =~ 

Awium minu. (Hill) 
r:lCUlC. gDme. 

UjlpJ minor Hill h lile bôlfd<tnc feuille inunamre. Bmili 
ti~e 

AJganu spinosa (L.) AtganlC"f bull .. du frUIt 
Skrx l. 
AJflIOI1ICU ruslium P 
GXI1II .. B M~. et CnIl!iOll . RaifOfi r:lCm .. 
SchC"fb 

AJoou mebnocarpa 
Amt'\anchin" ;' fruits 
nobeS. ATome ;' fruits fruit 

o-.ûc~ux--) 5_ Ellion ,= 
Am lllisu drxunculus L. ESIU 00 arties miennes 

AI1ffiJ.ISU vulgatls L AnnoIS .. commun .. feuille. fleur. lige thu)"Ones. w calyptoL 
camphre 

AscopbyUum nodosum 
Fucus nodosus L. AscophyUe noueuse 10U~S parties (L ) L .. Joliç 

A>pal;nbus lm~aris Asp~Jamus . Rooioos parti ... mieo.nfi (B\lJm. f) R. Dahljl;frn m. 
ASpar:agll5 
cochinclunen~is (Lour _) A;PC"fg .. chwoi\.t mbC"fcul .. 
MC"ff 

Aspar:aglls officinalis L A;PC"fge rhizome. rxme. 
1 POUS\.t 

ASb"3 :!lus membran.Jceus Alln :!le rxm .. 

Bung~ 

Atractylodes hncea Oc. rlCm~ 

AtractylodM 
tbirom~ 

macrocr'Jlhala Koidz. 

Aw na satin L. 
A\·oin~ culti\"e~. 

A\·oin~ 
gram 

Baccharis trimHa (Lfis.) 
Baccharis tout~s partiM oc. 

Bacopa monniHi (1.) 
Hys~ d'eau. Brahmi !out~s parnes 

Penn~ll 

BaUo!a nigra L. 
Ballone fetid~. partlM a6-iennr"S rn 

Blllon~ooire floraison 

Bambusa bambos (L.) 
Bambu~a arulldinac~a Retz (\V illd.) Bambou tabasbir exsudat 

Voss 

BeUis Pf"fmnis L. PâQuHett~ inflorescences 

Beu vulgaris L. subsp 
B~ttra\"e culti\·~ f3cm~ 

vulgaris 

Benda all~ghanien;is 
Boul~au jaune écorce. feuille 

Brinon 

Augeliea arehangehea L. 
Aogt lique \"raie 

feuille. fruit. 
furocoumJfin~ . C01U1l.3ri 

~Sll archan elieJ rhizome. racine 
AugeI1ea dahurieJ 
(Fisch.) Ikn tb.& Hook.[ Bai zhi racme 
ex Fr:mch. & S3\·. 
Allgehel pubeI-CffiS 

racine. rhizome. 
Maxim. f. bi~rrala Shan ShidllUdo. Du Huo 

feuille 
& Yu:m 
Angeliea sinem is (Oliv.) AnMlique chinoise. 

racme 
carvacrol. s:l frole. 

Dlels Dong quai isos:lfrole. furocolllll."llilll 
Ant~:ln..a dioic.a (L ) PIed-de-chal PH·d·&'- taplruk parties 
G_ chat dlOiqur ""-Anmn'ICUs cn efohnm Cnfeuil cuhivi parties miennes 
(L ) Hoffmann 
Anm fus. \"Ulner:.n.a L. Vulnkaire feuille. fleur. n C1llC 

Le-s pr<'par:Llion. &, cene plante s.oul 
AphanLmmenon fI .... -

Alguf bllH"-,·n t du lac 
!;CIllemrnl aumn~ , 'il peul ~lIe 

'"'lU"'" (L.) Ralf, ex dMu.oott~ par des rappons d·analy.., m.cmc)'sl;""". IOxmes 
Bornel & Fhhauh KbmaTh. AFA q .... eUes De cODn .. nnenl p.n de 

UÙqOC\'Slmc el autte. IOXUlC<; m:lJm..... 
,= lH"('!ros L. C~lmsau\"" e &nit. I I .. 

AJachi . h o auL. Ar:Icbik C;ocal!mle lame 

Aralta eUb (Miq.) Seem. Anita DWldshurica RupI:. el l\l.axi.m. Angfliqur ni arbre du 
~()fce&'nc L1l " 

], , 
Arctium la ,c. a lU3 Of" GaC"fltL . '""" b""'" IOUle. =~ 

Awium mmlls (Hill) 
r:lCm ... gl1lme. 

LappJ mmor Hill Peille bardane feuille inunalllre. Bmili 
ti~ .. 

Arganu spinO'" (L.) ArganiC"f hll1Je du fru.1 
Sked. 
Armorxu ruSlicma P 
Gaertn .. B Mey. el Cnmoll . Raifort r:lCme 
&hC"fb 

Amllu mebnocarp.a 
Amt'bnchin" ;' fruits 
non. Arorue;' fruits fruil 

(1ûc~U!L) S. Ellion ,= 
Artffilisu dJ1Icunculu~ L. ESlfi on arties m iennes 

ArtffillSU \-ulgans L AnnOIS .. commun .. feuille. fleur. liSe Thuyones. nlcôllyploL 
c;uuphre 

AscophyUum nodosum 
Fucus nodow~ L. AscophyU .. nou~use 'ou~s pilf1les (L ) L .. Jolis 

AspaJaThus Im~aris Asp~JaThus . Rooioos partie<; mitnnes 
(B\lJm. [) R. D.:ililjl;rm <h, 
ASpar.lgll5 
cochinchinensis (Lour.) A;PC"fg .. cbmoi~ rubt1"cul .. 
Merr 

Aspar.lgllS officinalis L A;pt1"g .. milome. r2Cine. 
1 POUS~ 

ASb"3 :lius membran.Jcnls Alln :lie rxme 

Bung~ 

Attactylodes lancea Oc. rlClll~ 

AttactylodM 
tbirom~ 

macrocr'Jlhala Koidz. 

Awna satin L. 
A\"oin~ cultive~. 

A\·oin~ 
grJm 

Baccharis trimH:l (Lfis.) 
Baccharis tout~s partiM 

DC. 
Bacopa monniHi (L.) 

Hy<;~ d'eau, Brahmi loU!e~ p:utles 
Penll~lI 

BaUota nigra L. 
Ballone fetide. partiM a6-imn~ rn 
Blllon~ooire florairon 

Bambusa bambos (L.) 
Bambu~a arulldinacea Rett (\Vij!d.) Bambou tabasbir mudat 

Voss 

HeUis pn-mnis L. PâquHette inflorescences 

Heu vulgaris L. subsp. 
B~ttr:l\"e cultivée f3CIll~ 

vulgaris 

Herula all~ghanien,is 
Boul~au jaune écorce. feuille 

Brinon 

Augehca archangelica L. 
Aogtlique \"raie 

feuille. froit. 
furocoumarint~ . coumari 

SllI . archan dica rhizome. racint 

Augel!ca dahuricJ 
(Fisch.) Iknth.& Hook.[ Bai zhi m me 
ex Fr:mch. & Say. 

Augt hca pubtI-CffiS 
racine. rhizome. 

Maxim. f. bi~rrJla Shan Shi,hiudo. Du Huo 
feuille 

& Yu:m 
Angtlica sinensis (Oliv.) Angtlique chinoise. 

racme 
carncrol. s:lfrole. 

Dlels Dong quai isos:lfrole. furocollllL1l:illl 
Ant~;ln.a dioic.a (L ) PIed·de·chat ?!ed·&'· c.apmllt. parties 
G_ ch~ dlOiqlW ""-Amhn'ICUs cerefohnm Cerfeuil cuhivi parties Xi"imnes (L ) Hoffmann 
Amh fus. n lln=u L. Vulnnaire feuille. llrur. <:Ieme 

Le-s pr<'par:lliou. de cene plante S-Onl 
Aphan<mmenou n .... · 

Algue bllH'-\'erl du lac 
seulemenl aulOrt"""'" s'il peul ~lIe 

:aqu"" (L.) Ralf. ex drmontti par des rappom d·analy.., mlCl"ocyslin ..... IOXUles 
Bornel & Fhhauh KbmaTh. AFA q .... eU .... ue conllenllent p.n de 

miuOC\'Sline el autte. toXlllt<; marm . 
,= H"(,lro, L. Ci lmsau\-:I e 6uit. II e 

Aracm. h o ""aL. Ar.ochide. C;ocal!mle rame 

Araha eUb (Miq.) S«m. Anlia DWldshurica RupI:. ell\Wi.m. Angflique nl arbre du 
~orce de <:Icine 

1. , 
Arctium la • c. a lU3 Of"GaC"fltl . '"""'b ...... toule. =~ 

Arctium minus (Hill) 
<:!Cille. gnome. 

u.ppJ minOf" Hill Pellte bardant feuille inurullIlre. 

"""" ti~e 
Arganu spinosa (L.) ArgmiC"f huile du mUI S[,,;ed. 
Annorxu ruSlinna P. 
Gxnn .. B Mey. el Cnmoll. RaifOl1 <:!Cille 
&hC"fb 

ArOllia IMbnocarp.a 
Amt'bnchin";' fruits 
non. ATome;' fruits fruil 

o-.ÛC~UlL) S. Ellion ,= 
Arteruisu df:Icunculu~ L. ESIU on arties Xi"Knnes 

Arttmisu \~g3JIS L AnnolSe commune feuille.llrur. rige Thuyones. eucalyptol 
c;uupIu-e 

AscophyUum nodosum 
Fucu~ nodow~ L. Ascophylk nou~u~e lO\llC"S pilfll CS (L ) Le Jolis 

A~pa\;!Thu~ Imearis Asp~IaThus . Rooibos p:Lftie<; Xritnnfi 
(B\lJm. () R. D.:iliIJl;rrn ., 
A~par:llgu5 

cochincrunemis (LoUl.) A;PC"fge chinoi~ rubt1"cule 
Merr 

Aspar:llgu~ officinali~ L A;pt1"ge rhizome. T2Cine. 
1 POUS~ 

AnJa :!lus IMmbran.Jc~s AIn :!le I1ICllle 

Bung~ 

Attactylodes lancea Oc. rlCm~ 

AtractylodM 
tbirome 

macrocr'Jlhala Koidz. 

Awna satin L. 
A\"oine cultivee. 

A\·oin~ 
gram 

Baccharis trimH:l (Ltss.) 
Baccharis toutes partiM 

DC. 
Bacopa monniHi (L.) 

Hy<;~ d'eau, Brahmi IOUles p:utl~s 
Pennell 

BaUota nigra L. 
Ballone fetide. partiM a6-iennes en 

Balloneooir~ florairon 

Bambusa bambos (L.) 
Bambu~a arundinacea Rett (Wij!d.) Bambou labashir mudat 

Voss 

LkUis Ptfmnis L. PâquHelle inflorescences 

Iku vulgaris L. subsp. 
B~!tr:l\"e cultivée racm~ 

''\llgaris 

Iktula alleghanielllis 
Boul~au jaune écorce. feuille 

Brillon 

Augehea arehangeliea L. 
Aogtlique n:lie 

feuille. froit. 
furocoumarint~. eouruari 

SllI . arehan diea rhizome. racine 

AugelieJ dahurieJ 
(Fisch.) Ikllth.& Hook.[ Bai zhi racme 
ex Fr:mch. & Say. 

Augehea pubtI-C ffiS 
racine. rhizome. 

Maxim. f. bi~rrJla Shan Shi,hiudo. Du Huo 
feuille 

& Yu:m 
Angeliea sineusis (Oliv.) Angtlique chinoise. 

racme 
carncrol. s:l frole. 

Dlels Dong quai isosafrole. furocolllll.1fru, 

Ant~:lnl dioicl (L) J>ttd-de-cbal ?!ed-&'- clp,ruk parti .... 
G_ cb~ dIOïque ""-AnthfL'lCUS cn efohnm Cnfeuil cuhivi parties miennes (L ) Hoffm.um 
Anth fus. \-u!nen:nl L. Vulnkaire feuille.llrur. <:IC1Ile 

Le-s pr<"par:llion. de cene plante s.Qn1 
Apbamm mmon n .... -

Alpie bllH'-\'n t du lac 
seulemrnl aulOr1~ s'il peul ~lIe 

:aqu"," (L.) R..:df. ex drmontt~ par <ks rappom d·analy.., mlCl"ocySlin ..... IOxmes 
Bornel &. Fhhauh Klamath. AFA qU<" eU .... oe cool!.=lml JUs de 

miuoc ... "ioe el :lutte. IOXlD'" m;lIm..... 
• = H"(,lro, L . Cilm.au,"" e 6uit. Il C 

AJachi . h o ","aL. Anocmde. C;ocahm le rame 

Maha eua (Miq.) SHm. Anlia DWldshuricôI RupI:. el l\Wi.m. Angiliquc nl arbre du 
~orce &, <:Ic ine 

1. , 
N etium b • c. a lU3 Of" G31"f1tL . '""" b .... IOU1C. =~ 

ArClium minu. (Hill) 
Deme. g",me. 

Upp3 minot" Hill PelllC bardane fcuille iouruLlIlrt . 

"""" ti~e 
M gMU spinosa (L.) Arganil"f bUlle du fnut 
Sked . 
Annone;" ruSlKan3 P. 
Gaertn .. B. Mey. et Cnnr.on. RaifOl1 Deme 
&bl"fb 

Aronia mebnocarpl 
Amt'bncbin";' fruits 
non. ATome ;' fruits fruit 

o--ÛC~UlL) S. Ellion ,= 
AJt=isia ducuoculu~ L. Estu on arties m iennes 

Arttoillu vulgafli L AImolSe commune feuille. fleur. tiBe thuyones. nlcôllyplol 
c;uupJu-e 

AscopbyUum oodosum 
Fucu~ nodow~ L. AscophyUe nou~usc 'ou~~ pilflles (L ) Le JOllç 

A,paJathu~ Imeans Asp~lathu$. Rooioo$ 
parti ... Xril"ftnfi (B\lJm. () R. D.:iliIJl;rro ., 

A$par.llglls 
cocbinchinen~is (Lout.) A;perge chinoi~ rubt1"cule 
MnT 

. ~par.llgllS officinalis L A;pt1"ge rbizom~. r2Cioe . 
1 POUS~ 

ASb"a :!lus membran.Jcnls Alln :!le r.lC LIle 

Bung~ 

Atractylodes lancea Oc. rlCm~ 

Atractylod~ 
tbirome 

macrocr'Jlhala Koidz. 

Aw na satira L. 
A\"oine cultivee. 

A\'oin~ 
gram 

Baccharis trilllH:l (Ltss.) 
Baccharis toutes parti~ 

De. 
Bacopa monniHi (L.) 

Hy<;~ d'eau, Brahmi loutes p:utl~S 
Pennell 

BaUota nigra L. 
Ballone fetide. parti~ a6-iennes en 

Balloneooir~ florairon 

Balllbusa bambos (L.) 
Bambu~a arundinacea Retz: (\Vijld.) Bambou tahashir mudal 

Vou 

!RUis ptrmnis L. PâquHelle inflor~scences 

!Rtl vulgaris L. subsp. 
B~ttr:l\"e cultivée racm~ 

' '\llgaris 

Lktula alleghaniemis 
Boul~au jaune écorce. feuille 

Brillon 
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~mla pendula Roth 
~mla Hrrucosa Ehrh., !kmla alba Bouleau H'rruqutux. feuille. tcorce, 
auel. nou L Boult au bL:wc bourgNn_ !>tH 

Boultau pubescent. 
feuille. fleur. 

~mla pu~scens Ehrh ~mlJ alba L Boult au des marais. 
bourgNn. tcorce Boultau bL:wc 

Bixa orellana L. Rocou 'er fruit 
Les prrparations de cene plante sont 

Borago officinali~ L BollIr.lche grain. flror. huile autoriitti s'il peut tire dffilontré alcaloïdes de pyrrolizidin qu'elles ne dépassent pas 1 ppb 
d'akaloides de p\Tfohzidine toxiQues. 

Boswdlia smata Roxb Euerns ommrrk int tstra ole (= mrth lchal'j, 
Bralsica rnpm L. subsp 
ILlpUS 

Colza, Nal'ene graine. feuille 

Brassica nign (L.) isodtiocyanate d'allyle 
W.D.J.Koch 

L'étiquerage doit comporter un 
al'errissemrllt r!'Commandant aux 

Brassica oleracea L Chou grainr. feuillr personnes ayant une hypothyroidie ou gOltrlUr. progoltrine 
un traitement de la th~Torde de 
consulter leur IUtdec in 

Bralsica rapa L. sub~ Brassica r.Jpa L. sublP_ oleifera 
c;unptstri~ (1.) A.R. (OC,) Mellger. Brass ica rapa L Nal'ette d 'é t~ graine 
Clapham sub;p, syh'estris (Lam.) Janchen 
Bral siea rapa L. sub~ Brassica r.Jpa L. sublP_ rapif= 

N al'er potager mbercule "'p. Metzger 
Bu leurum chinense OC. Bu IhTe chinois racme 
Calamintha nepeta (l.) Calamintha nepetJ (L.) $aVl CaL:untnt;i petites 
Sari subsp. sproneri sub;p,glandulosa (Req.) P.\\' , Bali. 

fleurs feuille 
(Boisi.) Nyman Calamintha officinalis Moench 
Calendula officinalis L. Souei offIC inal inflorescences 

Callun:! vulgaris (L) Callume. Bruytre tige en flor.J ison 
commWle 

C_thea Link .. C. theifera Griff .. Thea 
Seuls 1C"i extraits aqueux sont admis bohea L Thea ehinensi~ Sims_. 

Catllellia sinemis (l.) Thea cochinchinrnlis Loure. Thea La poniOll journalière recOItUllanMe caféine , thr-ophylline, 

Kuntze sinensi! L Thea \'iridis L Th~ier feuille ne doit pas conduire à une ingestion epigallocatehinega llate 

Theaphylla :umamiensis R. , Thea d'rpigalloc at~hint-galL:tte sup&irore (EGCG) 

philla cantonieuiis R 
à OM mglkg de poids corporel 

Capsella bursa-paitoris BoursC'-à-paiteur parties a~iennC'!i 
(L.) Mtdik. commune 
Capsicum anllUWll L Poivre doux, Poin!' 

fruit var , allnuum ,.", 

Piment annuel 
Capsicum anllUum Piment dC"i Jardins. fruit cJpsaicmr 
L.m .minimum (Miller) Pintent rouge. Poivre 

deGuintt 

Capsicum frutesceus L 
Poivre de Cayenne. 

fruit aubier capsaicme Piment enrage 
Carex art'lLlria L L3îch~ des sables rhizome 

Cariea papaya L Papayer fruit 
Carlina acaulis L Carlin ~ acJu1~ raC1n~ 

Carphl'Jlhorus 
Trih'iJ odorati~ suna (H GrnrL) 

odoratissimus (H . Cm. feuille 
GmeL) Hobert 

Carpinus betulus L. Charme 
f~uill~. Oolllgeou <k 
feuillr 

Carthamus tinctorius L. 
Cariham~ des huil~ l SSU~ <k l.7. 

teinturiers graille 

lkrul~ pendula Roth 
lkrula wlTIlcosa Ehm .. !krula alba Bouleau \·erruqueux. feuilk t"Corce. 
auct. non L Bouleau blanc bourgron. st\'e 

Boule~u pubescml. 
feuille. f1tur. 

Btnll~ pu~cms Ehm BeruIJ alba L. Bouleau d~ mauis. 
bourgron. t"Corce Bouleau blanc 

Biu orelbna L. RoCCtu 'er frui< 
Les prrpar:l1 ionç de cene plante SOIIt 

Borago offiernahs L Bourr.lŒe graul. fltur. hmle 
autorisrti fil peU! tire d6nontte 

alcaloïdes de pyrrohzidin 
qu'eUes ne depasseut pas 1 ppb 
d'alcaloïdes de omolizidine toxiques. 

!kIswellia serram Roxb Enems ommeri'swe f'ltral1:ole (= meth lcha\'i, 
Brassiea mpm L. sub~p 

Colza. Nal"ene graine. feuille 
napus 
Brmica nign (L.) ir.othiocyan3te d'allyle 
W.D.J.Koch 

L'etiquetage doit coolPorter un 
3\"enisseme-llt fC"<ommandant aux 

Brassica oler ace-a L ChOl1 graine. feuille penonnes ayant une- hypothyroïdie ou gottrine. progo ittine-
un traitement de- la th)Tordt de 
coosulter leur mtdC'Cin 

Brassiea rapa L. subI!' BrassicJ [3pa L. subsp. oleifera 
campe-strls (1.) A.R. (OC.) Me-Ilger. Brassiea rapa L. Na\"ette d'été grame-
Claphanl snb;p. syh'estris (Lam.) Jancheu 
Brassica rapa L. subsp Brassica [3pa L. subsp. rapifm 

Nal"et potager rubercule 
JùP' I\Jelzger 
Bu leurum chineuse oc. Bu l~m chinois [XIIIe 
Cabmintlu nepm (1.) Calamintha nepeta (L.) S3vi 

Calamrot;i petites 
Sal"i lubsp. spruneri snb;p.gLmdulou (Req.) P.w. Bali. 

fleuf'i 
feuille 

(Boiss.) Nyman Calamintha officina lis M~nch 
Calendula offiemalts L. Souci officinal inflorescences 

Callun3 ndgaris (L) 
Callume. Bruytre 

tige en flo[3ison 
commune 

C.thea LinL C.dleifera Griff .. Thea 
Seuls les extraits aqueux sont admis 

bohea L.. Ibn chinensis Sims 
Cawelli .. smen.is (1.) Thea cochinchinemis Loure. Ibea 

La portion journalière reconun:mMe cafeine. theophylline. 

Knlltte srnensis L.. Thea \'iridil L.. Ibeitr feuille ne doit pas conduire il IUle ingestion epigallocatehillegallate 

Theaphylla allnamimsil R. , Thea 
d'epigallocltechine-gallate suptrieure (EGCG) 

philla cantolliensis R. 
i 0.05 mg!\.:g & poids corporel 

Capselill bursa-pastoris BOlll"SC"-à-pasteur partie<; aérimnes 
(L.) Medik. commune 
Capsicum annuum L. Poine donx_ POlne 

fruit 
\·ar. 3Ilnuum vert 

Pimmt annuel. 
Capsicum ;tOllllUlll Pimeut des Jarditl; . 

fruit capsaïcine 
LXaf.minlmum (Miller) Piment rouge. Poil"fe 

deGuinrt 

Capsicum frutescnls L. 
Poivre de Cayenne. 

fruit aubier capsaïcme Pinteut etlr:lge 
Carex arnl.3ria L Laîche des sabltl rhizome 

Carica papaya L Papayer fruit 

Carlina acaulis L. Carlin~ aCJul~ r:lCUl~ 

Carphl'Jlhorus 
Trilisl odonrissima (J.F. Gm~l. ) 

odonrissimus (J.F. Casso feuille 

GmeL) Hobert 

Carpinus bemlus L. Charme 
feuille, oolilgron <k 
feuille 

Carthamus tinctorius L. 
Carthame des huile issue de la 
leinruners graille 

Beml~ P"ldula Roth 
&mla YelTlleosa Ehm .. &mla alba Bouleau \·erruqueux. feuilk ecoree. 
3UCI. non L Boulean blane bour!(ron. !itI.C' 

Boule~n pubescent. 
feuille. flenr. &1Ula pube<;cens Ehm Bemll alba L. Boulean des marais. 
bourgroo. ecorce Bouleau blanc 

BÎlta orC'lbna L. RoCCtu 'er frui< 
Les prrpar:l1iollç de cette plante sont 

Bongo offieinali5 L Bourr.lcbe gralll. flenr. hmle 
autoris~s fil peU! tire d6uonU"é 

alcaloïdes de pyrrolizidin 
qu'eUes ne dépassent pas 1 ppb 
d'alcaloïdes de omolizidine toxiques. 

Bom'dlia serrab Roxb Ellems ommeré51lle f'ltr3l1:ole (= meth lchal'i, 
Brassiea !IJpm L. subsp 
napu! 

Colza, Nal"ent graine. feuille 

Brmiea mgn (L.) ir.othiocyau3te d'allyle 
W.D.J.Koch 

L'étiquetage doit coolPorter un 
a\"tftisseme-1l1 fe-eommandant aux 

Brassiea oler acea L ChOl1 graine. feuill e- periKlnnes ayant une hypothyroïdie ou gOltrÎne. progoitrine 
un traitement de la th)Torde de 
cooiul!erleur mtdecin 

Brassiea rapa L. subI!' Brassica r.lpa L. subsp. oleifen 
campestrli (1.) A.R. (OC.) Mellger. Brassica rapa L. Na\"etlt d'étf gr3llle 
Claphaul sub;p. sylmtris (La~~i'Janchen 
Brassiea rapa L. sub<;p Brassiea r.lpa L. subsp. rapifm 

Nal"et potager rubercule 
JùP' !lJetzger 
Bu leurum chillense OC. Bu l~m chinois [atlIle 
Calamintlu nepeta (1.) Calamintba nepC"IJ (L.) 53v! 

Calammt a petites 
Sari subsp. sprunerÎ sub;p.glandulosa (Req.) P.w. Bail. 

fleul'i 
feuille 

(Boiss.) ~yman Calamintba officina lis Moencb 
Calendula offieinalis L. Souci offICinal ulflofescences 

Calh.ma vulgaris (L) 
Callume. Bruytre 

tige en floraison 
conunnne 

C.thea LinL C.dleifera Griff .. Thea 
Seub les exnits aqueux iKlnt admis 

bohea L.. Thn chinensii Sims 
Came Ilia slliell,is (L.) Thel cochillchinellsÎs Loure. Thea 

La ponion journalière reconun:mMe cafeille. theophylline. 

Klllltte sinensi; L.. Thea l'nidi; L.. Théier feuille rie- doit pas conduire il ulle ingestion rpigallocatehinegallate 

Theaphylla annamiensii R. , The-a 
d'epigalloc:ltechine-gallate sup&ieure (EGCG) 

philla c3!ltoniensis R. 
i 0.05 mgtkg de poid5 c!llprn:el 

Capsella bursa-pastoris Bourse-à-pasteur partit!> lfrim.nes 
(L.) Medik. commune 
Capsieum lll1lUUm L. Poine doux, POint 

fruit 
var. 3Ilnuum vert 

Piment annuel. 
Capsieum anllU= Piment des Jardilil . 

fruit capsaïcine 
L.\":U .miIl1mum (Miller) Pinlent rouge. Poil"re 

deGuin~ 

Capsicum frutescenl L. 
Poivre de Cayenlle. 

fruit aubier cJpsaïcme Pinlent enrage 
Carex arenaria L Laîche des sables rhizome 

Carica papaya L Papayer fruit 
Carlina acaulis L. C;u:lin~ aclul~ nClne 
Carphl'Jlhorus 

Trilisl od0f3ri~sima (J.F. Gmt!. ) 
od0f3tiSSimus (H. Casso feuille 
GmeL) Hobert 

CarpUIUS bemlus L. Charme 
feuille, oolilgron (\( 
feuille 

Carthamus twclorius L. 
Cartlwned~ huile j,sue de la 
leinturiers gr3llle 

Benda P"ldula Roth 
&oola WlTIleOSJ Ehm .. &oola alba Bouleau \"erruqueux. feuille. ecoree. 
3UCI. non L Bouleau blanc oour!(ron. !it\'e 

Bouleau pubescent. 
feuille. fleur. Berola pube<;cens Ehm Berull alba L. Bouleau des marais. 
oourgron. ecoree Bouleau blanc 

Bru orelbna L. RoCCtuyer fruit 
Les prrparationç de cette plante SOIIt 

Borago officinalis L Bourr.lche gralll. fleur. hUl le 
autorisrts fil peut ttre d6uonU"é 

alcaloïdes de pyrrolizidin 
qu"eUes ne dépassent pas 1 ppb 
d'alcaloïde~ de omolizidine toxiQues. 

Boswe\lia ~tITala Roxb Encem ommerkme f'ltr3!(ole (= !Ileth !chal'i, 
Brassica mpus L. subsp 
napus 

Coiz.:l, Nal"ent graine. feuille 

Brmica nign (L.) ir.othiocyauate d'allyle 
W.D.J.Koch 

L'étiquetage doit coniponer lm 
al"tftisseme-Ilt fe-commandan! aux 

Brassica oler ace-a L ChOl1 graine. feuill e- penonnes ayant une- hypothyroïdie ou gom·ine. progoitrine-
un traitement de la th)Torde de 
consulter leur mtdecin 

Brassica rapa L. sub~ BrassicJ r.Jpa L. subsp. oleifen 
campellflS (1.) A.R. (OC.) Mellger. Brass:~î. rapa L. Nan1te d'étf gr;Une 
Clapham subsp. Iyll"estris (Lam. Janchen 
Brassica rapa L. sub§!! Bn ssiea r.Jpa L. subsp. r.Jpifm 

Nal"tt potager tubercule 
JùP' !lJetzger 
Bu leurum chinense OC. Bu lhTe chinois [XIIIe 
Calamintha nepeta (1.) Calamintha nepeta (L.) S3l'i 

Calament a petites 
Sal"i subsp. spruneri subsp.glanduloia (Req.) P.w. Bail. 

fleur'i 
feuille 

(Boiss.) Nyman Calamintha offieina lis Moencb 
Calendula officinalis L. Souci offICinal ulflorescences 

CallUll3 l'ulgaris (L) 
Callullle. Bruytre 

tige en floraison 
couumme 

C.thea LinL C.dleifera Griff .. Thea 
Seuls les extraits aqueux sont admis 

bobea L.. Ibn chiuensis Siros 
Came Ilia sineusis (1.) Thea cochiuchinensis Loure. Thea 

La portion journalière reconun:mMe cafeine. theophylline. 

Kuutte sinensi; L.. TIleJ l'iridis L.. Th~ier feuille Ile- doit pas conduire il une ingestion f"]ligallocatehinegallate 

Theaphylla allnamiensis R. , The-a 
d' ipi gallce attchiu e-g all.:ue supe1'il'Ufe (EGCG) 

philla eantoniemis R. 
i 0.05 mgtkg de poids cmporel 

CapselJa bursa.pastoris Bourse·j·pasteur partie.s lfrÎenne5 
(L.) Medik. commune 
Capsicum llUlUUm L. Poine doux. PoilTe 

fruit 
var. annuum Veit 

Piment annuel. 
Capsicum anllnum Piment des Jardins. 

fruit capsaïcine 
Lxar .minllllum (Miller) Pinlent rouge. Poi\"fe 

de Guinrt 

Capsicum frutescnll L. 
Poivre de Cayenne. 

fruit. aubier eapsaïcme Pinlnll nlrage 
Carex aretLlfia L Laîche des sables rhizome 

Carica papaya L Papayer fruit 
Carlina acaulis L. C;u:lin~ aclul~ facUle 
Carphl'Jlhorus 

Trilisl odof3ri~sLma (H. Gmt!. ) 
odoratisSLmuS (H. Cass. feuille 
GmeL) Hobert 

CarpUIUS bemlus L. Charme 
feuille, bourgeon (\( 
feuille 

Carthamus tinctorius L. 
Carthame des huile j,sue de la 
teinturiers graille 

Berub P"ldula Roth 
&rula wlTIleosa Ehm .. &ruLa alba Bouleau verruqueux. feuille. ecoree. 
3UCI. non L Boultau blanc oour!(ron. !it\'e 

BoultJU pubescent. 
feuille. fleur. Berula pubeicens Ehm Benda alba L. Boultau des marais. 
oourgron. ecoree Boultau blanc 

BÎlta orelbna L. RoCCtuyer fruit 
Les prrparationç de cette plante sont 

Borago officinalis L BoUrr.lŒe gram. fleur. bUl le aUloris~s ùl peul ttre d6uon!!é alcaloïdes de pyrrolizidin 
qu'eUes ne dépasseul pas 1 ppb 
d'alcaloïdes de omolizidine loxiaues. 

Boswe\lia serrala Roxb Enccm ommerkwe f'ltra ole (= meth !chal'i, 
Brassica napus L. subsp 
llJpUS Colza, Nave"e graine. feuille 

Brmica nign (L.) ir.othiocyauale d'allyle 
W.D.J.Koch 

L'C'tiqueuge doil eonlPorter IW 

al·ertissemrllt rrcommandant aUl{ 
Brassica oler acea L ChOl1 graine, feuille pcnonnf'l ayant une hypothyroïdie ou gOl!!ine. progoitrine 

un trailemc'Ilt de La th)TOrdt de 
consulter leur mtdecin 

Brassica rapa L. sub~ Brassica r.Jpa L. subsp. oleifefJ 
campelllls (1.) A.R. (OC.) Mellger. Brass:~î.rapa L. Nan'ue d'étf graine 
Clapham sub~ . sylvestris (Lam. Jancheu 
Brassica lapa L. sub§!! Brassiea r.Jpa L. subsp. r.Jpifm 

Naret potager rubercule 
JùP' !lJe!zger 
Bu leurum chineuse OC. Bu I~He chinois lXlIle 
Calamintlu nepe!a (L.) Calamintba nepeta (L.) S3l'i 

Caluuent a petites 
Sari subsp. spruneri sub~ .gIanduloiJ (Req.) P.w. BalI. fleur<i feuille 
(Boiss.) Nylll3ll Calamintba offieina lis Moencb 
Calendula officinali<l L. Souci offICinal inflorescences 

CalIUIl3 l'ulgaris (L) 
Callume. Bruytre tige en flornisoll 
Clmunune 

C.lhea LinL C.dteifera Griff .. Thea Seub les extraits aqueux sont admis 
bohea L.. Thn chiuensis Sims. 

Came Ilia sineusis (L.) Thea cochinchineusi. Loure. Thea La portion journalière rtcollun:mdC't cafeille. tbf"Ophylline. 

Kuntze sinensi; L.. TItea l'iridi; L.. Th~ier feuille Dt doit pas conduirt il lIlle ingestion f"]ligallocatehintgallate 

Theaphylla annamieusis R. , Thta d'ipigallocattchiut-gallate supttieure (EGCG) 

pllilla e3!ltoniensÎs R. 
i 0.05 mgtkg de poids cmporel 

CapselLa bursa.pasloris Bourse·j·pasteur panie.; lftÎenIle5 
(L.) Medik. comruune 
Capsicum lLUtUUm L. Poine doux. PoilTe fruit 
Var. 311IlUUm vert 

Piment 3Ilnuel. 
Capsicum :mnuum Piment des Jardins. 

fruit capsaïcine 
L.\":II .minlmum (Miller) Pinlent rougt. Poi\"ft 

deGuin~ 

Capsicurn frutescnll L. 
Poivre de Cayenne. 

fruit. aubier eapsaïcme Pinltlltenragt 
Carex afmaria L Laîche des sabltl rbizom~ 

Carica papaya L Papayer fruit 

Carlina acaulis L. Carlin~ aclul~ facUle 

Carphl'Jlhorus 
Trilisl odof3ri~sLma (H. Gmt!. ) 

odoraris~LmuS (H. 
Cass. 

feuille 
GmeL) Hobe!t 

Carpmus betulus L. Charme 
feuùle, bourgron (\( 
feuille 

Carthamus twctorius L. 
Carthamedeo; huùe j,sue de la 
teinturiers grame 
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Carum cM ... i L Carvi Cumin dt'S pré~ ln", 
L'~tiqu~uge doit comporter un 

Ca~si3 ~~lIla L" Senna aleltandrina fruit (gOUSst), 
a\'ert issem~lI d&ons~illant l '~mp loi 

Cm ia acutifolia Delile 
Mill 

Sffie d' Aleltandrie 
feuill~ 

anlt ~lfann. aUlt femmes ~lc~inle s et hydroltyanthr:lc~nt'S 

alLtitall1es et une mention 
d&onstilLmt l'u~age prolonge. 
L'etiquetage doit comporler un 

fruit (gOUSst). 
aHrtissem~ll d&onsei llanll'emploi 

Casiia anguslifolia Vahl Senna angustifolia (Vahl) Batka Sene 
feuil le 

ault ~lfanti. aUlt femmes ~lceintei et hydrolty;ulthr:lcenes 
alLtit;ulles et ulle mentioll 
d&ollst ilLmt l'usa~e prolon ~e. 
L'etiquetage doit comporter Uli 
aH rtissement d&on~ei llant l'emploi 

Ca~sia fistula L. Caneficier, Ca~s ier fmit. feui lle ault enf~n1s. aUl[ femmes enceinlei el hydroltyaJllhrac~nes 
allailaJlles et ulle mention 
d&onst ilLmll'usage prolonge. 
L'etiquelag~ doit comporler un 

Cassia tora vM.obrnsifolia (L.) 
3.HrtissemC1l1 d&onseillanl l'emploi 

Cass ia obms ifol~l L. 
Hainn. SC1lIla obrusifolia 

graine ault C1Jf.llllS. 3.Ult fenunes C1lCeinln el hydroltyaJlthrac~nes 

allailaJll~S et u~ mention 
d&onstilLmll'usage prolonge 

Chal3igner. 
bourgeon Ik feuiIl~ . 

Castallu satin Mill C.\'eSCl Gaer1.. C. \1I1gafts L f~uill~. fleur.lig~ . 
Chal3ignier commun 

1 graine. ~co,ce 
C~nl3urea c~ntaurium L Grande cenuurée wnunité fleurie 

C~ntaur~a cy;u\U~ L. 
Centaur~~ bl~u~t. 

fl= Bleuet des cham , 
Cent.lurium erylhraea Centaurium minus Moench. Erytbrée pe tile 

C.umbell~rum Gilib" Er)"thraea parties at'Jiennes 
'-'fu centaurium L. 

cmlJurée 

CmteUa asiatiea L. Hydrocotyle asia tica L Hydrocotyle d 'A~ie arties m ienne5 
Ceratonia sili ua L. Caroubier frui t. OllU1.1e. ,~, 

C~traria islandica (1) 
Lichen d' lslall& tOUles parlles A,h 

Chaenomeles speciosa 
Cognass ier & Chine fruit g~'cosides cyanogenes 

(SWetl) Nakai 

ChalllJemelum nobile (L. Anthemis nobilis L. Clmomille rOlllJine flroc 
Chi lllJphila umbe llal3 p;Tole ombellee. 

parties at'Jienne5 
(L.) W.P. Banon Chinuphile en 

omoelle 

Chlorella Bei'erinclr;: toUle~ parties 

Chondrus crispus Sud; Fuem crispus L 
Vare(h. Mouss~ 

toUles parl1es 
d'irlande 

Chrys:rn.thellum indicwn 
OC subsp. Camomille d'Or parties aerienne5 
afroamericanum 
CicllOriwn il11ybus L. Chicorée s.aunge fleur. feuille. racine 

Seuls les elttraiti aqueUlt et hydro-
alcooliques de titre faible (30 ~~) sont 

Cimicifuga racemosa (L) Cimicifuga snprntaria Pur .. Actaea Actée à grappes. 
admis. La portion journalière alcaloïdes (C}"ttsule. 

Nurt !acemosa L CimicJire à grappes rhizome. rac ine re(omm:rn.dé~ ne doit pas conduire a methykytis in~) , glyeos id 
une ingestion de glycosides de de triterptues 
triterpffie (ca1clllk comme 27-
deoltYactéine) ~upérieure il 3 m~ , 

Cinchona ledger~llla 
feuille. branche. 

alcaloïdes quinolnnes 
Cin chona offi cinalis L Moens .. C.calisayaW .. C.ledgeriana Quinquina tronc, racine. ~COfce (quinine. quinidule, 

Howard cinchonine, eincbonidine 
C. succirubra Pn '.el[ Klol .. C. alca loïdes . quinolfUl t'S 

Cin chona pubescens Vah.l eordifolia Mut.elt Hwnb .. C Quinquina rouge C'Corce (quillin~ , quinidule. 
mcnymsis K cinchOlline, cinchonidine 

CillnJlllomwn camphora Camphrier. Laurier du écorce. feuille. 
camphre. euca~-ptoL safr 

L. Sanon rameau. bois 
Cirmamomwn rassia 

Cinllamomum aromatieum Net5 C;umeher de Chine 
écorce. feuille. 

coumarine. estragole 
(N~) B lume rameau 
Cirmamomwn verurn 

Cinnamomum zeylanicum Blume 
C:rn.neher. Cannelier 

écorce. feuille 
m~thy leugmoL estragole 

J.Presl. de Ceylan coumarine. eucalyptol 

C:uum catyi L C:If\'l Cumin des prés ln", 
L'ftiqUHage doit compotter un 

Ca~sia '>t!lIll L . Senna alexaudriua fiuit (gousse) . aVeI1issement de.:ou$eill.ulIl'emploi 
Cmia :lCUtifolia Ddile Mill Sffie d' Alexandrie feuille aux enfants. aux femmes euceintn el hydrOXY:lllthracenes 

albit:Ulte$ et une mention 
de.:onseillant 1'u~3ge prolou~e. 

L'c'tiquHage doit comporter un 

fiuit (gou~SC'). 
aVeI1issemem de.:onseill:ulll'emploi 

Cassia angustifolia Vahl. SelUi3 angu~tifolia (Vahl) Batka Sen.' feuille 
aux enfants, aux fenunes enceintes et h ydroxy:unhracenes 
allait:ultes et une mention 
de.:onseillant l'usa~e prolonge. 
L'etiquHage doit comporter un 
aVeI1is~m\C'nt de.:on~elllant l'emplOI 

Cmia fislI,Ja L. Canc'fim1'. Cas~ier m,it, feuIlle aux rnfams, aux femmes enceUJ1n et hyd rox}':Ulthracenes 
albllantes et urIe menllon 
de.:ousc-iU"uJ1 l'usage prolonge. 
L'c'tlquHage don compotier uu 

Cassia lora \'M.obrnsifoha (L.) 
avenissemrnl de.:on~eillaul l'emploi 

Cassia obrusifoli.-l L. Haines. Srnna obrnsifolia 
grame aux n:ŒulI> , aux felWllc!i rncelIlles el hydroxy:Ullhracenes 

alJaitante.~ el une menllou 
de.:ou!ieillanl l'usage prolou~e 

Ch.il3ignn. bourgron de feuille. 
CaSlanu Satlva Mill C.vesca Gant. c.11t1g:uu L feuille. fleur. tige. ChJl3ignin cOlWllun 

1 graine. ~corce 
CHltaurea cent:1urium L Grande ceutaur~e sommil~ fleurie 

CHll3urea cyanu! L. Ceul3ur~ bleuet. 
fl= Bleuet des chanU)! 

Cemautlum erytluaea Ce:n taurium minus Moench. 
Erythr~ petite 

C.umbellal\lm Gilib .. Erythraea pmies at'Jirones "'fi. cml3unum L. 
cn1l3urc'e 

Cnl1db asiatica L. Hydrocotyle asi.-Ilica L H 'drocotyk d'Asie arties at'Jiennes 
Ceratouia si li ua L. Caroubier fruit. 011U1.1e. ,~, 

Cetraria isbndica (1) Lichen d'Islamit 10utes parties 
Ach. 
Chaenome!es specio5a Cognassier dt Chine fruit g~'cosides cyanogenes 
(S\\'~t) Nuai 
ChJJU.leme!um nobile (L.) Anthemis nobi!is L. Camomille rOOl.line flm 
Chm1.1phila umbeUata p}Tole ombeUc'e, 

pmieo; at'Jiennes 
(L.)W.P. Barton Chimaphile m 

om~llr 

Chlor~lJ... B~i n'inck IOUlesp~ties 

Chondrus crispus S1.lÇk. Fucus mspus L. 
Varech, Mousse 

IOUles pMlies d'irlande 
Chrys:lllthellum indicum 
OC subsp. Camomille d'Or parlles at'Jlellne~ 
afrollllericanum 
CicilOrium inrybus L. Chicorée sauvage fleur, feuiDe. racine 

Seuls!e-s ex.traits aqueux H hydro-
alcooliqUe<> de ti~ faible (30 ~.) sout 

Cimicifuga racemosa (L.) Cimieifuga §nprntaria Pur" ACla<'a Ad~ à grappes. 
admi~. La portion jourllJlière alcaloïdes (cyttsille. 

Kun. fdcemosa L Cinùcaire à grappes rhizome. racine recommandée ne doIt pas conduire à metllylcytisine). glycosid 
une ingestiou de glyco§idr:s de de triterprnes 
tritnp~ne (calculk comme 27· 
déOltYaclême) superieure.'l 3 m~ . 

CinchonJ ledgnian<l 
feuille. branche. 

alca loïdes. quinoleines 
Cinchona officinalis L. !lloens .. C.cal isayaW .. C.ledgeriana QUUlquina trOlle. racine. ecorce 

(quinine, quinidÎlle. 
Howard cinchonine, cinchonidine 
C. 5uccirubra Pa'·.ex Klol" C. alca loïdes : quinolc'ines 

Cinchona PUbesCeuil Vah.l cordifolia MU1.ex Hllmb .. C Quinquina rouge écorce (quinine. quinidine. 
tucuymsis K. cinchonine. cinchonidine 

CinnamomlUll camphou Camphrier, Laurier du écorce. feuille. 
camphre. eucalyptol. safr 

L. Jaooll rameau. bois 
CÎllnamomum cassÎ.:! 

Cinn:unomum aromatiC'Ulll. Nees Cannelier de Chine 
écorce. feuille. 

coumarine. estragole (Neeo;) BllUlle ranleau 
Cinnamomum verum 

Cinn:unomum zeylanicum Blume 
Cann~lin. CJ.IllIelin 

écorce. feuille 
memyl~ugffiol. estragole 

J.Preo;l. de Ceylan coumarine. eucalyptol 

C:uum Caty; L C1l\'l Cumin des prés m", 
L'ftiqUHage doit compOller un 

Ca~sia \.e!Ull L . SeMa aJellalldrill3 fruit (gous$C') . 
avertissement decoll$eil1.1.Iu l'emploi 

C15,ia :\CUrifolia ~lile 
Mill 

Sffie d'Alelt3lldrie 
feuille 

aux enfants. aux femmes ellcein!n et hydrOlly;unhracenes 
albit3llte5 e! une mention 
Mcon$C'illant l'u~age prolOll~e. 

L'etiquo:tage doit comporta un 

fruit (gousse). 
a'l'missemell1 de.:onseill;ulIl'emploi 

CaSSla anguslifQlia Vahl. Semn angu5tifolia (Vahl) Batb Sffié 
feuille 

aux enfants, aux femmes enceintes et hydroll)'anthracenes 
albit;uue<; e! une mention 
de.:onseillanll'usa~e prolon~e. 
L'etiquHage doit comporter un 
a\'mis~m\C1l1 de.:on5eillant l'emplOI 

Cmi .. fi~!llla L. Caudicia, Cass ier mlit, feuille aux mfants. aux femmes ~lceinln el hydrollyamhracrnes 
albllmles et une menllou 
de.:OIlse illaml'usage pr010llge. 
L'etlquHage doit componer Ull 

Cassia 1= \'M.obmsifoha (L.) 
3\'enissemml de.:onseillaul l'emploi 

Cassia obrusifolÎ<l L. 
Haines. Srnna obrusifolia 

graine JUlI mfanls , aux fnnme!i mCCUlles el hydroll}';Ullhracrnes 
allaitanle.5 el ulle meutiou 
de.:ollSC'ilhut l'usage prolOll~e 

ChJ13igner. 
bourgeon de feuille. 

C3st3llU sauva Mill C.\'eK3 Gaert. c.11J!gm. L feuille. flmr. tige. Ch.'i13ignier commun 
1 graine. ~corce 

Cffi13urea centaurium L Grande cenuur~e SQmmit~ fleurie 

Celllaurea cyanus L. 
Centaurfe bleuet 

fl= Bleuet de$ Clwllll-$ 

Cent.lunum erythrJea C~ltaurium minus Moench. Erythrfe peti~ 
C.umbellamm Gilib. , Erytbraea pmies at'fiennes ",fi, 
cmlaunum L. 

C~lla\lrêe 

Cen~lb asÎ<llica L. Hydrocoty!e asiarica L Hydrocotyle d'Asie uties at'fimo.es 
CaatonÎ<l si li ua L. Caroubier fruit. O1lll1.1e. ,~, 

Cetruia isbndica (1) 
Lichen d'Islamk toutes parties 

Ach. 
ChaC1Jomeles speciosa 

Cogna~5ia de Chine fruit g~'cosides c)'Jllogenes 
(S\\"eel) Nakai 

ChJn1.leme!um nobile (L.) Aulhemis nobi!is L. CamomiUe rOUl.,ine flm 
ChlO1.,phib umbeUata p}To!e ombeUee, 

pmies ~t'fiC1Jlles 
(L) W.P. Barton Chimaphile en 

omodle 

Chlorella Bei n'inck tOUles.p~ties 

Chondrus crispus SLlÇk. Fucus crispus L 
Varech, Mousse 

IOUles parties 
d'irlande 

Chrysautbellum indicUlll 
OC subsp. Camomille d'Or parlles at'flennes 
afroamericallum 
CicJlorium intybus L. Chicoree saul'age fleur, feuiDe. racine 

Seuls le<; extraits aqueUlt M hydro-
alcooliqUe<> de tllrl' faible (30 ~.) sout 

Cimicifuga raccmosa (L) Cimicifuga snprntaria Pur .. Anan Aclfe à grappes. 
admis. La portion jourUJlière alcaloïdes (cytis Îlle. 

Nun. r.lcemosa L Cinùcaire à grappes rhizome. racÎlle recommandée ne doIt pas conduire a m~ylcytisine). glycos id 
une ingestion de glycosides de de trilerptnu 
triterp~ne (calculk comme 27· 
Moxyaclêine) supêrieure il 3 ml!. . 

CinchoUJ ledgeri:\Il<l 
feuille. branche, 

alca loïdes. quinoleîues 
CillChona officimlis L. !lloeJI5 .. C.callsayaW .. C.ledgerian3 Quinquina 

troue. racÎlle. ecoree 
(quinine, quinidule. 

Howard cÎllchonille, cincbonidine 
C. succirubra PJ\· .ell K!ol. . C. alcaloïdes : quino!eules 

CillChona pubescenil Vab.l cordifolia MU1.ex Humb .. C Quinquula rouge e.:orce (quinule. quinidine. 
tucuyensis K cinchonine. cinchonidine 

CÎnnamomum camphora Camphrier, Laurier du écorce. feuille. 
camphre. euca~'Ptol. safr 

L. Jaooll rameau. bois 
Cinnamomum cassÎJ 

CinmUllomum afomatÎcum Nees Cannelier de Chine 
écorce. feuille. 

cownarine. estragole 
(Neu) B!ume rameau 
CinnamomUlll verum 

Cinn3lll0munl zeyl3llicum Blume 
Cannelier, Cannelier 

écorce. feuille 
methyleugffiol. eSlfagole 

J.Presl. de Ceylm coumarine. eucalyptol 

C:uum car'l"i L C:tni Cumin des prés mm 
L'ftiqUHage doit compouer un 

Ca~sia \.eIlIll L , SeMa aJellalldrilla fruit (gous$e), 
avertissemffit Mcollseil1.1.Iul'emploi 

~~Iia :\CUtifolia ~lile 
Mill 

Sfue d'Alelt3lldrie 
feuille 

aUll ffifunli. 3Ul! femmes ellceintn el hydrOlly:unhr.lcenes 
albit3lltes e! une mention 
dfcon$eillanl J'u~age prolOll~e, 

L'etiquo:tage doit comporter un 

fruit (goussc-), 
avmissemell1 dfconseillantl'emploi 

Calsia angustifolia Vahl Semn angustifolia (Vahl) Bath Sffié 
feuille 

aUlI enfants, 3Ul! femmes enceintes et hydrolly:unhracenes 
allait:unes e! ulle mell tioll 
dfcollSeillant l'us3~e prolon~e, 
L'c'tiquHage doit comporter UII 
a\'mis~mlC1l1 dfconseillanll'emploi 

Cas~i3 fi~tI,1a L. CaudiciC'J, Cass ier m,it, feuille aux rnfants, aux femmes enceinln el hydroJ!}'a.lllhracénes 
albl1:Wles e! une mention 
dfcOllSC'illaUl J'usage prolonM, 
L'c'tiquHage doit componer Ull 

Cassia!OfiI vM,obmsifoha (L.) 
3\'enissemrnl dfconseillaul l'emploi 

Cassia obrusifoli<l L. Haines, Srnna obrusifolia 
graine JUlI rnfanlS, aux fnnmes rncelIlles el hydrollY3l1lhracrnes 

allailanles e! ulle mentiou 
dfcOIlSC'illanl J'usage prolOll~e 

Chàl3igner, 
bourgron de feuille, 

CaSl3lleJ sativa Mill CHSCJ Gaert. Cl1lig:ms L feuille. fleur. tige. Chal3ignier commun 
1 graine. ~corce 

Cffil3urea cffitaurÎum L Gr:lIlde cenuur~e ~mmil~ fleurie 

Celltaurea cy3llus L. 
Centaur~ bleuet 

fl= Bleuet des Clwllll-$ 

Cent.lUI1Um erythraea CentaurlulU minus Moench. Erythr~ petite 
C.umbellamm Gilib. , Erythraea parties at'Jiennes 

Rafn 
Cffi!3UI1um L. 

cemallrée 

Cenldb asiatica L. Hydrocotyle asialic~ L H -drocotyk d'Asie arries at'Jiffio.es 
CC'Jalonia sili ua L. Caroubier fruit. O1lll1.1e. ,~, 

Cetraria isbndica (1) 
Lichen d'Islande IOUles parties 

Ach. 
Cbaenome!es speciosa 

Cogna~5iC'J de Chine fruit g~'cosides c)'lllogenes 
(Sweet) Nuai 

ChaJll.leme!um nobile (L.) Anthemis nobi!is L. Camomille rOOl.,ine flm 
Cbm1.,phila umbeUala p}Tole ombeUc'e, 

pmies at'Jiennes 
(L.)W.P. Barton Chimaphile m 

omodle 

Chlorella Bei n'inck tOUles.p:u-ties 

Chondros crispus SLlÇk. FuClis crispus L 
Varech, MOUIse 

tOUles parties 
d'irlande 

Chrys;mthellum indiCllm 
OC subsp. Camomille d'Or parties at'Jlennes 
afroamericanum 
Cid lorium inrybus L. Chicoree saul'age flenr, feuille. racine 

Seuls les extraits aqueUlt et hydro-
alcooliqUe<> de tllrl' faible (lO ~.) wut 

Cinlicifuga racemo.'ia (L) Cimicifuga snpentaria Pur .. Anaea Act~ à grappes. 
admis. La portion jourUJJière alcaloïdes (cytis ille. 

Kun. racemo'ia L Cinùcaire à grappes rhizome. racÎlle recommandée ne doIt pas conduire a m~ylcytisine). glycosid 
Ulle ingestion de g!ycosides de de triterpénes 
triterp~ne (calculk comme 27-
Moxyaclêine) supêrieure à 3 ml!. . 

Cinchona ledgeri:\Il<l 
feuille. branche_ 

alcaloïdes. qIlinolc'ineo; 
Cinchon:! officimlis L. !I!oeJls .. C.caJlsayaW .. C.ledgenana Quinquim 

tronc, racine. c'coree 
{quinine, quÎllidÎlle. 

Howard cÎllchonine, cincbonidine 
C succirubra PJ\· .ell Klol .. C. alcaloïdes: quinolc'ules 

CUI chona pubescens Vab.l cordifolia Mut.el( Humb .. C QUinqUUI:! rouge fcorce (quinule. quÎllidÎlle. 
tucuyensis K. cinchonine, cinchonidine 

Cinnamomum camphou Camphrier, Laurier du fcorce. feuille. 
camphre. eucalyptol. san-

t. Jaoon rameau. bois 
CÎllnamomum rassia 

Cinmunomum aromaticum Nees Cannelier de Chine 
Korce. feuille. 

cownarine. estragoJe 
(Nees) Blume rameau 
Cinnamomum \'erum 

Cinn3lll0mUlll zeybnicum Blume 
C3lIIlelier. C3lIIlelier 

Korce. feuille 
m~yleugmo1. estragole 

J.Presl. de Ceybll coumarine, eucalyplol 

Carum cary; L Cani Cumin des prés fnm 
L'ftiqUHage doit compouer un 

Ca<;sia Se!)IU L . SeMa aJeltalldrill3 fruit (gous$e) . avertissenlffil decollseil1.1.Iu l'emploi 
Cailia :\CUtifolia ~lile Mill SOle d'Alelt3l\drie feuille aux ffifunK aux femmes fficeintn el hydrolty:Ullhr.lcenes 

albil3l\tes et une mention 
decon$eil1:mt J'u<;age prolOll~e. 

L'etiquo:tage doit comporta un 

fruit (goussc-). 
a'l'missenle!l1 deconseillantl'emploi 

Cassia angustifolia V~hl. Semu angustifolia (Vahl) Bath Sen" feuille 
aux enfants, aux femmes enceintes et hydrolty:Ul1hracenes 
allait:Ulles et ulle mentioll 
deconseil1:mt l'usa~e prolon~e. 
L'etiquHage doit comporter UII 
a\'mis~enle!H deconseillam l'emploi 

Cmia fi~!I,la L. Caue/kia, Cass in- m,it, feuille aux rnfams, aux femmes e!lceinln el hydroltya.lllhracrnes 
allal1Jllles el une mentiou 
decOllSC'illal11 J'usage prolonge. 
L'etiquHage doil comporter uu 

Cassia lora \'M.obmsifoha (L.) 
3\'ertissemrnl deconseillaul l'emploi 

Cassia obrusifolÎ.;! L. 
Haines. Sruna obrusifolia 

graine ault rnfanls , aux femmes rncemles el hydroltY3l1lhracén!'S 
allailanles el uue =utiou 
decouSC'ilJanI J'usage prolOll~e 

Chà13igner. bourgeon de feuille. 
CaSl3llea satin Mill C.HSCJ Gaert. Cl1lig:uis L feuille. fleur. lige. Cha13ignier commun 

1 graine. ~corce 
Cen13urea centaurÎum L Grande cenuur~e sommil~ fleurie 

Centaurea cy3llus L. Centaur~ bleuet. 
fl= Bleuet des Clwllll-$ 

Cemaunum erythraea CentauriulU minus Moench. Erythr~ petite C.umbellaMu Gilib. , Er)'thr.lea pmies aerienn!'S Rafn cenlaurlum L. cemaUlee 

CetluUa asÎ.;!tica L. Hydrocotyle asialica L Hydrocotyle d'Asie arries aerie:no.es 
CaatonÎ.;! sili ua L. Caroubier fruit. otlll1.\e. ,~, 

Cetraria isbndica (L) Lichen d'Islamk toutes parties 
Ach. 
ChJetlome!es sp«iosa CogUJs,ia dt Chine fruit g~'cosid~s cyanogènes 
(Sw~t) Nakai 
ChJJll.l~me!um nobil~ (L.) Anthemis nobi!is L. CamomiU~ rOIU.,ine flro< 
Chlm"phila umbeUata !1Tole ombe!le~, 

pmies aeriennes (L.)W.P. Barton Chimaphile rn 
om~ll~ 

Chlorella Bei n'wck tOUles.p:u-ties 

Chondrus crispu~ SLlÇk. Fucus crispu~ L 
Varech, Mousse 

toutes parties 
d"ir1:mde 

Chrys:mthellum indicum 
OC subsp. Camomille d'Or pames aerletlneS 
afroamericanum 
CicJlorium intybus L. Chicor~ saul'age fl~ur, feuille. racine 

Seuls les extraits aqueUlt et hydro. 
alcooliques dt tilrl' faible (lO ~.) sout 

Cinlicifuga racemo.sa (L) Cimicifuga snpe!llaria Pur .. AnaeJ Act~ à grappes. 
admis. La portion jourUJlim alcaloïdes (cytis lIle. 

Kun. r.lcemosa L Cinùcaire à grappes rhizome. racÎlle recommandée oe doIt pas conduire a m~ylcytisine). glycosid 
une ingestiou dt glycosides de de triterpénu 
tritnp~ne (calculk comme 27· 
Moxyactêine) supêrie:nre il3 ml!. . 

CinchonJ ledgeri:\Il<l 
feuille. br3llche, 

alca loides. quinoleines 
CimhonJ officimlis L. !I!or\ls .. C.caJlsayaW .. C.ledgeriana Quinquim tronc racine. eCOlee 

(quinine, quinidine. 
Howard cinchonine, cincbonidine 
C. succirobu Pa'·.ex Klol. . C. alcaloïdes: quinoleults 

CUI chona pubescens Vah.1 cordifolia MU1.ex Humb .. C QUinqUUIJ rouge écorce (quÎnule. qUÎllidine. 
tucuyen5is K. cinchonine. cinchonidine 

Cinnamomum camphou Camphrier, Laurier du écorc~. feuille. 
camphre. tuca~'Pl0L safi" 

L. Jaoon rameau. bois 
Ciunamomum CJssÎa 

Cinnamomum aromaticum Nees Cannelier de Chine 
écorce. feuille. 

coumarine. estragoJe 
(N~es) Blume rameau 
Ciunamomum verum 

Cinnamomun\ zeybnicum Blume 
Cannelier, Cannelier 

écorce. feuille 
mnhyleugmol. estragole 

J.Presl. de Ceyl1n coumarine. eucalyptol 
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Ci~tanehe salsa (C,A. 
toutes partles Mey.) G. !kck 

ci~rus ineanus L cisrus \"illo~us auel. non L Ciste à onune artie~ akitnnes 
b quantit~ inger~e de synéphrine doit 

C. auranrium L. ssp. amara Eng!., C kre inferieure à 20 mg par dose 

aurantium L. ssp. sinMlsi!! L C 
Orange :unere, journalike recommandée, L'étiquetage 

Citrus aur:wtium L 
aurantium L. ssp. aurantium L. C 

Bigaraditr Orange de feuille. flMll". fru!t doit eomporttr lIII al"tllissemMlt furocoumarines. syntphn 

aU!antium ,·ar. duki~ 
Curaçao d~on§tilIant l'emploi au:t t1lfant~, 

aUl fcuunes enceintes ou allaitantes et 
MI cas de traitement anti·hypcrtenseur. 

Citrus limon (L.) Burm.f C. limonum RiSiO Citron, CitrOlUlitr, fruit. feuille. fleu:. furocoumarines 
Limon ecoree 

Citrus maxin13 (Burm.) 
Citrus grandi'l CL.) Osbed: Pamplemoussitr fruit. graine Mm 

Citrus medica L C~dratier fruit ,~, 

Citrus myrtifolia Raf frw, 

Citrus reticulata Blanco M:wdarinicr frw, furocoumarines 
Citrus sinrmis (L.) 

Orangtr fruit, fleur 
Osbeck 

C. grandis L. Osbeck "J(. racemou Pamplemoussier, 
Citrus l paradisi Macfad (Rocm.) B.C. stone, C dteumana 

pomdo fruit furocoumarines 
(L.) 
Calamintha t'ulgans (L.} Halacsy Clinopode, Clinopode 

Clinopodium \lllgare L non Clain'" Satureja \lllgari!! (L.) conunuu. Sarrietre parries atriennes 
Fritsch I"ulgaire 

Cnieus ~nedic!Us L Chardon-bruit toutes parties 

Cochlearia olTicinalil L 
Cochl~aire officinale. 

feuille 
Cr:wson 

Cocos nueifera L Cocotitr raille 
Codonopsis pilosula 

Codonopsis racine (Franch,) Nannf 
Coffea arabica L. Caféier graine eaf~ille 

Coffea canephora Pierre 
Coffea robusta Lilld!. Caf~ier robu!!ta graine eaf~ille 

el Frocruter 
Coix lacryma-johi L 
subsp. ma-yuell Lamtes de]ob graine 

1 (Romanet) ·T. Kov:uua 
Cola acUlllinata Cola pseudo·acuminata Engl.. 

Noix de cola. Colaticr graine eaf~ille , thi-obromine 
(P.Beauv,) Schott et End!. Stcrculia acuminata P .Beauv. 
Cola balLayi Cornu Noix de cola. CoLatitr raille 

Ûlla nitida 0lMl!.) Schon 
C. \"rra K.Schum., Cola acuminata 
(P.Beaur.) Schon&Endl, var. Noix de cola. Colatitr graine caf~inc 

et End! 
latifotia K.Schum. 

Ûlmbrerum mirnnthlllll C.alrum, C.f1oribundum, 
Kinhliba feuille 

alcaloïdes ' pyrrolidine 
G. c.paryiflorum. c.raimbaullil. (combreline) 

monolerpmes (m)TCMle) 
Ûlmmiphora mukul Engl M}Tfhe des Indes gommN~sine dittrpffies (dim)TCMlC). 

estral!;ole 

Commi hora myrrha Commiphora mo!mol EngIn- et al M'llhe ommN~line de 
(Nm) En l'écorce 

Conyza canadmsis (1..) 
V nger~tte du 

Cronqui~t 
Erignon canadensis L Cananda, Couyu du j~uo~ froillt 

C~"" 
Coriandrum satinun L. Coriandre feuiUt. fruit graine camphre 
Comus officimlis Sieb. & Cornouiller officinal fruit Zoc, 

Corylus areDiUIa L. Noiscritr. Coudrier 
feuille. oourgron dr 
la froiDe 

Crataegu~ laC\igata Auhtpine ~ deux 
fruit feuillt. 
oow-gron dr feuiDe, !1aroooïoo 

(poircl:) DC. styles 
sommite fleurie 

Crataegus mooogyna 
C.oxyacantha L Aubtpine il un sl)'lt 

fruit feuille. 
!1a\'oooïOO 

Jacquin (Lindrnan) sommit~ fleuri~ 

Crithmum maritimum L 
FC1IOuil nurin. Ptrce-

feuille 

"'" 

Cistanche s~!SJ (C.A. 
tOUles pMUes 

~Iey.) G. !kck 
cislUs inc:mus L cisrus \·iHosus auel. non L. Ciste a 0=' Mti~S akitnnts 

La qu:mtit~ ingk~e dt .,.,·nephrine doit 

C. aurantium L. ssp. amam Eng!., C. kre infki~ure :i 20 mg pM dose 

aurantium L. s~p. !!WMlsi!! L.. C. 
Or:mge amke. journalike recommandtt. L'étiquetage 

Citrus auranlinm L 
aur3Illium L. ssp. aur:mlium L. C 

Bigaraditf Or3Ilge de feuilk flMlf. frul! doit eomporltf lIII artrtissemrol furocoumarines . s}lIephn 

aur:mtium \·M. dukis 
Curaçao dk:oo§tilLw.t remploi au);: ffif3IlIS, 

aux femmts enceintes ou alLlitantes et 
MI us de traitement Jnti·hyptrten~Mlf. 

Citrus hmon CL. BU!Dl-f C. !imonum RiSiO Cliron. CitroWlltf fruit. fMlille. flet:!. furocoumarines 
Limon k:orce 

Citrus maxima (Burm.) 
Citrus grandis (L) Osbed: Pamplemoussitf fruit. graine 

Merr 
Citrus mtdiea L CMr:uitf fruit. ,~, 

Citrus myrtifolia Raf. fruit 
Citrus reticuLn3 BLw.co M3Ildariniet fruit fucocoumarines 
Citrus sinMlsis CL.) 

Orangtf fruit. fleur Osbeck 
C. grandis L. Osbeck n .e. racemosa 

Pamplemoussier, 
Citrus x pmdisi ~bcfad. (Rotm.) B.C. stoue. C. decumana 

pomelo fruit furocoumarines 
(L) 
Calamintha l'ulgaris CL.) Halacsy Clinopode. CLinopode 

Clinopodium \lIlgare L. non Clain' . Sarureja \'lI1gMis CL.) commun. SMriette parties aerirones 
Fritsch l'ulgaire 

Cmeus bentdielUs L. ChMdon-b6llt tOUles partits 

Cochlearia olTicinalis L 
Cochléaire officinale. 

feuille 
Cr3IlSOU 

Cocos nuciftfa L Cocotitt rame 
Codonopsis pilosula 

COdODOpsi~ [acme 
(Jraneh ) Nannf. 
Coffea arabica L. Caféitt rame caféine 
Coffea canephora Pierre 

Coffea robusta Lilld!. Caféitt robusta graine caféillc 
ex Frochntt 
Coix Iacryma-Jobi L. 
subsp. ma")'UClI L.mues de Job graine 

1 (Romanet) ·r. Kovama 
Cola acummata Cola pseudo·acuminata Eng!.. 

Noix de cola. Co!atier graine caféine. th~brominc 
1 (P.Bcaud Sehou et End!. Sterculia acuminata P.Bcauv. 

Cola bal~yi Cornu Noix de cola. Colatier rame 

Cola nitid1 (VMI!.) Schon 
C. I"et"a K.Schum., Cola acuminata 
(P.Beaul".) Schon&Endl. \"J( . Noix de cola. Colatier gr3in~ eaftine 

et Endl. 
latifotia K.Schum. 

Combrerum micranthlllll C.alrum. C.floribundum. 
Kinkrliba feui1l~ 

alcaloïdes : pyrrolidine 
G. C.palyiflorum. c.raimbaultil. (combretÎne) 

monoterpme5 (m}TCClle) 
Commiphora mukul Engl M}Tfhe des lnde~ gomme·r~~ine ditHptnes (dimjlteMle), 

Mtra!!:ole 
Commi hora myrrha CommipholJ molmol Eng!n- et al Myrrhe omm~-re,ine d~ 
(Nm) En 1. l'k:Ofce 

Couru can~sis (1..) 
Vergtfette du 

Cronquist 
Erigtfon c2.lladtnsis L Clll.:mda. Couyu du Jeune ftuillc 

C~"" 
Coriandrum satinun L. Coriandre feuilk. fnut graine c3lllphre 
Comus officinalis SÎeb. & ComouilitJ offKÎllaI Suit Zoc, 

Corylus 3\·e1l2.ll.l L. Noiscbtf. CoudrIer 
feuillc. bourgeon de 
la ftuille 

Crataegus uC\'igata Auhtpine i deux 
fruit feuille. 
oow-gton de feuille, f1avoooïdcs (Poircl:) DC_ ~I)' tes 
sommÎte fleurie 

Crataegus 1D01lOg}"Ua C_oxyac3Ilma L Aubrpinc i un sty le 
Suit feuille.. f1a\·oooidcs 

Jacquin (Lindm.ln) sommÎte fleurie 

Crithmum maritimum L 
Feoouil lllMin. Perce· 

feuille 

"'" 

Cistanche s~lsJ (C.A. 
tOUles pMnes Mey.) G. !kck 

CiSlUs inC311U~ L cisrus \·illo~us auel. non L. Ciste :i 0=' Mties akienneç 
La qu:mtit~ ingk~e de ,>-ynephrine doit 

C. aurantium L. ssp. arum Eng!. , C. kre infkieure:i 20 mg pM dose 

aurantium L. ~sp. sinMlsi!! L.. C. 
Of3llge aruke, journalike recommandtt. L'étiquetage 

Citrus auranlinffi L 
aur311lium L. ssp. aurnmium L. C 

BigaradiN Orange de feuille. flMlf. frult doit comporlN lIII arrrtissemMlI furocoumarines . s)lIephn 

aur;llllium \·M. dukis 
Curnçao dk"on~ill311t l'emploi au);: M1f311IS. 

au);: femmeç enceintes ou alLlitantes et 
MI us de traitemCllt anti·hyprrtensMlf. 

Citrus hmon (L. Burm-f C. limouum Ris>o Citrou. CitrooniN fruit. fnulle, flet:!. furocoumarines 
Limon k" orce 

Citrus nw:ima (Burnl.) Citrus grandis (L) Os~k PamplemoussiN fruit. graine 
Merr 
Citrus mtdiea L CMr:uier fruit. ,~, 

Citrus myrtifolia Raf. frw, 

Citrus reticuLna Blanco Mandarinier frw, furocoumarines 
Citrus sinMlsis (L.) 

OrangN fruit. fleur Oshfd 
C. gr:mdis L. Osbcck nl". racemosa 

Pamplemoussier, 
Citrus x pmdisi r-.bcfad. (Rotm.) B.C. stone. C. decumana fruit furocoumarmes 

(L) 
pomelo 

Calamintha '·ulgaris (L.) Halicsy Clmopode, CLinopode 
Clinopodium \lllgare L. non Clain' , Sarureja rwgaris (L.) commun. Sarrieue parties aeriMlnes 

Fritsch rulgaire 
Cmeus bentdielUs L. Chardon·b6ll! tOUles partieç 

Cochlearia olTicinalis L 
Cochléaire officinale. 

feuille 
Cr311SOIl 

Cocos nucifera L Cocotier rame 
Codonopsis pilosub 

CodoDopsis racme 
(Franch ) Nannf. 
Coffea arabica L. Caféier rame caféine 
Coffea canephora Pierre 

Coffea robusta Lind!. Caféier robusta graine caféine 
ex Froelmer 
Coix lacryma'Jobi L 
subsp. ma")'Uell L,1fllles de Job graine 

1 (Romanet) ·r. Kovam3 
Cola acuminata Cola pseudl>-acuminata Engl.. 

Noix de cob. Colatier graine caféine. throbromine 
1 (P.Beau\",j SchOll et End!. Sterculia acuminata P.Beauv. 

Cola balLayi Cornu Noix de cola. Colatier rame 

Cola nitida (VMlI.) Schon 
C. rem K.Schum., Cola acuminata 
(P.Beaul".) Schon&Endl, \":lr. Noi-: de cola, Colati~ graine caftine 

et Endl. 
latifotia K.Schum. 

Combrerum micranmum C.alturn. C.floribundum. 
Kinkrliba feuille 

alca loïdes : pyrrolidine 
G. C.paryiflorum. c.raimbaultil. (combreIÎne) 

mOllolerpme5 (m}TCme) 
Commiphora mukul Engl M}Tfhe des lnde~ gomme·r~~ine ditNptnes (dimyrcMle). 

Mtra!!:ole 
Commi hora myrrha Commiphora molmol Engler et al Myrrhe omm~·resine de 
(Nm) En 1. l'tcOfCe 

Conru can~~is (1..) 
Vergerene du 

Cronqwst 
Erigeron canadtnsîs L Clllanda, Couyu du Jeune feuille 

C~"" 
Coriandrum satimm L. Coriandre feui!k, fruit graine c3lllphre 
Comus officinalis SÎeb. & ComouilieJ officinal fruit 'oc, 
Corylus J\·eUdI1l L. Noisetier. Couduer 

feuille, bourgeon dr 
la feuiUe 

Crataegu~ ue'oigata Aubtpine i deUll 
fruit feuille. 
bow-gton dr feniUe, f1avoooïdes 

(poirel:) DC. ~Iy tes 
sommite fleurie 

Crataegus monogyna 
C.oxyac311ma L. Aubtpine â un sl'jJe 

fruit feuille. f1a\·oooides 
Jacquîn (Lîndm.1n) sommité fleurie 

Crithmum mmtimum L 
Feoouil marin. Perce-

feuille .'" 

Cistanche s~ lsJ (C.A. 
tOUles p;lflles Mey.) G. !kck 

Ci~1Us Îllcanus L cisrus \·illosus auel. non l. Ciste :i 0=' arties akienneç 
La qu:mtit~ ingk~e de 'i)'nephrine doit 

C. aurantium l. ssp. amm Eng!., C. kre infkieure:i 20 mg par dose 

aurantlum l. ssp. sillrllsi'll.. C. 
Orange :un~e, joum.1li~e recommandtt. L'étiquetage 

Citrus aurautlum L 
aurantium l. s~p. auraUlium L. C 

Bigaradir-r Orange de feuille. flMlf. &ul! doit comportr-r lIII arrrtissemrot furocoumarÎlles. s~lIephn 

aurantlum ,·ar. dukis 
Curaçao dk"ou~il1ant l'emploi au);: tufants. 

au);: femmeç enceintes ou alLlitantes et 
tu us de traitemcut anti,hyprrten~Mlf. 

Citrus limon (l. Burm-f C. limouum Ris>o Citrou. Citroonir-r fruit. fnulle, flm, furocoumarÎlles 
Limon écorce 

Citrus nw:ima (Buml.) 
Citrus grandis (L) Os~k Pamplemoussir-r fruit. graine Mm 

Citrus mtdica L CMratier fruit. ,~, 

Citrus myrtifolia Raf. frw, 

Citrus reticullt3 Blanco Mandarinier frw, furocoumarines 
Citrus sinmsi, (l.) 

Orangr-r fruit. fleur Osbfd 
C. grandis l. Osbeck nl". racemosa 

Pamplemoussier, 
Citrus x pmdisi ~bcfad. (Rotm.) B.C. stOlle. C. decumana fruit furocoumarÎlles 

(L) 
pomelo 

Calamintha rulgaris (L.) Habi(:s)' Clinopode. Clinopode 
Clinopodium \"Ulgare l. non Clain' ,Sarureja rwgaris (L.) commun. Sarrieue parties aerirones 

Fritsch rulgaire 
Cnicus ~ntdictus l. Chardon·b6llt tOUles parties 

Cochlearia olTicinah'l L 
Cochléaire officinale. 

feuille 
Cransou 

Cocos Dncifera L Cocotier rame 
CodODOpsis pilo.nb 

COdODOpsis facme 
(FflllCh ) Nannf. 
Coffea arabica L. Caféier rame caféine 
Coffea canephora Pierre 

Coffea robusta Lind!. Caféier robusta graine caféine 
ex Froelmer 
CoÎll: lacryma'Jobi L 
subsp. m~')'uell L.mue'l de Job graine 

1 (Romlllet) ·r. Kovama 
Cola acuminm Cola pseudl>-acumin~ta Engl.. 

NoÎll: de cob. Colatier graine caféine. theobromine 
1 (P.Beau\'.j Sehou et End!. Sterculia acuminata P.Beau\'. 

Cola bal ~yi Cornu NoÎll: de cola. Colatier rame 

Cola nitida (Vffit.) Schon 
C. vera K.Schum., Cola acuminata 
(P.Beau;'.) Schon&Endl. var. Noi-: de cola, Colati~ graine caf~ine 

et Endl. 
latiiolia K.Schum. 

ComOrerum micranthum C.alturn. C. floribundum. 
Kinkrliba feuille 

alca loïdes: pyrrolidine 
G. C.paryiflorum. c.raimbaultil. (combretine) 

monoterpffie5 (myrcme) 
Commiphora mllkul Engl Myrrhe des Indes gomme·r~~ine ditttpffies (dimyrctue). 

estra!!:ole 
Commi hora myrrha Commipbora molmol EngIn et al Myrrhe omme·re,ine de 
(Nm) En 1. l'tcOfCe 

Conyu can»ensis (L.) 
Vergerette du 

Cronqui~t 
Erigeron canadtnsîs L Clllauda. Couyu du Jeune feuille 

C~"" 
Coriandrum satimm l. Coriandre feuilk. fruit graine c31UpbJe 
Comus officimlis Sieb. & Comoui1ltJ officinal fruit 'oc, 
Corylus 3\·eDaJ1l L. Noisetier. Couduer 

feuille. bourgeon tir 
Il feuiDe 

Crataegus 1lC\'igala Auhtpine i deUll 
fruit feuille, 

(poirel:) DC. slyteç 
oow-geon tir feniDe, f1avoooïdes 
sommÎté fleurie 

Crataegus mooogyna 
C.oxyacanma L. Aubtpine â Ul! sl'jJe 

fruit feuille. f1a\·oooides 
Jacquin (Lindman) sommité fleurie 

Crithmum maritimum L 
FeoouiI DlMw. Pnce' 

feuille .'" 

Cistanche s~ lsJ (C.A. 
taUles p;Il"lIes Mey.) G. !kck 

CiSlUs mClllus L cisru~ \'illo~us auel. non l. Ciste :i om'" arties akierum 
La qUllltit~ ingk~e de ,>-ynephrine doit 

C. aurantiuru l. ssp. amm Eng!., C. kre infkieure:i 20 mg par dose 

aurllltlum l. ssp. sillrllsi'll.. C. 
Orange amke, jOllfll.1lihe recommllldtt. L'étiquetage 

Citrus auraulÎum L 
aurllltium l. ssp. auraUlium L. C. 

Bigaradir-r Orlllge de feuille. flMlf. frult doit comportr-r lIII arrrtissemrot furocoumarmes. s}lIephn 

aurantlum I·ar. dukis 
Curaçao dk"ou§tilIant l'emploi aux ffifllltS. 

aUl femme"! enceintes ou alLlitante"! et 
ffi us de traitemcut anti·hyprrtensMlf. 

Citrus limon (l. Burm-f C. limonum Ris>o Citron. Citroonir-r fruit. fnlille. flm, furocoumarmes 
Limon écorce 

Citrus nw:ima (Burnl.) 
citrus grandis (l.) o~~k Pamplemoussir-r fruit. grame Mm 

Citrus mtdica L CMratir-r fruit. ,~, 

Citru~ myrtifolia Raf. frw, 

Citrus retieubl3 BIaneo Mllldarinier frw, furocoumarines 
Citrus sinffisis (l.) 

Onngr-r fruit. fleur Oshfd 
C. grllldis l. Osbeck nl". raeemosa 

Pamplemoussier, 
Citrus l pmdisi ~bcfad. (Rotm.) B.C. stOlle. C. decumlll.l fruit furocoumarmes 

(L) 
pomelo 

Calamintha \"ulgaris (L.) Halicsy Clinopode, CLinopode 
Clinopodium \lIlgare l. non Clain' ,Sarureja rwgaris (L.) commun. Sarrieue parties aerirones 

Fritsch \"ulgaire 
Cmcus ~ntdiclUs l. Chardon·bénit tOUles parties 

Cochlearia olTicinah'l L 
Cochléaire officinale. 

feuille 
CrlllSOU 

Cocos nucifera L Cocotier rame 
Codonopsis pilosub 

CodoDopsis racIne (FrlDch,) Nanuf. 
Coffea arabica L. Caféier ,~, caféine 
Coffea canephora Pierre 

Coffea robusta Lind!. Caféier robusta graine caféine 
el Froehner 
CoÎll: lacryma'Jobi l. 
subsp. ma·yt1e11 L.mnes de Job graine 

1 (Romlllet) ·r. Koyama 
Cola 3CUIllinm Cola pseudo-acuminala Engl.. 

NoÎll: de cob. Colatier graine caféine. theobromine 
1 (P.Beau\',) Scholl et End!. Stereulia acuminata P.Beau\'. 

Cola bal ~yi Cornu NoÎll: dt cola. Coblier rawe 

Cola nitida (Vffit.) Schon 
C. rera K.Schum., Cola acuminata 
(P.Beaur.) Schon&Endl, var. Noi>: de cola, Co lati~ graine caf~ine 

et Endl. 
latifotia K.Schum. 

Combrerum micranthum C.alturn. C. floribundum. 
KÎDkrliba feuille 

alca loïdes: pyrrolidine 
G. C.paryiflorum. c.raimbaultil (combreIÎne) 

mOllOlerp(11e5 (mymne) 
Commiphora mllkul Engl Myrrhe des lnde~ gomme·r~~ine diterpffies (dimyrcffie). 

Mtr3!!:01e 
Commi hora ruyrrha Commiphora molmol Engler et al Myrrhe omme·re.ine de 
(NteS) En 1. l'tcOfCe 

Conyu can»ensis (L.) 
Vergerette du 

Cronqui~t 
Erigeron canadtnsîs L Cwanda, Conyze du Jeune feuille 

C~"" 
Coriandrum satimm L. Coriandre feuille, fruit graine c31Uphre 
Comus officwlis Sieb. & Comoui1ltJ officinal fruit 'oc, 
Corylus a\'eU3l1l L. Noisetier. Coudoer 

feuille, bourgeon tir 
b feuiUe 

Crataegus be'oigala Auhtpine i deUll 
fruit feuille. 
bow-geon de feniUe, f1avoooïdes 

(poirel:) DC. styles 
sommÎté fleurie 

Crataegus IDOnogyna 
C.oxyaclllma L. Auhtpine â un style 

fruit feuille. 
f1a\'oooides 

JacquÎll (LÎIldman) sommité fleurie 

Crithmum maritimum L 
FeoouiI marin. Perce-

feuille 
.fi< 
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CrOCU5 5ativu~ L Safran Itigll1J~ 

Cucumis mt lo L Melon Suit 

Cucurbita ptpO L 
Courge, ptpon, 

gramt trittrpèllts ttracycIiquts 
Ciltouille (cucurbilacines) 

CUminum minum L. Cumin officinal ,w, Mita ok tucal <0' 
Cupressui stmpervirt ns 

poudrt dt la tige et 

L Cyprès pron'nçal cônt femeUt en tnpffies, thymol 
floraison 

Cdomestica VaL,Cdomestica 
Curewna, Rhizome dt 

tnpffies, !1lCalyptol 
Curcuma longa L. curcuma. Safran des rhizome 

Loir ,Amomum curcuma h cq. Indes 
curcumine, camphre 

CUrcuma u doaria 
CUrcuma x.:mÙJorrhiza Roxb 

Safran dt Ja\<;I, 
rhizomt (ChrislIll.) Roscoe Zedoairt 

Cu'iCIIl<l ch imnsi ~ Um Cuseuta dt Chine ,=, 
Cyamopsis 

Plantt i guar gO!lUllt de la graine tetragonolobus (L.) Taub 
L'rtiqunage doit comportrr un 

Cyathula officinalis Kuan racllle a\'fflissement dé(OllseiUant l'emploi 
aux frnunes enctintes. 

CycIanthm ptdata (L.) Cycu.nthke il feuilles 
Suit. fnliIle 

Sema<! di~it~es 

C donia oblon a P.Mi Il 'donia vu l ar is Pers Co nas~ irr Suit. 'w, 
Cymbopogon citraru. Andropogon citrarus OC. is the 

CitroneUe. 
Ltmongrass dt partili 3k iennes rnrtllyleugffiol 

(OC. u NU5) Slapf prefemd 5yt1onym EuroFIR 
l'Ameri ue C!"Iltrale 

Cymbopogon rnartinii palmarosa partit! atriennes 
(Roxb.) J.F. Watson 
Cymbopogoll nardu. (L.) V trVeille dt! inde. , 

parti~s 3k i!1Il1M 
Rendle CiltOWldIr de~ inde! 
Cymbopogon winurianus 

Ci ltoneUe dt Java partit! akimnes Jowin 
C ara cardWlculus L. liMa seo mus L. Cardon feuille. racine 
C ara scol "L Artichaut feuil le. r~ tacle 

L'rtiqunage doit comportrr Ull 

Cypnus rotwldus L. Souchnrond rhizome. tubercule aHrtissnn!"ll1 d~onseillalll l'emploi 
aux fenlllles enceintes n allaitanles 

Daucui earou L Caroue IOUlel M'~ 

DendranlhenL1 x 
Dendranthell1J x 

grandiflorum Ram.1t. grandiflorum (Ramat. ) Kitam .. Chrysanthème flnlr, feuill t 
Chrys;uuhnnum morifolium Ramat 

Cksrnodium ad.scrndens 
Desmodium feuille oc. 

Dimoc us Ion an Lour Eu horia Ion an (Lour.) SIM Lon ane Suit. fleur. arille 
Les matikes premikes ügrtaks alcaloïdn . pynolidines 

Dioscorea oppos ita 
doivrnt hie t'pluchm . la\"~s et (dioscorille). diosc ine 

Thullb 
Dioscorn balatas Decne Igname, yam chinois rhizome. tubercule bouillies. L'absence d'alcaloïdes el de (diosg(nine aglycone), 

composf$ cyanogènes doit ètre raphidts d'oxalate dt 
dffilontrre par des hu1letin~ d'analyse calcium 

Dioscorea viIlosa L Igname indigffie 
rhizome ~echr, 

1 ~!Ca loïd~:~t"ffOIidines 
rubtf:ule dlOscofIDe 

DiOSP}TOS kaki L.f. Kaki. Plaqueminier Suit. fnlille. graine 

Dro~a peltltl Sm. Ex 
parti~ l~iennes 

Wlild. 

Dro~a forundifoha L 
Rossolis à feuilles 

parties 3~iennes 
fOnd~s, Dro~~a 

Dunahd la sal!ll.l (Donal) 
Haematococcus salulUs OlUlal toutes parlles 

T rœore-sco 

Echinacea angmtifolia Échinac~ 3 feuilles 
racine, rhizome 

k hinacosides, cynarine. 

IlC ~troite s aci~ chicoriqut 

Echinacea Plllida Nu". Echinac~ pâle racine, rhizome khinacos i~s, ac id~ 

Crocus ~atl\1n L Safr;w Itigll1J~ 

Cucumis rut!o L Melon Sui! 

Cucurbi!a pt'J)O L Courge, Pépon. grame 
trilerpen~ teucychqllts 

Ci trouillr (cucurbi!acin~) 

Cuminum 'JUinum L Cumin officinal aine estra ok euca! <0' 
CUprtssus iemperYirens 

poudre dt la lige rI 
Cyprê-; prou'n,al cônr frmrUe rn trrpffirs, thy1l101 L 

floraison 

C.domrstic~ VaLC.don~stIC3 
Curruma. Rhizomr de 

terpenrs. nlealyptol. 
Curcuma longa L curcuma, Safran des rhizome 

Loir,Amomulli curcumJ hcq. 
"'d~ 

curcumine. camphre 

Clltcuma ttdoaria 
Cw-cUllla :unthorrhiza Roxb 

Safran de Jan. 
rhizome (Christm.l Ro~eor Zrdoaire 

CU~CU!a chinrnsis Lam. CU'iCub dr Chine ,=. 
Cyaruopsi~ 

Plallle il guar gOllUlle dr la grainr truagonolobus (L ) Taub 
L'rtlqueJagr doit compona un 

Cya~lula officinali! Ku:m facmr a\"fflissemnll d<"collSrillallll'enlploi 
aux femmes rneeinte!;. 

Cyclanthera proat:l (L) Cyclalllhke il feuill~ 
Suit. fnlllle 

Sehrad dlJ!:lIées 
donia obloll a P.Mi ll. 'donia \'ul aris Pm Co assl!'\" Suit. rame 

Cyllloopogon citrarus Andfopogon citrant! OC. is the 
Cnronrlle 
klllongra~s de- partin akienne5 mrtllyleugr'nol 

(OC. u Nees) Stapf picfm:ro synonym EuroFlR 
l'Ameri ue CnHralr 

Cymbopogon 1lUftinii 
Palmarosa parties akiennes 

(Roxb,)J.F. Watson 
Cyllloopogon !lardus (L.) Ver\"eitle des indes. 

parti~s akiellnes 
Rrndlr CitroWldk des indrs 
C}mbopogoo winlrfÎanus 

Citronr lle de Java parut<> aklennes Jowiu 
C ara cardunculus L 'Ilara 'iCO usL C;u:doo fcuil le-. facine 
C ara Kol 'mus L ArticlLaut feuille-. r~ tacle 

L'rtiquctagr doit comporta Ull 
CypmtS fOlUlldus L. Souehn rond rhizOlllc. tubercule anfTiss!'\llrtlt d~onsrlll;wtl'emploi 

aux femmes rnceintrs et allailantes. 
Daucus CatoU L Catone toute; atties 

Dtndranthrll1J x 
Drndranthell1J x 

grandiflorum Ramat. grandiflorom (R.:Imat. ) Kitam .. Chrysanthème fl!'\1r. feuille 
ChryI.Jnthemum1llOrifolium Ramat 

[Xsmodium adscrndrns 
Drsmodtum fruille-oc. 

Dimoc us Ion J.Il tour Eu horu Ion 311 (Lour.) Stcud Lon ;we fruit. fleur. arillr 
Les matin es prt mi(-m \'rgrtllrs alcaloïdn . pynolidin~s 

Dioscorea opposita 
doi\'!'\lt me t'pluch~s. LWffl et (dioKorine). diosc inr 

Thunb 
Dioscorn batata. Deçnr Igname, yam ehwois rhizome. tuberculr bouillie!;. L'absrnce d'alca loïdes el d~ (diosgrnine ~glye01le). 

COmpOSM cy3110gènrs doit ~tre raphides d'oxalate dt 
dknontr~e par des bulletin!; d'311al)'lie calcium 

DioKorra \'illosa L. Ignamr indigrnr 
rhizome seçhé. 

1 ~!Ca loïde:~t'rrolidines 
ruber.:ule d!OKorwe 

Diolpyto!; kaki Lf. Kaki. PlaqUC'minin Sui!. fcuille. graine 

Drosm peltat:l Sm. Ex 
parti~ arriennes 

Willd. 

Dro~arorundlfoha L. 
Roswli~ à feuilles 

parties arriennes 
rondes. Drosrra 

Dunahella salma (Dunal) 
Haffilatococcus salwus Dunal o Ules parties 

Teodore"o 

Echinacea angustifolia EchinlC~ il feuilles 
Glcine, rhizome 

N:hinJcosi~~. cynarine, 

oc. ~troites aci~ crucorique 

Echinam pallida Nuit. EchinlC~ pâle racine, rhizome N:hinlcosi~s. lc ide 

Crocus ~atl\1n L Safran srigll1J1t 
Cucumis melo L Meloll fruit 

Cucurbiu pt'J)O L Courge. Pépon. grame 
triterpen~ teucyc1iques 

ClIroULlIr (rucurbitacin~) 

Cuminum 'W.ÙlUm L Cumin officinal aine estra ok eucal <0' 
CUprtssus iempef\"irens 

poudre & la tige et 
Cyprès prou'n,al cônr frmrUe rn terpenes. th)'lllOl L 

floraison 

C.domesric~ VaI..C.dome.~tica 
Cumuna. Rhizome de 

terpenes. r1lcalyptol. 
Curcuma Ionga L curcuma. Safran dM rhizome 

Loir ,Amomulll CurCUWl Jacq. 
"'d~ 

curcuruine. camphre 

Curcuma ttdoaria 
Curcuwa =tthorrhiza Roxb 

Safran de lan. 
mizomc (Chris!Ill.) Roscoe Zedoairc 

CUSCUIa chinrnsis Lam. Cuseuta de Chine ,=. 
Cyaruopsis 

Plantc il guar gO!lUlle de la graine teuagonolobus (L ) Taub 
L'etlquctagr doit componrr un 

Cya~lula officinalis Ku an racme a\'fflissenl!'lll déçouseiUant l'enlploi 
aux fenlmes rnccintci. 

Cyclanthen prdat:l (L) CycJanthke ~ feuill~ fruit. f(1}llle 
Sdllad dl)!:ltées 
C 'donia oblon a P.Mi ll. 'donia \'ul Mis Pm Co a5Ster fruit. rame 

Cymbopogon citratus Andt'opogon citrants OC. is the 
Cnronelle 
umougrass& parrin atricnn~ mt!llyleugtnol 

(OC. ex Neci) Stapf picfm:rd ~ynonym EuroFlR 
l'Ameri ur Cl'Iltrale 

Cymbopogon Ill.'lninii 
Palm:u:osa parrin att:i!'ll..O.es 

(Roxb.)J.F. Watson 
Cymbopogon nardu! (L.) Ver\'eü\e &s ùldes. partit<; ltt:il'llLleS 
Rrndlc CilroWldk des indes 
Cymbopogon wintC'fÎanus 

Cilronelle de Java p:u:tL1"> Jtt:I!'II..O.e5 lowiu 
'Ilafa cardunculus L 'Ilara seol mus L Cardon feuille. racine 

C ara Kol mus L Artichaut feuille. réç tade 
L'ftiqumge doit comporter un 

Cypcrus rotundus L. Souchet rond rhizOtlle. tubercule a\'CfTis~cml'llt déçonseillanll'emploi 
aux femmes enceintes et allaitantes. 

DauCllS carou L Carollc tOUle; :u:ties 

Dendr:tnthenL1 x 
Dtndr:tnthell1J x 

grandiflortLm Ramat. grandiflorom (R:tmat.) Kitam .. Chr)'s;\lllhème fleur. feuille 
Chrys.amhemuw moruolium Ramat 

[ksmodium adKrndrn~ 
Desmodmm feuille oc. 

DÎIlIoc us Ion an Lour Eu horia Ion an (Lour.) Steud Lon ane fruit. fleur. arille 
Les matines prt miaes \'tg~ta les alcaloïdes . pynolidin~s 

Dioscorea opposita 
doi\'l'Ilt nee t'pluch<"es. LWffl et (diosçorine). dioKine 

Thunb 
Dioscorn balata. Decne Igmurn:, )'= chruois rhuOtllc. tubercule bouillics. L'absence d'alcaloïdes (! de (diosgtnrue aglycone). 

cowposk cyanogènes doit ~tre raphi&s d'o:-;a late de 
dnuonu~e par 00 bulletins d'anal)'lie cakiwu 

DioKorea \'illo~3 L. Ignawe indigènr 
rhizome seché. 

1 ~!Caloïde:~tTIOlidines 
rub=ulc d!OKonne 

DiospyfO§ kaki Lf. Kal.:i. PlaqUC'minier fruit. feuille. grainr 

Dro~fJ p~lt3t:1 Sm.:Ex 
parti~ arriennes Willd. 

Droserarorundtfoha L. 
Rossoli~ à feuilles parties arriennes 
rond~.s. Drosi1a 

Dunahella salma (Dunal) 
Haematococcus salwus DMal oUles parties 

T~ore5Co 

Echinam angustifolia Echin3C~ il feuilles 
Glcin~, rhizo~ 

tchinJcosi~~. cynarine, 
oc. élroi~s aci~ cbicorique 
EcWnam pallida Nuit. EChin3C~ pâle Glcine, rhizolll(' tchinJcosi~s , ac id~ 

Crocus ~atinls L Safran stigll1J1t 
Cucumis mtlo L Mtlon fruit 

Cucllrbita pt'J)O L Courgt. Pepon. gramt 
trilerpenes ttucyc1iqllts 

CitroUlllr (rucurbitacines) 
Cuminum 'w.inum L Cumin officinal aint estra ok eucal <01 

CuprtSSliS i;elllpef\"irens 
poudre de la tige el 

Cyprès prou'n,al cônr frmrUe rn terpenes. tb)'1l101 L 
floraison 

C.domestic~ VaI..C.donU'.~lic3 
Cumuna. Rhizome de 

lerpenes. Mlcalyplol. 
Curcuma Ionga L curcuma. Safran des rhizome 

Loir ,Amomlllll CurCUlIIl Jacq. 
wd~ 

curcurnine. camphre 

Curcuma udoaria 
ClIrCUlllJ unthorrhi.za Roxb 

Safran de Jan. 
rhizome (Chris!Ill.) Ro~coe Zedoaire 

CU~CU!<i chinrnsis Lam. Cuscu!<i de Chine ,=. 
Cyamopsi~ 

Plante il guar gonune de la graine tetragonolobus (L ) Taub 
L'etlquetagr doit comportrr un 

Cya~lula officinalis Kuan raCIne a\'fflissemelll décOllseiUanll'enlploi 
aux femmes rnceintei. 

Cycbnthm pedat:l (L) Cyclanthke ~ feuilles 
fruit. froille 

Sdllad dl)!:ltées 
donia oblon P.Mi ll. 'donia \'ul aris Pm Co assIt!' fruit. raine 

Cymoopogon citralt1s Amlt'opogon citranls OC. is the 
Cluonelle 
kmongra.~s de- partin atrÏtnnes mttllyleugtnol 

(OC. ex Neei) Stapf pieferred ~ynonym EuroFlR 
l'AIllCfi ue Centrale 

Cymoopogon !Il.'lftioii 
Palmarosa parties atrieno.es 

(Roxb.)J.F. Watson 
Cymoopogou nardlls (L.) V erVetl!e des ùldeS. partit<; Jtriennes 
Rmdle CitroWidle des indrs 
Cymbopogon winterianus 

Citronelle & Java partie<> 3trlennes Jowiu 
'!lm cardunculus L 'Ilara scol '" CardOll frui1le. racine 

C ara scol mus L Artichaut feuille. rée taele 
L'ftiqumge doit cOlllpon~ un 

Cyperus ronwdus L SouchMrolld rhizome. TUbercule aHfTis~=ent déeonscillanll'cmploi 
aux femmes mceinles et allailantes. 

Daucus carota L CarOlle tOUle; arties 

Dendranthema x 
Dendrantbmu x 

grandiflorum Ramat. grandiflorom (Ramat.) Kitam .. Chrysallthème fleur. feuille 
Chrys.anthemUllllllOrifolium Ramat 

[k~mooium adscrndrn~ 
D!'!.mOOlUm feuille oc. 

Dimoc us Ion an tom Eu horia Ion an (Lour.) Stmd Lon JIll' fruit. fleur. arille 
Les matines prt miaf'S \'t getl lrs alcaloïdes . pynolidin~s 

DiO!iCorea opposita 
doi\'rot me t'pluch~s. la\'ffl 1'1 (dioscorine). dioscine 

Thunb 
Dioscorn balata. Decn( Igmurn:, pm chwois rhuOllle. TUbercul( bouillies. L'absrnc( d'alcaluïdes (! dr (diosgenin( agl)'cOll~) . 

compusk cyanogènes doit ~tr~ raphides d'oxalale de 
dnnonuoie par &<; bulletins d'anal)'lie calciwu. 

Dioscor(J \'i!los3 L. Ignamr indigrnr 
rhizome seche. 

1 ~!Caloïde:~t·trolidines 
nm=ule dlOscofllle 

Diosp}'foS kaki L.f. Kaki. PlaqUC'mini~ fruit, fcuille. gnwr 

Drost'n p~lt3t:1 Sm.:Ex 
parti~ Jrrienn~ Willd. 

Drosera rOlUlldtfoha L. 
Roswli~ à feuille<; 

partie<; Jrriennes rondes. Drosi1a 
Dunahella salma (Dunal) 

Haematococcus salwu5 Dtmal oUles parties 
Teodore"o 
Echinam angustifo!ia Echinac~ il feuilles 

Glcine, rhizome 
tchinacosiik~. cynarine, 

oc. ~troi~s aci~ cbicorique 
Echinam pallida Nuit. EchinJc~ pâle r:lCine, rbizome tchinacosi~s , acide 

Crocus ~atinl~ L Safran stigll1J1t 
Cucumi$ melo L Melon fruit 

Cucurbiu ptpO L Courg~. Pépon. 
gram~ 

triTerpenes t~racycliqu~s 
CilroUlllr (rucurbitacines) 

Cuminum 'JUÙlUm L Cumin officinal ain~ estra ok eucal <01 

Cuprtssus i;empef\"irens 
poudre de la tige eT 

Cyprès pron'oçal cônr frmrUe rn terpene$. tbywol L 
florai~n 

C.domestic~ VaI..C.dome.~Tica 
Cumuna. Rhizome de 

lerpenes. e\lcalyplol. 
Curcuma Ionga L curcuma. Safran des rhizom~ Loir ,Amomuw curcuwa Jacq. 

wd~ 
curcurnint. camphre 

Curcuma ZC1loaria 
Curcuma unthorrhiza Roxb 

Safran dt Jan. 
mizome (Chris!Ill.) Ro~coe Zedoaire 

CU~CU!<i chinrnsis Lam. Cuseuta de Chine ,=. 
Cyamopsis 

Plante il guar gOllUlle de la graine tetragonolobus (L ) Taub 
L'etlquetagr doit comportrr un 

Cya~lula officinalis Kuan rarme a\'fflissenle\1I déconseiUanTl'emploi 
aux fcmmes rnceintcs. 

Cycbnthm pedau (L) Cyclanthke ~ feuilles 
fruit. froille 

Sehrad dtll:itées 
dOllia oblon P.Mi ll. 'donia \'ul :Iris Pm Co a$$ tef fruit. raine 

Cymoopogon citrarus Andt'opogon citrants OC. is the 
CHronelle 
kmongra~s de- partin atriennes mttllyleugtnol 

(OC. ex Nees) Stapf pieferred syoonym EuroFlR 
l'Ameri ue Ce\ltrale 

Cymoopogon martinii palmarosa parties atriffi.O.e~ 
(Roxb.)J.F. Wat~n 
Cymoopogon nardus (L.) Ver\'eille des ùldes. partit<; atrie\lll~s 
Rmdlc CilroWldk des indrs 
Cymbopogon winterianus 

Cilronelle de Java parti!"> Jtrlrn.nes Jowiu 
'Il:tf3 cardunculus L 'Ilara seol mus L Cardon fcui1le. racine 

C ara seol mus L Artichaut feuille. rée tacl~ 
L'~tiqumge doit comporTn UJl 

Cyperus ronwdus L Souchet rond rhizome. tubercule JnfTissrnJe\lt déeooscil!anll'emploi 
allX fenunes mceinles et allaiTantes. 

Daurus carOla L Carone IOUle; arties 

Dendr:tnthellL1 x 
DnIdrantbmu x 

grandiflorum Ramat. grandiflorum (Ramat.) Kitam .. Chf)'s;\luheme flenr. feuill~ 
Chry!iamhcmum moruolium Ramat 

[k~modium adscrndrns 
Desmodium feuille oc. 

Dimoc us Ion J.Il Lour Eu horia Ion an (Lour.) Stend Lon ;we fruit. flcur. arille 
Les matincs premiaes \'rgt'talrs alcaloïdes . pynolidin~s 

Dioscorea opposita 
dOÎ\'ffit nee t'pluchées. Ja\'ffl el (dioseorine). dioseine 

Thuob 
Dioscorn balata. Decnc Igmurn:, )'Jm chwois rhizome. tuberculr bouillies. L'absrnc r d'alcaloïdes et de (diosgrninr agl)'C()oc). 

compost-! cyanogènes doit ~tre raphides d'o1'>a lale de 
dnnonut'e par ~ hulletins d'JOal)'lie calciwu 

Dioscorra \'illo~3 L. Ignarnr indigrnr 
rhizome seche. 

1 ~!Ca IOTd~:~tTIOlidines 
rub=nle dloseofllle 

Diospytoi kaki Lf. Kaki. PlaqUC'minin fruit, fcuille. gnior 

Drost'n p~ltat:l Sm. :Ex 
parti~ Jrrienn~ 

Willd. 

Drosera rorundlfoha L. 
Roswli~ à feuille<; 

partie<; arriennes 
rondes. Drosi1a 

Dunahella salma (Dunal) 
Haematococcus salwus Dunal oUles parties 

Teodoresco 

Echinam angustifo!ia Echinac~ il feuilles 
Glcine. rhizome 

tchinacosi~,~. c)'nanne, 

oc. ~troi~s aci~ cbicorique 

Echinacea pallida Nuit. Echùl3C~ pâle Glcine. r!llzome tchinacosi~s , acide 
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chicori ue 
Echinacea pUlpurea (L ) 

Rudbeckia purpur~a L Echinac~ pourpr~ parti~s akietlnM aciik chicoriq~ 
Moench 
Elenana cardamomum 

Cardamom~ fruit graine mnhyleugtnol. eucalyp!< 
(L) Maton. 
Eleutherococcus 

Acamhopana", senticosus (Maxim.) 
sentic~~~; (Rupr. et Harms 

El~therocoqu~ racine 
MUIIII. Mu im 

El}mus r~~ (L.) Gould AgUlpyron (!"pens (L ) Beau\" 
Chiendent commun, 

rhilome carvacrol 
Chiend~! rampant 

Enteromorp~ Link sp. tOUfeS parties 

Epilobil.llll angustifolium Chamaenecion anguslifolium (L.) 
Epilobe en 4i 
Epilobe à feuilles parties ak iennes 

L Scop. etroites 
Epilobium p.m·iflorum Epilobe à petites 

parties akiennes 
Scheb n.m, 
EpimNium grandiflorum Epinledium macrandll.llll C. Morr. et FI~r des elfes à 

feuille. tige 
C. Monen J),,,, 1 grands fleurs 

uiserum ar\·etlse L Prêle iks cham s arties akiennes 

Erica cillerea L. Broy~e cendc~ 
fleur. sommité 
fl~rie 

Broyi'te qll.1tecn~. 
Erica tetr.l!ix L. Broy~e à quatre 

andes. Caminet 
flm 

7;iObobj~ japonica Néflier du Japon. 
feuille. fleur. fruit ThlWb, lmdl Bilbassier 

Eriodictyon californicum 
Herbe sainle parties akiennes 

(Hook Et Am) Tor - ------ -- - - -

Erodium cicutarium (L.) 
Bec,de.cigogne 
conunun. ErodilUIl à toutes parlles L 'Hm! subsp. cicUlariwn 
feuilles de ci2Ut 

Panicaut Ch 31Ilp(-IIe, 
racine. jeulle feuille 

Eryngiwn campestre 1.. 
Chardon rOUI31ll 

jeune poUSst. foliole furocoumarmes. pol}-mes 
sech~ 

Eschscholtzia califomica 
Eschscholzia de 

alcaloïdes : iioquinoline 
Californie. Pavot parties akiennes 

Cham 
aunt de Californie 

(californidin~) 

Eucalyptus citriodon 
Eucalyptus citrWllle feuille 

Hook 
Eucal tusdn'es~ EucalyplUs IIletlwolé 1 POUSst -
Eucalyptus globulns 

eucal}lllol 
Labill. 
Eucalyptus Ddiala Sieber Eucalyptus radié feuille 
~ DC 

EucalyplUs smithü KT 
feuille ."'« 

Euconunia uImoiiks O!i\· . Arbre il G-utta. Percha «:orce 
Eugenia lIIlifloF.I 1.. Ceciser de Cayenne fruit. feuille 

Euphraiser.lide. 
Euphrasia officinali! auct 

Euphrasia strlCU D. Wolff e", Lehm. 
Euphraist 

lOUfes parbes 
~L glanduleuse. Casst· 

lunettes 
Euterpe olmen C. 

Açai fruit 
Martius 

hernia pronastrl (L.) 
Evemia. lichen de 

thu)"ones (alpha et ~g) . 

Ach ehffie. Mou~st ik IOUles parties eamphre 
chffie 

F agopytum esculetlll.llll Polygouum fagopyrum l Sarrasin commun. Bit graine. feuille, fruit. 
Moeuch "" sommite fleurie 
F allopiJ japonica (Hoult.) Polygonum cuspidalUm Siebold et Renoun du Japon. racine. feuille. jeune 
RoneeIka:~ Zuee Reyooutria du Japon 1 poUSst. til!:e, graine 

F allopia mult iflora 
Renou«- multiflore. 

graine. racine, 
Polygonum muhiflorum Thunb. Renou«- à fltllfs 

(Thunb ) K Hmlld~n 
nomlneuse'S 

mizome_ tige 

FtfULa assa-foetida 1.. Ast fétide gomme-résine 
COllllmllles 
sesqui tnptniques 

faux fruit. feui!le . 
furocoumarmes (psoraJen 

Ficus cMica 1.. Figu~ comestible bourgeon de feuille. 
tiEe 

bergaptene) 

chicori ue 
Echinacea purpurea (L) 

Rudbeckia purpure~ L Echin3C~ pourpre parties akielllles aciik chicoriqut 
Moellch 
Elenaria card:uuomum Cardamome fruit graine mffilyleugtuol. ellCalypt( 
(L) Matoll. 
Elelltherococcus 

Acanlhopanlll; SffitÎCOSUS (Maxim.) 
~tic:~;t~ (Rupr. el Elffilherocoque racme 
Maxim. Maxun Harms 

Elymus rrptll~ (1.) Gould Agrop}TOn rrprns (L.) Beau\'. 
Chiendent conmlllll. 

rhizome cm'acrol Chirndffil r=paol 
Elltefomorpha Link 'p. tolllts pMties 

Epilobilllllangllstifolium C1umaenet"ioll angll,lifo!ium (L.) 
Epilobe en 4i. 
Epilobe a feuilles parties akimlles 

L. Scop. 
etroile~ 

Epilobiulll par\'iflorum Epilobe a petites 
pames akletllles 

Scheb. ",m, 

Epimedium gralldiflorom Epinledium macranthlllll C. Morr. et Flffif des elfes à 
feuille. Tige 

C. Morten. """ 1 gr.w.d, f1enrs 
E ui~tum m'C"1l,e L Prêle ik, cham s alties akienlles 

Erica cPlerea L. Broyke cendr~ 
flror. sommité 
flffirie 

Broykeq1l:ltet"n~. 

Erica tetralix L Broyke a quatre fl= 
ao!des. Caminet 

Erioootrya japonica Néflier du Japon. 
feuule. fleur. fruil 

Thwlb) Lindl BilbaS'iLer 
Eriodictyon califomicum 

Herbe sainle parties akielllles 
(Hook El Am) Tor - - ---

Erodi1lDl ciCUlariulil (L.) 
Bec-de.cigogne 

L ·Hmlmbsp. C1Œlarium cOllunun. Erodium a tOUltS parites 
feuille s de ci ut 

Panicaut champè-tre. 
racine. jewle feuille. 

Eryngi1lDl c=pestre L 
Chardon roulant 

Jeulle pousr.e. foliole furocoumarines. pol)'ine~ 
~b~ 

EschschoItzia califoroica 
Eschscholzia de 

alcaloïdes : iiOquinoline 
Califomie. PaVOI parties aériennes 

C,"m 
aune de Californie 

(cahfornidine) 

ElICalyptus citriodora 
Eucalyptus citronne feuille 

Hoo\.:. 
Eocal ms !In-es Sch,mer Eucal ms mentholê 1 pouss.e -
Eucalypms globulus 

eucalyptol 
Labill. 
Eucalyptus Ddiata Sieber Eucalyptus radit feuille 
~DC 

Eocal)-pms sm.Jthu R_T 
feuille ."'« 

Euconunia u1moidu O!i\·. Arbre il Gutta· Percha écorct 
Eugenia tuUflou L. Ceris.er de Cayffille fruit. feuille-

Euphr.USC"r:lide. 
EuphrasiJ offi.ctnalt~ auct 

Euphmia stricta D. Wolff ex Lehm.. 
Euphraise-

'OUIt~ parties oo,L gbnduinlse. Casse· 
lunetlC"'l 

EUlerpe olmen C. 
Açai fruit 

Martius 

hernia pru~slri (L.) 
Evet"wa..l.Jchm dt 

thuyo~ (alpha et bèta). 
Ach_ cbrue. Mou~s.e de IOUles parurs camphre 

chme 
Fagopyrum esculentwll ?olygoo1lDl fagopyrum L Sarrasin commun. Bit graine. feuille. fruil. 
Moeuch '" SO!llllllle fleurie 
F allopia japoruca (Hoult_) Polygooum ruspidJtum Siebold et Re:nou« du J3pOu. rxine. {..,.ulle. JeWll' 
RonCf' [Hocrame Zucc Reynouru du Japon 1 pousse. UlI.t. graine 

Fallopia muluflora 
Rrnou«- mulriflorr 

graine. r.lcme. 
?olygoo1lDl muhiflorum Thwlb. Renouée iL fleurs (Thunb) K_ HmLidsoD 

nomb!:eu'iC'i 
rlllzomr_ uge 

Fe-ru~ ma-foetid.1 L. As.e fétide gOllune-rkine 
COUm.:U:WC"'l 
r.esquitaptniqut'i 

faux fruit. feuille, 
furocOlUlW1o.es (psora1etJ 

F IeUS carita L. Figuier com~tible bourgeon ik feuille. 
bergaptc:ne) 

"" 

cbicori ue 
Echinacea purp urea (L) 

Rudbeckia purpure~ L Ecbinac~ pourpre parties akielllle<i aciik chicoriqllt 
Moellch 
Elenaria cardJ.lllomum Cardamome fruit graine mffily leugtnol. eucalypt( 
(L) Maton. 
Eleutherocoecus 

Ae:unhop3ltlll; stlltÎeO'lus (Maxim.) 
snttic:~~~ (Rupr. et Eleutherocoque racme 
Maxim. Maxun Harms 

E lywu~ repnl~ (L.) Gould Agrop}TOn rrptll~ (L.) Beau\'. 
Chiendent conmlun. 

rhizome em·J.crol 
Chitlldrnl r=paol 

Enteromorpha Link sp. toutes }mtie<; 

Epilobium allgllstifolium C1umaellerioll lngustifolillm (L.) 
Epilobem4i. 
Epilobe a feuilles partie<; akieulles 

L. Scop. 
etroile~ 

Epilobium p:UTiflorum Epilobe a petites partie<; aklemu:s 
Scheb. n.m, 

Epimedillm gralldiflorum Epinledillm macrandlum C. Morr. et Fleur des elfes à 
feuille. lige 

C. MOfltll """ 1 gr.w.d, fleurs 
E lIisetum arvell,e L Prt le dt, cbam s artie<; akicl1nes 

Erica cPlerea L. Bmyke ceudr~ 
fleur. sommite 
fleurie 

Bmyke qll.lterll~. 

Erica tctralix L Bmykc il quatre flm 
ao!des. C:uninet 

Erioootrya japouica Neflier du Japon. 
fcuille. fleur. fruit 

Thllllb) Lilldl. Btlbasuer 
Eriodictyon califomicum Herbe ,ainle parties aerielllle<; 
(Hook Et Am) Tor - - ---

Erodi\lDl ciCUlariunl (L.) 
Bec-de.cigogne 

L ·Heru lUbsp. cicularium conUllun. Erodium a toult~ parlles 
feuilles de ci lit 

Panicaut cbampè-tre, 
racille. jelme feuille. 

Ef)lIgium c=pestre L 
Chardon roulaoJ 

Jcune poU'Sf'. foliole furocoumarines. pol)'ine<; 
stCb~ 

EschschoItzÎ3 ca lifornica 
Eschscho\zia de 

alca loïdes : isoquinolinc 
Califomic. Pa\"OI partie<; akiffinc\ 

Clum 
aUlle de Californie 

(cahfomidine) 

Eucalyptus citriodora 
Eucalyptus citronne feuille 

Hook. 
Eocal' lUS !In'es Sehauer Eucal lUS mmtholi 1 poUSSoC 
EucalyplUs globulus 

etl(:alyptol 
Labill. 
EucalyplUs Ddiata Sicber Eucalyptus radie feuille 
~DC 

EocalyplUs smllhn R.T 
reui1l~ 

B"'~ 
EuconunÎ3 u1moidt~ O!i\·. Arbr~ il Gutta· Percha ecorce 
Eugenia uniflou L. Ceristr de CayCll\lt fruit. fMIle-

Euphraisc-raide. 
Euphn.siJ offi.cinali~ auct 

Euphmia stricta D. Wolff ex Lehm.. 
Eup~ 

tOUlts partif$ 
oo,L gL:w.dukuse. Ca~sc-· 

luncttC"'l 
Emerpe olmen C. 

Açai fruit 
Mutius 

E\"CfllÛ pru~stri (L.) 
Evtmia..l.Jchen dc 

thuyo~ (alpha et btta). 
Ach_ chffic. Mou~SoC de IOUlt~ parùf$ eamphre 

chffie 
F agopyrum esculcntum Polygouum fagopyrum L SarrasÎn comnlllll. BI~ grain~. fC"\lill~. fruÎt. 
Moench "" 5O!llDllte fleuric 
F allopÎJ japoruca (Houa.) Polygou\lDl ruspidJtum Sleoold et Renou« du lJPOn. rxillc. fC"\lIIIe. JelllH' 
Ronce [Hocr= Zuee Rcyuouru du Japon 1 poussc-. UlI.c. graine 

FalJopiJ. mllluflora 
Reuou« mulriflorr 

grainc. r;lcwr. 
Polygonum multiflorum Thullb. Renouée il fleuri (Ihunb) K_ Hmtld~1l 

nomlnC"\l'iC'i 
rlllzomc_ ugr 

FmJ~ ma-foclÎd.1 L. ASoC f~lÎdc gonUlle-rkinc 
eOllllLlfwes 
Sf'Squitaptniqllt:'i 

buX fruit. fcuille, 
furocO\1llWines ~1tr1 f IeU, carica L. figu ier com~tib1c bourgeon ~ feuille. 
bergaptc:ne) 

"" 

chicori ue 
Echinacea purpurea (L) 

Rudbeckia purpurea L Echinac~ pourpre parties akienne<i aciik chicoriqllt 
Moench 
Elenaria c.w!J.moilluill Cardamome fruit graine mffilyleugfllol. encalyptl 
(L) Maton. 
Elelltherococcus 

AC:lntltopanu SffitÎCO'lUS (Maxim.) 
snttic:~~~ (Rupr. et EI~therocoque racrne 
Muim. Maxun Harms 

E lylllu~ repc11~ (L,) Gould Agrop}TOn rrprn~ (L.) Beau\'. 
Chiendent conmlun. 

rhizome cilll.-acrol Chirndrnl r;unpaol 
Enteromorpha Link sp. IOUtes pMtie<; 

Epilobium angllslifolium Chamaetlerioll :mguslifolium (L.) 
Epilobem4i. 
Epilobt a feuilles partie<; aki~lIes 

L. Scop. 
etroile~ 

Epilobium p:UTiflorum Epilobe a petites partie<; akltnlles 
Scheb. n.m, 
Epimedinm grandiflorum Epinledium macrantllum C. Morr. et FI~r des elfes à 

feuille. Tige 
C. MOflffi DKne 1 gr.w.d, fleurs 
E ui~lUm arven,e L Prt-Ie de, cham 5 artie<; akiennes 

Erica cPlerea L. Broyke cendr~ 
flror. sommite 
fl~rie 

Broyke qll.ltern~. 
Erica tetralix L Broyke il quatre flm 

an!des. C3lllinet 
Eriobotryil japonica Neflier du Japon. 

feuille. fleur. fruit 
Thllllb) Lindl. Btlbass.Îer 

Eriodictyon califomicum Herbt ,ainTe partie~ aoiriennes 
(Hook El Am) Tor - - ---

Erodiuill cicutariunl (L,) 
Bec-de.cigogne 

L 'Hmt subsp. cicUlarÎum conunun. Erodium il toutt~ parlle<; 
feuille s de ci lit 

Panicaut champè-tre, 
[Jcine. jeUlle feuille. 

Ef)lIgium c;unpestre L 
Chardon roulanT 

Jeune poU'r.f'. foliole furocoull13lines . pol)'ine<; 
stCb~ 

EschschoItzÎa califoroica 
Eschscho\zia de 

alca loïdes: i5Oquinoline 
Califomie. PaVOI parrie, aoirienne\ 

CJum 
aune de Californie 

(cahfomidine) 

Encalyprus citriodora 
Eucalyprus citronne feuille 

Hook. 
Eucal' ru5 lIn'es Schauer Eucal lUS mmtholi 1 pousse 
EucalyplUs globulus 

eucal)"p1ol 
Labill. 
Eucalyprus Ddiau Sie-ber Eucal)"plUs radie feuillr 
~DC 

Eucal)-p1U5 smllhu KT 
feuille 

B"'~ 
EuconunÎa u1moide~ Oli\·. Arbre il Gutta· Percha ecorce 
Eugenia uniflou L. Ceriser de Cayewle fruit. feuille-

Euphraisenide. 
Euphn.sia offi.cina!i~ auct 

Euphmia stricta D. Wolff ex Lehm. 
Eup~ 

toutes parties oo,L gl.:w.duinlse. CaS!ie' 
lunettC"'l 

Euterpe olmen C. 
Açai fruit 

Martius 

hernÎ.1 prullJl51fÎ (L,) 
Everna.l.Jchen de 

thuyo~ (alpha et btta). 
Ach_ chffie. MOUS!ie de tOUlr~ par1lr, 

camphre 
chffie 

Fagopyrum esculentunl Polygonum f.lgopyrum L SarrasÎll commun. BI~ grainr. f("llille-, fruit, 
Moeuch "" 50mnnTe fleurie 
F allopia japoruca (Hoult.) Polygonum ruspidatum SÎebold et Renouft du lJPOn. rxine. f("lll!k. JeUlH' 
Ronce- [Hocrame Zucc ReyUGuru du Japon 1 poUS5oe. ulI.e. graine 

F.illopia multiflora 
RrnGuft mulriflGrC" 

graine. racine. 
Polygonum multiflorum Thullb. Renouée il fleuri (Thunb) K_ HmI!d~n 

nomb!:("II'iC"'i 
rhizome_ uge 

FtrI1~ assa-foetid.1 L. Ase f~tide gOllune-rkme 
CO\lllLl(IDes 
sesquitaptniq=> 

flux fruit. feuille, 
furocoumarines ~Ien FICUS carica L. Figuier com~lib!e bourgeon de feudle-. 
bergaptltlle) 

"" 

cbicori ue 
Echinacea purp urea (L) 

Rudbeckia purpure~ L Echinac~ pourpre parties akienne<i aciik chicoriqut 
Moench 
Elenaria cw!J.momum Cardamome fruit graine mffily leugffiol. eucalyptl 
(L) Maton. 
Eleutherococcus 

Acamhopanu Sffi tÎCO'lUS (Maxim.) 
sentic:~~~ (Rupr. et Elffitherocoque racme 
Muim. Maxun 

H;u:ms 

E lywu~ rcpt11~ (1.) Gould Agrop}TOn rrprn~ (L.) Beau\'. 
Chiendent conmlun. 

rhizome c .. ruefol Chirndrnl rampanl 
Enteromorpha Link sp. lOuteS pMtie<; 

EpilobiUlll :Jngllstifolium Chanuenerioll anguslifolillm (L.) 
Epilobe en 4i. 
Epilobt a feuilles partie<; akieunC"S 

L. Scop. etroiln 
Epilobium p:UTiflorum Epilobe a petites partie<; akltnlles 
Scheb. "m, 
Epimedillm grandiflorum Epinledillm macrandlUlll C. Morr. et Flffir des elfes à 

feuille. Tige 
C. Morten DKne 1 gr.w.d, fleurs 
E lIi~tum arven,e L Prt le de, cbam 5 artie<; akieu.nes 

Erica cPlerea L. Broyke cendr~ 
f1.ror. sommite 
flffirie 

Broyke q\Utem~. 
Erica tetralix L Broyke il quatre flm 

an!des. C3llJ.inet 
Eriobotrya japonica Neflier du Japon. 

feuille. fleur. fruit 
ThlWb) Lindl. Bilbasuer 

Eriodictyon califomicum Herbt ,ainTe partie~ aoirieu.nes 
(Hook Et Am) Tor --- - - ---

Erodillm cicutariunl (L.) 
Bec-de.cigogne 

L ·Hoir!l lUbsp. cicuTarium commun. Erodium il tou!t~ paIlle<; 
feuilles de ci ut 

Panicaut cbampè-tre, 
lacine. jelWe feuille. 

Ef)lIgium campestre L 
Chardon roulanl 

jeUlle pou,r.e. foliole furocoumarines. polyines 
stCb~ 

Er.cbseholtzia ca liforniea 
Er.chschoLm de 

alca loïdes : isoquinoline 
Californie. Pa\"OI partie, aoirimne\ 

CJum 
auut de Californie 

(cahfomidine) 

Eucalyptus cilriooora 
Eucalyptus c1lrOllllt' feuille 

Rook. 
Eueal 1U5 !In'es Schauer Eueal lUS mmtholi 1 poUS~ 
EucalyplUs globulus 

mcalyptol 
Labill. 
Eucalyptus Ddiau Sie-ber Eucalyptus radie feuille 
~DC 

EuealyplU5 ml1Th.u R_T 
feuille 

B"'~ 
Euconunia u1moide~ O!i\·. Arbre il Gotta· Percha «orce 
Eugenia ul1iflou L. Ceristr de CayeJUle fruit. feuille-

Euphrai~r:lide . 
EuphrasiJ offi.cinali~ auct 

Euphmia stricta D. Wolff ex Lehm.. 
Eup~ 

toutes parties oo,L gl.:w.duinlse. Cas~· 
lunettt'l 

EUlerpe olmen C. 
Açai fruit 

Martius 

htrnÎ.1 pru~5tri (L.) 
Everma..l.Jchen de 

thuyo~ (alpha et bëu). 
chffie. MOUS!ie de tOUle~ partie, Ach_ 
cbffie 

camphre 

Fagopyrum esculenlUllI Polygonum f.lgopyrum L SarrasÎll COmllIUll. Bl~ graine. feuille, fruil. 
Moench "" 50mmlTe fleurie 
F allopia japoruca (Hoult.) Polygoo.um ruspidatum Siebold et Renou« du Japon. rxine. feullk. jeUlH' 
Ronce [Hocrame Zuce Reynouru du Japon 1 poUS5oe. till.e. graint 

F.U!opia muhiflora 
Renou« multiflore 

graine. racine. 
Polygonum multi florum Thunb. Renouée il fleuri (Ihunb.) K_ Hmtld~1l 

nombrruo;n 
rhizome_ ugt 

Fmtla ma-foetid.1 L. A~ f~tide gomme-rkme 
coumarmes 
sesquitaptniqlle:'i 

flux fruit. feuille, 
furocoumario.es ~Ien F 1CU5 carica L. Figuier com~tible bourgeon ~ feuille. 
bergaptc:ne) 

"" 
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Fi1ip~ndula ulmar~ (L. ) 
R.ein~-des-prk, Spir~ 

parh~s ~tfl~nnes, 

Maxim SpirMa ulmaria L ulmai,.." Barn.. <k 
flm b,oc 

b pO!1iOll joumahke recommanMe 
ne doit pas conduire;' IUle ingestion 

FOf'luculum vulgare Mill Fenouil pache,<; ~tflelllles d'e,<;lugole supk,eure il 0 ,05 mg/ll:g <k estragole 
poids cOfJ'ord pour les .. nfmlS <k 
moins de 12 :lI15. 

'm ·thia su MIsa Fors thia fruit, fMlille, racine 

(Thunb,) 

F~JJU \'f$Q L 
Fracier saIn,,<>e, 

f~lt, fruit Fniier ~ bois 

F~JJU \'iridis Wt$toI:l Fniier~co~ 
f~lt, fruit, r;lci!le 

Fr;lisien~ 

Fr.m~ .lb:lU'i Mill Rlwnnus fr.m.,"Ub L 80,,,,,",, i=. dëffi'f:s 
hydroX}~~ 

f="" """""'" (IlC.) Rlwnnus PUl"'~ OC C""'" Eron. i=. dëffi'f:s 
J.G. Coop« ~ .. hydroX}~~ 

éc:c«e, f erille, 
Fr.wnus etcelsior L Frinecou:unUI _"r.mu., 

~ 

Fnxînu:; creu:< L Frai tieun,Frêui 
~I(bt de r met 

~ 

FIXm~tIl'lL Vzac:h dRtti lIl1œ5 pne.. 

FIK'UlI \1!'liculorus L FtrU'i, V:n'Kh 
lIl'\Il;M pne.. 

\..!:.i~ 

FumJJÎ~ officin.ilis L Fumeterre ot'ficiu1e pJrtie:s~ 
G;ù~œ 

pJrtie:s aériww en Galeop:;is 5t~erum Necl. Galtop:;is ochroltutot Lam, chlmp:;, Cbamn 

""""'" bimd 
G.ilimn ocKrablm (1.) 

k.perub. odor.-i L Alpérule odcnme partie::;~ """""'"" !<op. 

G.ilium YS1LIII L 
GaillttjilWllt, u.ille-

tDuœ5 pne.. 
bit illml! 

GarciniJ umborii Dtsr, Citnbo~ J!I1ttl L Gutrier l!OIIlIIle-œ.me 
~~:nuL ,~ .... 
Gardeci~ au.,"USli (L) 

""""'" lIl'Iœ!; pne.. 
~Im, 

Garder.i~ j;t;o:inoiœ:.1. Gmlénit COUlIllUIl, fruit, fltw, écoree, 

""' ]~duûp .,m. 
~.mQBhune Timuu partie:s~ 

-~ Gdidîum5t~ 
~"'~ilI' 

~~~surlt 
(fumer)~r dWJo 

Genriana lulU L GnOOe gelltiane, DCint, rlUzome méihyltugmol 
Genti..me jllml! 

Gennium robtrtimum L Ger.mium herbe 11 partie:s aoiriemes 

Fihp~ndu la u lm.:lriJ (L. ) 
Rtine-des-prk, Spir« 

p3rtl~s ~tfl~nnes, 

Maxim Sprr""3 ulmaria L ulm.:l ire, Barbew-
fl,"ur 

""oc 
l a portion joumah'n recomm:mMe 
ne doit p~s conduire il une ingestion 

FO~lIIculum " ulgare Mill. Fl'llouil parties atrlffiues d'estugol~ IUptnture .i 0 ,05 mgikg & estugole 
poids corporel pour les enfm!. w-
moins d~ 12 ~\S. , "thi.:! su =" Fon thia fruit. fn1ilk, racine 

(Thunb.) 

fn~ari~\~ L 
f~l!nmn=~ ftuillt, fruit 
fnisi~de<: bo~ 

f ng;uu \"tfidl~ Wf:>tOn f raiierde<:collmes., feuÎlll!, fruit, riI~ f nlSll'r\wt 

f~ÙlmMin. Rlwnnus fuIn,,-ub L - i=. dém'ës 
h),,"',,)~ 

F="", _ (IlC.) __ OC 
(.lSCMi, Ecorce 

i=. dém'ës 
J.G. eoo,.. ~~ "''''''''~ écctte, f!Uille, 
f nxlllU$ etcdsior L. f rë:lecoUllmUl ~toI1 de feuille, 

~ 

f raxmus 0I1lUS 1. f ra.i fleuB, f rêot i usud.Jt de rêcorct 
~ 

f urus 2friItil'I L VarKh demi ll1II5 pnr:. 
furus \l!':.lruloo;œ; L f ucu-;, VarKh 

IlUIEp~ 
\i-:.i~ 

fum.:n~ offieuuhs L fUlOOem officir:ale panie:;~ 

Gù~~ 
partte:; akw::ne:s en Gùtop:ls ~tgttu.m Neck. Galeop-.>lS ochroll!\la Lam. dwnp-.., Charnu 

"""""" ,"",d 
Gùimn odcn.l:wD. (L) 

kperub o&r.lta L ..,...... .......... panie::;~ """'"""" &op. 

Gilium \"S'U.III L 
GmJerjilUllt, ~ 

biœ'> p.tie::o brt iZlllll! 
~e~~Dtsr. CiUlIbo!!i.a euttl L Gu"" ~~-
G.m::Îr:liI ~::;œu L MaDp:1'Ilstmier .... 
GaTder.i~ ~ (1..) 

"'""'"' lIl'IaS p.ties Mm. 
G.udeci~ j;t;c:inoides 1. '""""" """""" fruit, flair, fcol'ct, 
lli; ]~duÛp .,... 
G~~QBIunw Timma panits~ 

-~ GtJidllUll ~t 
~ ... ~;rr 

t:::élœt basee 5U1lt 
(f1U1ll!'f) Thurtt "'"' <>entaam huea L Grande J::E5luant.. liICint, rluzomt mëibyleugënol 

Cieori.mI! j ZIIIlI! 

Gem.m robertUmu:n L C'.erDum herbe il palI1e;~ 

Fi1ip~!!dula u!maria (L. ) 
R.till~·des·prk. Spir« 

p3rtl~~ wi~nnes. 
Maxim Splfa~3 ulmaria L u!mair~. Barbe d.- fio, 

booc 
La portionjoumahke recomm:mMe 
ne doir p3S cOllduire" une ingestion 

FotwcuJum " ulgare Mlil. Fl'llouil plrll~s Wteu.Jles d'eslugole IUpkleute il 0.05 mgtkg d.- eSlugoJe 
poids cOfJlord pour les enf;ulIS d.-
moi!!s de 12 :ms. 

'0 ·tIlla su =" ,~ "'" fruit. f~lIilk, racine 

(Thunb.) 

fn~ari~\~ L 
F~er- saln=~ ftuillt, fruit Fnisier-deo: boi-. 

f ngan.1 \1ridts Wf:>tOn Fraisier deo:collmes., feuille, fruit, riI~ 
Fncil'nl'ft 

f~~U'iMill RJwnnus fum,,"Ilb L - i=. déri\'ës 
hydroJ;)~ 

f="'" """'"'" (IlC.) ~pUl""1u=DC 
(.lSCMi, Ecorce 

i=. déri\'ës 
J.G. Coope- ~~ "''''''''~ éml::t, f!Uille, 
f nxlllU$ etcdsior L Frë:lecoUllmUl bouJ"gton de feuille, _. 
FlUlIlUS omm 1. Fra.i t1.euB, Friat i œ;ud.Jt de r met 

~ 

f urus 2friItIlS L VarKb.demi ll1II5 pnr:. 

f IlmS \l!cirulo>;œ; L F~ VarKh InIIEpnr:. 
\io:.iculmJ: 

Fum.:Jn~ offiem.ilis L Fumetem officiule panit:;~ 

Gil~œ:. parut:; aénwle:s en 
Gileop:is St~ttu.m Neck. CàleoP'".olS ochroleua Lun. dwnp-.., Charnu 

""""'" biœd 
G.ùimn odon.twD. (L) 

A.-peruh. o&r.lti L AspérulI! odonme panie::;~ """'"""~ &op. 

Gilium \"SUIII L 
GmJer jilUllt, ~ 

lIl'Iœ'> p.tW brt i:tUlll! 
GaMniJ.~~Dtsr. CiUllbo~ ~Itl L Gu"" ~~-
G.m::ir:D.J ~*(]:mu. L ,~ .... 
GaTder.i~ mgusQ (1..) 

"'"""" IIl1œSp~ 
~Im. 

G.udeci~ jz;c:inoides 1. 
Gmliruo """""" 

fruit, flat!", écorct, 
lli; lz.minduÛp .,... 
G~~QB~ T== panits~ 

"'"'-GelidnUll ~ 
~ ... ~;rr 

geIœt Ns:ee surit 
cr 1U1lI!f) Thurtl "'"' ~hueaL 

Gr.œde gE5l1lalle. fiICine, rllizome mèibyleugënol 
Genri.mI! jmlll! 

Geanium robertUmun L Geranium herbe il panie;~ 

Fi1ip~ndu la ulmar~ (L. ) 
R.till~·des·prk. Spir« 

p3rtl~~ atri~nnes. 
Maxim Splfa~3 ulmaria L ulmair~. Barb~ d.-

fl= booc 
La portionjoum3lik~ r~comm:mdt'~ 
ne doirpas cOllduire il une ingestion 

FotWcuJum ,"Ulg.lf~ Mill. Feoouil paIlles atrteu.ues d'eslugole IUp~nturt :' 0.05 mgtkg dl" e!tr~goJe 

poids cOfJlord pour les enf311ls d.-
moins dt 12 m S. 

'0 ·tIlla su =. ,~ "'" frui t. fcuili<", [3cine 

(Thunb.) 

Fn~;ui~ ve;a L Frmar ~aln=~ 
f~, fruit Fnisif'l"de; boi-. 

FngaJU \1ridts W~ Fraisif'l" de; collmes., 
feuille, frui t, riI~ Fncil'f\l'l1 

F~ m m Mill Rlwnnus fum,,-ub L - i=, dém'ës 
hydroJ;)~ 

f="'" """'"'" (IlC.) ~puI"'"...hî= OC 
(olSCMi, Ecorce i=, dém'ës 

J.G. eoo,.. ~ .. "''''''''~ Kro::t, f!Uille, 
FnxlIIU$ e:tcdsior L Fré:lecoUllmUl bouJ-geon de feuille, -, 
FIUlIllL5 creus 1. Fro.i tieuB, Friot i usud.Jtde rêcorct 

~ 

Furos 2fUtIlS L VarKb.demi ~pnr:. 

FUl'IlS ,l!cirulo'=ll:'i L F~Vzrteh iDulEp...-tm 
\~culmx 

Fumma offiem..ùs L Fumetem officiule partit:; aéiWleS 
G.ù~œ:. parut:; aénwle:s en 

Galeop:is St~ttu..m Neck. Càleop-..lS ochroleutol Lun. dwnp-.., Charnu 

""'""" bimd 
Gllimn odontwD. (L) 

A.-peruh. o&r.It~ L AspérulI! odonme partie::;~ """'""'"" &op. 

Güum \"S1l.III L 
GmJetjil\llllt,~ 

bu25p.tW brt i:tlDll! 
GaTculiJ umbo~ Dtsr. Cawbo~ ~1tI L Gu"" ~~-
G.m::ici.J ~*O:DD.I L ,~ .... 
GaTder.ia ~ (1..) 

"'"""" lIl"\œS p.ties 
~Im. 

G.udecia jz;uinoides. 1. Gm:lëut commun, fruit, fiat!", écorct, 
lli; lEmi..n du (Jp .,.. 
G~~QBlumt T== partits~ 

-~ Gdi_~ 
~ ... ~;rr 

géW-t baset su:rlt 
CfIU1ll!'f) ThurtI "'"' ~hueaL 

Gr.œde gE5lttane. BCint, rllizome mèibyleugënol 
Gtnri..tœ jmlll! 

Geonium robertiJmu:n L GtraWum herbe il paltÎe;~ 

Fi1ip~l1du la ulmaria (L. ) 
Rtine·des·prk. Spir« partlfi atriennes. 

Maxim Splfaea ulmaria L ulmaire. Barbe dl" 
fl ru< 

booc 
La portionjoumalik~ lecomm3l1dt'e 
ne doirpas cOllduire" une ingestion 

FotrncuJum " ulgare Mill. Ffilouil parlles atrteu.ues d'estugole IUp~flfurf i 0.05 mgtkg dl" estragoJe 
poids cOfJlord pour 10:-< enfanl, dl" 
moins de 12 an •. 

Co ·tIlla su =" C~ me. fruit. fcuil,,", racine 
(Thunb.) 

fngari~ \"~ L 
f œ ltnmngt, 

f~, fruit f nisif'l"de; boi-. 

f ngaJU \iridls W~ f raisif'l" de; colhnes., 
feuille, frui t, r.lCUlt 

f ncien l'l1 

f~~U'i Mîll RlwnIlus fum,,-ub L - i=, œm'ës 
hydroJ;)~ f="'" _ (IlC.) 

~puI"'"...hî= OC 
( .lSCMi, Ecorce i=, dëffi'ës 

J.G. eoo,.. ~~ "''''''''~ écro::t, fmillt, 
f nxlllU$ etcdsior L f rë:lecoUllmUl bouJ-gton de feuille, -, 
f lUlllUS oœus 1. f ro.i tieuB, f rênt i usud.Jtde rêcorct 

~ 

Furos 2fr.Itus L VarKb.demi ll1Im5 p.rir; 

FlILUS \l!ciruloo:us L f~V~ InIIEp..-tir:; 
\~~ 

fum.:Jn~ offiem..ilis L f umeterre officiule puttt:; aéitllneS 
G.ù~œ:. parut:; aéne:me:s en Galeop:is 5t gttum Neck. Càleop""~ ochroleutol Lun. dwnp-.., Cbarnn 

""'""" bimd 
Gllimn odoutwD. (L) 

A.-peruh. o&r.It~ L AspérulI! odar:amt putte::;~ """'"""'" &op. 

Güum \"S1l.III L 
GmJerjillllle,~ 

lil'u25 p.tW brt i:tlDll! 
GaTculia ~Dtsr. Cawbo~ ~1tI L Gu"" ~~-
G.m::ini.J ~*O:mu. L ,~ .... 
GaTder.i~ augusQ (L) 

~ lIl1!œ5 p.rir; 
~Im. 

G.udtci~ jz;uÎDoides. 1. '""""" """""'" fruit, fiat!", écorct, 

""" lz.minduÛp .,.. 
G~~QB!umt T== puttt:;~ --Gdi_ "'"""'""" ~ ... ~;rr 

géW..t Nset su:r lt 
CfIU1ll!'f) Thurtt "'"' Gennana huea L Gr.œde gE5lttane. BCine, rllizome mèibyleugënol 

Genri.mI! jmlll! 

Gerurium robertiJmu:n L GeraWum Iusbe à panîe;~ 
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Annexe II 
INFORMATIONS À COMMUNIQUER PAR LES OPÉRATEURS DU SECTEUR 

ALIMENTAIRE EN CE QUI CONCERNE LA CARACTÉRISATION DES 
PRÉPARATIONS DE PLANTE. 

 
1. Plante 

Nom scientifique (famille botanique, genre, espèce, variété avec nom d’auteur et le 
cas 
échéant chémotype) 

Noms vernaculaires 
Partie utilisée 
Origine géographique (continent, pays, région) 
Conditions de culture et de récolte 

2. Matière première végétale utilisée pour la fabrication de la préparation de plante 
Spécifications en accord avec les standards de référence (pharmacopées, standards 

internes...) incluant des tests d’identification ainsi que des dosages des constituants 
responsables des effets physiologiques, des marqueurs éventuels et, le cas échéant, 
des constituants responsables d’effets indésirables (recherche de substances toxiques : 
alcaloïdes ...) 
3. Procédé de fabrication de la préparation de plante 

Etapes de la fabrication et taille des lots 
Description des procédés de fabrication (incluant des informations sur les substances 

entrant dans les procédés ainsi que sur le ratio entre la plante et l’extrait) 
Précautions spéciales (lumière, température…) 
Procédés d’élimination des constituants à risque 

4. Préparation de plante et produit fini 
Critères de standardisation (constituants responsables des effets physiologiques, 

marqueurs pertinents pour l’identification de la plante, constituants présentant un risque 
toxicologique) 

Spécifications (niveaux quantitatifs par portion journalière recommandée et pour 100 
g, pour les constituants responsables des effets physiologiques et pour les marqueurs) 



 109 

Propriétés physico-chimiques des constituants d’intérêt (stabilité) 
Critères de pureté (microbiologie, métaux lourds, solvants résiduels, autres 

contaminants) 
Justification de la formulation 
Conditions de stockage 
Surveillance après commercialisation 

 
Annexe III 

INFORMATIONS À COMMUNIQUER PAR LES OPÉRATEURS DU SECTEUR 
ALIMENTAIRE EN CE QUI CONCERNE LA SÉCURITÉ DES PRÉPARATIONS DE 

PLANTE. 
 

1. Niveau d’exposition 
Consommation prévisionnelle de la préparation de plante, incluant la quantité 

(exposition maximale et moyenne), fréquence et durée 
Consommation potentielle de la préparation de plante par le biais d’autres sources 

(autres aliments, médicaments) 
Modalités d’utilisation de la préparation de plante 
Données connues de consommation de la préparation de plante 

2. Données toxicologiques 
Constituants responsables d’effets indésirables (identification, dosage) 
Données de toxicologie provenant de la bibliographie (limites de sécurité ou doses 

tolérables en substances actives ou en traceurs, limites en métabolites secondaires 
potentiellement toxiques) 

Evolutions dans le procédé de fabrication 
Analyse des risques démontrant l’innocuité dans les conditions proposées (cible, 

portion journalière recommandée…) 
Informations recueillies dans le cadre de la surveillance de la survenue d’incidents au 
niveau mondial. Ces informations concernent également les espèces voisines. 
Contre-indications éventuelles, notamment pour certaines populations (femmes 
enceintes, femmes allaitantes, nourrissons et enfants en bas âge…). 
Interactions moléculaires connues (notamment médicamenteuses). 
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Annexe II : Annexe du règlement (CE) N°1924/2006 du Parlement 

européen et du conseil du 20 décembre 2006 concernant les 
allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées 

alimentaires      
Allégations nutritionnelles et conditions applicables à celles-ci 
 
FAIBLE VALEUR ÉNERGÉTIQUE 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire a une faible valeur énergétique, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que 
pour un produit contenant au maximum 40 kcal (170 kJ)/100 g dans le cas des solides ou au 
maximum 20 kcal (80 kJ)/100 ml dans le cas des liquides. Dans le cas des édulcorants de table, la 
limite de 4 kcal (17 kJ)/portion, avec des propriétés édulcorantes équivalentes à 6 g de saccharose 
(approximativement 1 petite cuillérée de saccharose), s'applique. 
 
VALEUR ÉNERGÉTIQUE RÉDUITE 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire a une valeur énergétique réduite, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
la valeur énergétique est réduite d'au moins 30 %, en indiquant la ou les caractéristiques 
entraînant la réduction de la valeur énergétique totale de la denrée alimentaire. 
 
SANS APPORT ÉNERGÉTIQUE 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire n'a pas d'apport énergétique, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit contient au maximum 4 kcal (17 kJ)/100 ml. Dans le cas des édulcorants de table, la 
limite de 0,4 kcal (1,7 kJ)/portion, ayant des propriétés édulcorantes équivalentes à 6 g de 
saccharose (approximativement 1 petite cuillérée de saccharose), s'applique. 
 
FAIBLE TENEUR EN MATIÈRES GRASSES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire a une faible teneur en matières grasses, ou 
toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite 
que si le produit ne contient pas plus de 3 g de matières grasses par 100 g dans le cas des solides 
ou 1,5 g de matières grasses par 100 ml dans le cas des liquides (1,8 g de matières grasses par 
100 ml pour le lait demi-écrémé). 
 
SANS MATIÈRES GRASSES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire ne contient pas de matières grasses, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit ne contient pas plus de 0,5 g de matières grasses par 100 g ou par 100 ml. Cependant, 
les allégations du type «à X % sans matières grasses» sont interdites. 
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FAIBLE TENEUR EN GRAISSES SATURÉES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire a une faible teneur en graisses saturées, ou 
toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite 
que si la somme des acides gras saturés et des acides gras trans contenus dans le produit n'est pas 
supérieure à 1,5 g par 100 g de solide ou à 0,75 g par 100 ml de liquide, la somme des acides gras 
saturés et des acides gras trans ne pouvant pas produire, dans les deux cas, plus de 10 % de 
l'énergie. 
 
SANS GRAISSES SATURÉES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire ne contient pas de graisses saturées, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
la somme des acides gras saturés et des acides gras trans n'excède pas 0,1 g de graisses saturées 
par 100 g ou par 100 ml. 
 
FAIBLE TENEUR EN SUCRES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire a une faible teneur en sucres, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit ne contient pas plus de 5 g de sucres par 100 g dans le cas des solides ou 2,5 g de sucres 
par 100 ml dans le cas des liquides. 
 
SANS SUCRES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire ne contient pas de sucres, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit ne contient pas plus de 0,5 g de sucres par 100 g ou par 100 ml. 
 
SANS SUCRES AJOUTÉS 
 
Une allégation selon laquelle il n'a pas été ajouté de sucres à une denrée alimentaire, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit ne contient pas de monosaccharides ou disaccharides ajoutés ou toute autre denrée 
alimentaire utilisée pour ses propriétés édulcorantes. Si les sucres sont naturellement présents 
dans la denrée alimentaire, l'indication suivante devrait également figurer sur l'étiquette: 
«CONTIENT DES SUCRES NATURELLEMENT PRÉSENTS». 
 
PAUVRE EN SODIUM OU EN SEL 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est pauvre en sodium ou en sel, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit ne contient pas plus de 0,12 g de sodium ou de l'équivalent en sel par 100 g ou par 100 
ml. En ce qui concerne les eaux, autres que les eaux minérales naturelles relevant du champ 
d'application de la directive 80/777/CEE, cette valeur ne devrait pas être supérieure à 2 mg de 
sodium par 100 ml. 
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TRÈS PAUVRE EN SODIUM OU EN SEL 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est très pauvre en sodium ou en sel, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit ne contient pas plus de 0,04 g de sodium ou de l'équivalent en sel par 100 g ou 100 ml. 
Il est interdit d'utiliser cette allégation pour les eaux minérales naturelles et les autres eaux. 
 
SANS SODIUM OU SANS SEL 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire ne contient pas de sodium ou de sel, ou toute 
autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit ne contient pas plus de 0,005 g de sodium ou de l'équivalent en sel par 100 g. 
 
SOURCE DE FIBRES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est une source de fibres, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit contient au moins 3 g de fibres par 100 g ou au moins 1,5 g de fibres par 100 kcal. 
 
RICHE EN FIBRES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en fibres, ou toute autre allégation 
susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le produit 
contient au moins 6 g de fibres par 100 g ou au moins 3 g de fibres par 100 kcal. 
 
SOURCE DE PROTÉINES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est une source de protéines, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 12 % 
au moins de la valeur énergétique de la denrée alimentaire sont produits par des protéines. 
 
RICHE EN PROTÉINES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en protéines, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 20 % 
au moins de la valeur énergétique de la denrée alimentaire sont produits par des protéines. 
 
SOURCE DE [NOM DES VITAMINES] ET/OU [NOM DES MINÉRAUX] 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est une source de vitamines et/ou de 
minéraux, ou toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne 
peut être faite que si le produit contient au moins la quantité significative définie à l'annexe de la 
directive 90/496/CEE ou une quantité prévue au titre de dérogations accordées conformément à 
l'article 6 du règlement (CE) no 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 
2006 concernant l'adjonction de vitamines, de minéraux et de certaines autres substances aux 
denrées alimentaires (1). 
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RICHE EN [NOM DES VITAMINES] ET/OU EN [NOM DES MINÉRAUX] 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en vitamines et/ou en minéraux, ou 
toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite 
que si le produit contient au moins deux fois la teneur requise pour l'allégation «source de [NOM 
DES VITAMINES] et/ou [NOM DES MINÉRAUX]». 
 
CONTIENT [NOM DU NUTRIMENT OU D'UNE AUTRE SUBSTANCE] 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire contient un nutriment ou une autre substance 
pour lequel ou laquelle le présent règlement ne fixe pas de conditions particulières, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit respecte toutes les dispositions applicables du présent règlement, et notamment l'article 5. 
Pour les vitamines et les minéraux, les conditions prévues pour l'allégation «source de» 
s'appliquent. 
 
ENRICHI EN [NOM DU NUTRIMENT] 
 
Une allégation affirmant que la teneur en un ou plusieurs nutriments, autres que des vitamines ou 
des minéraux, a été augmentée, ou toute autre allégation susceptible d'avoir le même sens pour le 
consommateur, ne peut être faite que si le produit remplit les conditions applicables à l'allégation 
«source de» et si l'augmentation de cette teneur est d'au moins 30 % par rapport à un produit 
similaire. 
 
RÉDUIT EN [NOM DU NUTRIMENT] 
 
Une allégation affirmant que la teneur en un ou plusieurs nutriments a été réduite, ou toute autre 
allégation susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si la 
réduction de cette teneur est d'au moins 30 % par rapport à un produit similaire, sauf s'il s'agit de 
micronutriments, pour lesquels une différence de 10 % par rapport aux valeurs de référence 
fixées par la directive 90/496/CEE est admissible, ou s'il s'agit de sodium ou d'équivalent en sel, 
pour lesquels une différence de 25 % est admissible. 
 
ALLÉGÉ/LIGHT  
 
Une allégation selon laquelle un produit est «allégé» ou «light», ou toute autre allégation 
susceptible d'avoir le même sens pour le consommateur, doit remplir les mêmes conditions que 
celles applicables aux termes «réduit en»; elle doit aussi être accompagnée d'une indication de la 
ou les caractéristiques entraînant l'allégement de la denrée alimentaire. 
 
NATURELLEMENT/NATUREL 
 
Lorsqu'une denrée alimentaire remplit naturellement la ou les conditions fixées dans la présente 
annexe pour l'utilisation d'une allégation nutritionnelle, le terme «naturellement/naturel» peut 
accompagner cette allégation. 
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SOURCE D’ACIDE GRAS OMÉGA-3 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est une source d’acide gras oméga-3, ou 
toute allégation susceptible d’avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit contient au moins 0,3 g d’acide alphalinolénique pour 100 g et 100 kcal, ou au moins 
40 mg d’acide eicosapentaénoïque et d’acide docosahexénoïque combinés pour 100 g et 100 kcal. 
 
RICHE EN ACIDE GRAS OMÉGA-3 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en acide gras oméga-3, ou toute 
allégation susceptible d’avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit contient au moins 0,6 g d’acide alphalinolénique pour 100 g et 100 kcal, ou au moins 80 
mg d’acide eicosapentaénoïque et d’acide docosahexénoïque combinés pour 100 g et 100 kcal. 
 
RICHE EN GRAISSES MONOINSATURÉES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en graisses monoinsaturées, ou 
toute allégation susceptible d’avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si 
le produit contient au moins 45 % d’acides gras dérivés de graisses monoinsaturées et si l’énergie 
fournie par les graisses monoinsaturées représente plus de 20 % de l’apport énergétique du 
produit. 
 
RICHE EN GRAISSES POLYINSATURÉES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en graisses polyinsaturées, ou toute 
allégation susceptible d’avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit contient au moins 45 % d’acides gras dérivés de graisses polyinsaturées et si l’énergie 
fournie par les graisses polyinsaturées représente plus de 20 % de l’apport énergétique du produit. 
 
RICHE EN GRAISSES INSATURÉES 
 
Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire est riche en graisses insaturées, ou toute 
allégation susceptible d’avoir le même sens pour le consommateur, ne peut être faite que si le 
produit contient au moins 70 % d’acides gras dérivés de graisses insaturées et si l’énergie fournie 
par les graisses insaturées représente plus de 20 % de l’apport énergétique du produit.                                                                                       
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RESUME : 
 
 
  Le marché des compléments alimentaires représentait en 2010 en France 1 milliard d’euros. Celui-ci est en 
constante croissance. La législation de cette catégorie de produits est en plein remaniement et ce parallèlement à 
la règlementation des médicaments et des produits cosmétique. C’est pourquoi est décrit ici l’évolution de la 
législation des compléments alimentaires au cours des dernières années, et celles qui sont à venir en 2012.  
 
  Il est ainsi étudié dans un premier temps, les généralités sur cette catégorie de produits avec ses différentes 
définitions, les règles qui sont applicables en matière d’étiquetage et de publicité, celle concernant la vigilance… 
 
  Dans un second temps est décrite la législation applicable en matière d’allégation de santé, avec notamment 
l’étude du règlement (CE) N°1924/2006 du Parlement européen et du conseil du 20 décembre 2006 qui est le 
texte de loi de référence en ce qui concerne les allégations de santé applicables aux compléments alimentaires en 
Europe. 
 
  Pour terminer, ce manuscrit, relatera le cas particulier des compléments alimentaires à base de plante avec 
l’étude détaillée du projet d’arrêté relatif à l’emploi de plantes autres que les champignons dans les compléments 
alimentaires. 
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